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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Protection aérien.e 

'AR8ETE N~ 369-51jCab du 29 mai 1951

LE GOUVERNEUR~ DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFfICIER DE LA LtoION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentab~; . . 

, Vu le décret du 16' avril 1924 sur le mode de promuigatl<on 
et de publication des textes règlementalres au Togo; , 

Vu le décret nq 51-55 du 10· janvier 1951, constituant une 
Indemnité de protectloll aérienn.e po!!r les personnelS du cadre 

des Ingénieurs des Travaux météorologiques de la Francé 
d'outre-mer, promulgué au Togo le 19 janvier 1951. 

ARReTE: 
. . 

,ARTICLEPREMlER. - Est prümulgué dans le Terri 
t'Olre du l'oglO l'arrlêté intermmistér,id du 19 avrjl 1951 
fIxant les catégones de bénéfiCiaires de l'indemnité 
de protecHon aérienne pour Ies années 1949 et 1950.. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré" publié 
et oommuniqué partout où besüin sera. 

Lomé, le 29 mal 	1951
Pour le Commissaire dé la République abs.ênl 

et par délégation 
Le Secrétaire général du Togo, 

F. M. OUILLOU. 

ARRETE int,ermitlÏstériel du 19 avril 1951. 

Le ministre de la Franoe d'outre-mer, te mInistre 
d'état chargé des relàÜons avec l-es Etats associés, le 
rnwistre du· budg-et et le secrétaire d'Etat à la f.onction 
publIque et à la réf.orrne adminlstrative, 

Vu le décret nP! 51-55 du 10 janvfer 1951,· constituant une 
indemnité de protection aénenne pour les perSQnneis du cadre 
des IngénIeurs des Travaux météorologIques de la France 
d'outre-mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. Le classement des' agents pou
vant bénéficier pendant l'e.sannées 1949 et 1950 de 
l'indemnité de « protection' aérienne », prévue par 
le décret nq 51-55 du 10 janvier "1951, est fixé ainSI 
qu'il suit: 

CATEGORIE 1 

Chet de centre météomlogique principal; 
Chef de centre météorologique régional, type 1; 
prévis10nniste de 	 centré météorollog'Îque prinCipal; 
prévislonniste de oentre météorologique, type i. 

CATEGORIE II 

Chef. de centre météol1ologique régional, type Il 
et III; 

Chef du hureau mét6Qrologique auprès· d'un centre 
de contrôle régional:; .. 

prévlsionmste établissant les directives techniques 
pour l'aél1onautiqlUe au service centra}:; 

Prévisionn1ste de centre météorollQgique régional, 
type net III. 

CATEGORIE III 

Chef de centre métoomlogique régional, type IV; 
Che! de statiQn météoroLogique prIncipal·e, type 1; 
Prévisiionn1ste de· oentre météorologique régional:, 

type IV; 
Piévisionnisfe de station météol1ologique principale 

type 1; 
'PréVlsionnlste du bureau météorologique d'un centre 

de contrôle régxona{.; 1 
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Météorologiste :responsablie des t:ransmissions météo
rologiques au service cent:rafi ou dans un cent:re prin
opal. 

CATEGORIE IV 

P:révisionmste de station météorologique de :rensei· 
gnements; 

Cher de station météorologique prmcipaJ,e, type II; 
PréVIsionniste de station météorologique princIpale 

type II. 

CATÉGORIE V 

Météorologiste:responsahlJe des transmissions dans 
un centre régtonal; 

Aide-p:révlslOnniste; . 
protectionniste· de cent:re prIncipal, de centre :régio

nal, de station pnnclpafe, de stations de venseigne
ments üù de bureaux météorobogiques de centre de 
oont:rôle régtonai'. 

ART. 2. - Ces indemnités serlOnt attdbuées· aux m
téressés dans la llmite des taux prévus pa:r l'article 3 
du déc:ret no 51-55 du 10 janVle:r 1951 p:roportlonnel
lemeht à la durée des fonctions vemphes donnant 
drOIt à leur attdhutlon. 

L'application des mesures qUI précèdent ne peut 
aVioir pour résultat d'attrihuer pendant l'année 1949 
l'indemnité dite de « pl1otection aérienne }) à .pluS de 
30 ole, de l'effectif totat des agents des services inté
ressés. 

ART. 3. - Le présent mêté sera publié au JOlPn,at 
Officiel de la République f:rançaiseet inséré au Bulletin 
officiel du Ministère de la France d'Outfle-Me:r. 

Fait à Par~s,- le 19 av:rH 1951
Pour le mInIstre de la France d'outre-me:r 

et par délégahon : 
Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

. . . LUCIen COF:FlN. 

Pou:r le ministre d'Etat chargé des relatIons 


avec les Etats aSSOCIés et par dél!égation : 


L'Inspecteur général de la Frl1JU:e d'Outre-mer 

charge d.e la direction générate des Services" 


Tézenas du MONTCEL. 
Le sJcrétoJYe d'Etat à la jonction publique 

. et à la r~forme adlfdnistrative, 
Pour le Sec:rétaire d'Etat <Ct pa:r délégaHon : 
." Pierre CHAMBON. 

Le ministre· do, budget, 
Pour l'e rninistte et pal' dé1égahon : 

Le directeur du cabinet'l. 
. ' Robert BLOT. 

Personnel 

'.ARRETE NQ 362-51jCab. du. 26 mai 1951. 

LE GOOVERNEURIm LA. FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFIClI!R DI! LA LéolON D'HONNI!UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. l't 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvoirs du Gommissair,e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~entatiV'es;' . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans l'e Tem
tOU'ê du Togo le décret nQ 51-519 du 17 mal 1951 
moc:lflant l'a:rtIcle 31 du décret du 3 juillet 1897 portant 
r,èglement sur Ies IndemnitéS de route et de séjou:r, les 
conceSSIons de passage et les f:rais de voyage à l'étranw 
ge:r du personnel des serVIces ooloniaux ou locaux. 

ART. 2. - i.e p:résent arl1êté se:ra enregist:ré, publié 
et oommuniqué pa:rtout où besoin sera. 

l;omé, le 26 mal 1951. 
Pour le Commissaire de la République absent 

et par délégation, 
Le Secrétaire Général du To~, 

F. .M,. GUiLLOU. 

DECRET NQ51-579 du. 17 mal 1951. 

Le président du oonseil des mLnistves, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

mmlstre d'Etat chargé des relatiOns aV'ec les Etats associés 
<iU minIStre deS fmances et des aftaires économiques, au mmis! 

. tre du budget 'et du secrétaire d'Etat à la fonction publ1que 
<et à la réforme admInlstratIve. . 

Vu le décl'et du 3 juillet 1897 portant règlement· sur les 
Indemnités de rout'e et de séjour, les conCt':SSlons de passage et 
l'es traIS de voyage à l'étranger des offiCIers, tonctIonnaires. 
employés et agents CIVIls :et mllitalli:S des servioos COloDUlUX 
ou locaux, notamment son artIcle 31; . 

Vu le décret nO 46-2722 du 26' novembre 1946 modiflant les 
paragraphes B et C de l'artIcle 31 du dé<:ret du 3 JUIllet 18,97; 

Le conseil des mmllstres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L,e délai .de rapatriement 
d'un an prévu au Paratgraphe E de l'articl;e 31 du dé
cret d'Il 3 juilliet 1897 en faveu:r deS veuves et des en
tants d.es officLers, ifonctionnak,es, employés et a'gents 
Civils ,et mfIitaire's des services coLonlaUX ou localUX 
décédés en activité de service . soit en France,soit dans 
un terl'Îtoil1e relevant du département de .la France 
d'out:re-mer ou ,en Indochiine, est porté à trois ans. 

ART. 2. Le ministre des finances et des affaires 
éoonom,iques, le ministre de fa France d'lOutre-mer, le 
ministre d'Etat chargé des relaÎl'ons avec les Etats 
aSSOclés, le mifllstre du budget et Ile secrétai:re d'Etat 
à l~ fonction publique et à la r,éfo:rme administrative 
sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de t'exé
cution du pr,és~nt décret, qui se:ra publié au Journo.l oZ. 
fictel de la Républl:que française >et inséré au Bulletin 
officiel du mmistère de la Franoe d'outre-mer et dont 
les dlSposiüons auront effet pOUl' oompter du 1er jan. 
Vler 1951. . 

Fait à Pads, le 17 mal 1951. 

Henn QUEUILLE. 


Pal' le président du conseil des ministres : 
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LeminlStre d'Etat chargé Ms relations 
avec tes Etats associés# 

JeanLETou~EAU. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

François' MITT,ERRAND. 
Le ministre des llnances et des affaires économ(.ques, 
. 	 MAURICE..PETSCHE. 

Le ministre du budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrétair,e d'élai à la fonction publiq:ue, 
et à ta réforme administrative, 

Pierre MÉTAyER. 

CIRCULAIRE 

Paris, le 21 Mài 1951 

LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE

l'1ER ET LE MINISTRE DU BUDGET 

à Messieurs les Hauts-Commissaires de 
la République, Commissaires de la Répu
blique, Gouverneurs et Chefs de territoire. 

Objet: 	ApPlication de la loi 
n° 50-772 30 JUill '1950. 

Vous' trouverez, publiés au j<ournal Offlciél de la Républi
que française des 6 et 11 mal 1951 tes textes sUlVants con
oernant l'appltcatlon de la 101 nO' 50-772 du 30 juin 1950: 

DéCretn<O 51-509 du 5 mai 1951 portant règl,ement d'ad
mlnlstrahon publique pour l'apphcaton de l'artlde 6 de la 
lOi 'relatlt à la répartition des cadr.es des fonctlotwaires 
civils et J.1el,evant de l'autonté du MInIstre de la France 
<l'Outre-Mer, 'en cadresgooéraux, supérieurs ,et locaux; 

Décret n~ 51-510 du 5 mai 1951 relatit à l'apphcatton des 
articles 2 ,et, 4 du, règrement d'admllltstratIon publique sus-
v~; 	 ,1 " ' 

Décret nO 51..511 du 5 mal 1951 fixant l,es ré~mes de 
rémunératIon, des prestations tamlliales, des oongep adml
nlstrat1l:s de' œrtalTIs cadres de tonCbonnaires ciVils releVant 
du In1l11stère de la France d'Outf1e-mer; , , 

Arrêté portant' appl'Ication des dispositions de l'article 4, 
alInéa 2 du décret nlQ 51-511 précité;' 

Arrêté fixant le supplément tamillal de l'indemmté d'élOI
gnement ,en applIcation dU paragraphe 3 de l'art1c~e 7 du 
décret nI) 51-511 du 5 mal 1951. 

Les dlspositbons de ces text,es appeUent certains 
oommentall'es qui f10nt l'obj,et de l:aprés,~nte circulaire. 

1. - R.épartition en cadres généraux, ;upérieurs 
et locaux (décret ,11!l 51-509). ' 

La 101 du 30 JUIn 1950 a prévu en son at:üde 6 
pour l'appl,1catIon de ses' disposiüons la répartition 
d~s fonctionnaIres CIvils rdevant de l'autorité du mi
nistre de la France d'outre~mèren cadres dits « géné
raux », « supérIeurs » et « locaux ». ' 

La condition nécessair,e de l'applicabilité de la loi 
réSidait dans la réorganr:sation des ,cadres administra
tIfs et le reclassement du personnel dans èes cadres. 

Ce reclaSsement doit pl10céder d'un critère découlant 
ImpliCItement de la définitLon des cadres généraux, 
supérIeurs et locaux que donne l'a loi. 'Cette déHnition 
étant fundée sur l'atregéographique des territoires 
où les divers personnelS seront àppeléS à servir ,Impli
que des foncttons hiérarchitsées et des titres diffé-· 
rents pour accéder à ces t1onctions et, par cqnséquent, 
à ces Cadf'es. 

C'est donc la nature, ou plus exactement Pimpor
tance des f1onctio:ns et les titres pour y accéder, qUi' dé
terminent la V10Cat1on à fall'\e partie d'un cadr'e généraIt, 
supéneur ou local: 

Possession d'une licence DU d'un diplôme, d'en~ei
gnement supérieur ou d'cnseignemènt technique équi
valent pour le recrutement dans {es cadres généraux; 

PossessilÜn du br,evetélémentaire ou d'un diplôme 
d',enselgnement du !Seoond degré ou d'un dIplôme 
d'enseignement technique éqtuivalent pour le recrute_ 
ment dans les cadres supérIeurs. 

Cette réorganisatiorientraînera un certain élargis
sement des cadres gé.Jiéraux, mais il est bien entendu 
que ces cadres devrlÜnt, désormais, eng10beren prin
CIpe; les fionctionnalres qui, par leurs titres ou par la 
nature de leurs foncHons' fondilÜns d'autorité, font:;
fions de contrôle ou iiondions techniques à caràctère 
général sont d'un nIveau oomp,araMe etct,oivent, 
par su~te, JOUIr d'un statut identique 'dans ses principes. 

Il convient de préciser toutefois que tous les cadres 
recrutés au niveau de la, licence ne' deviendl'!ont pas 
néas,salrement cadres généraux. Us pourrlÜnt ,rester 
cadre,S supérieurs en jouissant des avantages des ca
dr,(:sgénéraux. En contrepartie, certalnS cadres géné
raux au sens de l'annexe deux du décret no 51-5Wdu 
5 mal 1951 seront, restitués aux cadres, supérieurs. 

PO'(r Sauvegarder les avanta~s acql\1is, oonformément 
aux disposit1ons de l'articl'e 8 de la loi susvisée, ks 
cadres généraux actuellement ,exIstants qui rie 'répon
draIent ,paS aux qualiflcafi:ons, prévues par l'àrticle3 
du décret, malS dont l'accès au cadre exige, statutai
rement, la réussite à un oonoours ,et fa possession d"aU 
mOIns le baccalauréat IÜU, par dérogation, d'un diplôme 
technique éqlUivalent bénéficient, à, titre transit,bire pen
dant une Pénode maxima de dIX anS, du régime de 
solde des cadres généraux au sens du décret susvisé. 

Il ,enèst de même des personnel!S qwseront 'clas:: 
sés dans les cadres supérieurs et qui répondr:ont aux 
oondlhons reqiUls,es pour les personnel:s destadres gé
néraux ,bénéficiaires de la même mesure. 

[:es'foncüonnalres recrutés dans les condiUons pré_ 
vues Cl-dessus avant le 25 décemlyr,e 1960 continuerit 
,à receVOIr, à titre personnel, le régIme de solde des 
cadf'eS généraux. 

SI 0es dispoSItions transitOlres tendent àsauvegar
der lesdl1Oitsacquis, 'elIes VIsent aUSSI à ne pas ,tarir 
le recrutement ctecertains, corps. , Il, eut été, certes, 
oontralre à l'esprit des débats qUi. ont précédé Je" 
vote de la 101 et à la lettre de. ce même texte de loi 
de ne pas falr'e bénéflcler l~s personnelS d<lnSlèscadrës:
généraux existants' malS iII'Ûn qualifiés pour cette, ca
tégorie, d'un régime de' solde équivalent à celui de& 
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toncbonnalres des cadres 'généraux avec lesquels ils 
étaient assimilés, sùr ce ;Point jusqu'à ,1'intervention
du décret. " •. 

Mais cette mesurèperrrïe~, du même coup, de main~ 
tenu le recrutement des t-adres intér,essés, puisque les 
agents de l'espèoe oontinlleliont à recevoir, à titre per
sonnel, le régIme de soldé des èadres généraux, s'ils 
ont été recrutés avant le 25 déc:emhre 1960. ElIe per
met également, pour resp~ecter l'égalité absolue entre 
cadres d'un même niveau,de oonserver le' même trai
tement des cadres généraux aux cadres supérieurs 
d'un nIveau équivalent. 

AinSI donc, cette Période conservatoire, calculée 
sur dIX ans, pour tenir oompte du délaI d'exécution 
du plan d'équipement et la clause de sauvegarde per
sonnell>e à l'expiration de ce délai permettr«nt de re~ 
tenu en servioe Ies IntéresséS l'etemps né'ëessaire à 
la préparatIon et au recrutènfent du personnel,de rel.è
ve dans votre territ!oire.' 

Il ·est bien entendu que cette pér10de décennale, à 
oompter de l'entrée 'en vigue,tirde, la nüuvelle régle
mentation, représente un maximum' que l'administra~ 
tion s'efforcera d'abréger,. dans' tout,e là mesure d::, 
possibIe. L'application de ltl' toi d# 30 ;Uln 1950 dmt 
flVOÏF" en effet, pa,llI' cons4qUe{zCe .l'acCéMratlon sur le 
plan local, de W. tormatiJo/t protessi.onll$Ue rlanf te. 
domai.ne teo/zln.it/iie~ap,s~i !JkNl·qu'adoiitilstr.œ.ff.'I. L,e délaI, 
ImpartI a paru suffisant poui permettre la réalisatiün 
de ceüe tâche Importante. 

Sans doute, dans certaInes fédérations, le recrute- ' 
ment des cadres supérieurs et Looaux pourra se trouver 
gêné du faIt que la présence européenne est enoore 
'nécessaIre par suite d!uDe formahon trop lente des 
élites autochtones. Dans ce caS1 SI ~a nécessité s'en 
but absolument sentir pour. certalns cadœs, il faudra 
procéder -par recl1Utemel1ts qlntractuels en France des 
techniciens l:ndispensahles. ' , _ 

. ,Quo: qu'il en SOlt, vous ~tll.ez être appelés, en exé
cutlJOn du, décret, à,pliOc~der à lime, répartiUon des per
-Solmels reIevant de v'Otœ autorité dans les cadres supé
rieitrset locaux. 

Pour ces cadres, v>ousétablirez une réglementation 
:Commune à laquet,Je se' référera ,la régleI?'entation 
propre à ,chaonn d'eu}} pour toutes les questions pou
vant faire 1'objlèt de dispositions oommunes. Vous 
voudrez bien VIOUS ooniiormer, en, oette matière, aux 
rég1ements sur la fionction puhlique et,aux instructiüns 
de la qtOU1aire nô 10,813 du 26 févri'er 1951. ' , 

Dans les groupes de territoil'es, tes cadres propres 
à chaque groupe constitueront des cadres supérieurs 
;quand Il 's'a·gtra de cadres appeléS à serVIt dans plu
SIeurs tèrritolrès d'un mêmeg'lioope et les cadres 
locaux' quand' H, s'agira de cadres appelés à servIr 
dans un nWne territoire. ' 

EII revanch~, dans les territoires autonomes, ,iJi sera 
nécessaIre de créer deux catég1Orlès," l'une analiogue 
à ceUe des Cadres supéneurs des ,groupes de territüI
l'es, l'autre analQgue à cene des cadres locaux de cha
que territoire 'groupé. Pour chacune, de ces catégones 
>et dans ch'aquetetritoire autonome, un statutoommun 
devra :être établi 'auqueli chaque réglementation, par
:ticulière se réfèrer.a. touchant les questl!ons' communes. 

.,. 

Vous v>oudrez hienentr.eprendre ce travail dès récep
Hon de cette circulalre .et me transmettre, vos proposi
tions dans les' délaIS les plUS brefs possibles. ' 

=II 

dl, ,* 
II 8.égime de r4munération (décret 1tP: 51-511) 

tiir.e 1er. 
Il vane selon la position du fonCtionnaire: 
a) position rétribuée en s·ervice outre-mer (article 3); 
b) . position rétribuée autre que celle de ,service (ar_ 

ticleS).; • ' 
L'l rémunération du fiondionnaire en service outre

mer St; déoompose, désormais, Oümme suit: 
al solde md1cIalre die base; 

b! complément spécial';, 

cl indemnité de zone maintenue pr-ovisoirement en 
att,éndant l'institution d'un régime d"Indemnité résiden
tieUe de cherté de vie; . 

dl indemnité d'élOIgnement. 
La s.olde lndiclaire de base r,este calculée oontiormé

ment à l'artide 3 du décrd n~ 49-528 du 15 avril 
19419, toujours en vigueur. 

Je pr:écise, à ce sujet, qu'il n'a pas été possible de , 
procéder jusqu'à maintenant à la révis~on de l'index 
de oorrectlton proposée par la plupart d'entre VüUS au 
cours de l'année éooulée; Cette question sera reprise 
apr.ès la oompljète mise ·en place du nouveau régime 
de rémunératIQn. Vous voudrez bi,en appuyer les pro
posltitons que vous serez amenés à me soumettre éven
tuellement à ce suj:et d'une documentation précise et 
chiffrée démQntrant la !l1écessit,é évident,e de l'a révision 
de l'mdex de corr'ection pour votr,e terrHoire. 

Le complément spéciat est un supplément de solde 
fixé compte tenu des servitudes que oomporte la fonc
tiQn publique outre-mer. Ces dernières varient seltln 
l'Importance des air-es territorialeS de service. L'on 
conçoit âisément qu'eUies soient plUS lourdes pour, les 
cadres généraux que pour Ies cadres supérieurs. 

Elfes 'tiennent en ,effet à la VIe nomade Imposée aux 
tonctionnaIres appartenant' à des cadres généraux, sta;' 
tutairement appeléS à servir dans des territoires d'une 
extr!ême vanété. Le oomplément SpéCIal est destiné 
à rémunérer le nomadisme dans ses inoonvénl'ents d'Qr
dre général qw peuvent découler des . changements 
de cltmat et des adaptations physiques et intellectuelles 
qu'implique La diversité des territoir,es où sont appelés , 
à setVIr Ies functlJOnnaires intér'essés. 

A servitude plus lourde" oomplément spécial plus 
élevé. Tet est le pnncipe dltecteur qui a présidé à la 
détermination d~ oompléments spéclaux différents pour 
chaqUe! catégorie de Cadres. , 

C1·est pourquoi t-e paragraphe 2 de l'article 4 pose 
le pnncipe de la limitation du taux du cOmplément 
SpéCIal à allouer aux ronctionnalres civils des cadres 
supéneurs autres. que ceu~, v~és à, l'artlct1e ~ ,e~ aux 
fOncttJonnalres CIVIls des Cadres Locaux. L'arrete mter
minist,ériel dU,7 mai 1951a fixé nn plafond jugénéces
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Saire à la fOIs pour tentr. oompte des sujétions moin
dres de nomadisme de ces différents cadres et des 
possibilités économiques et budgétaires des aires ter
ritoriales oorrespondantes. Si les r'essmtrces de vos 
territoires étaient msuffls,antes, ViOUS pourrIez adopter 
des taux de sImple pnncIpe. 

Le paragraphe 3 dù même article précise lia rému
nératIon desronctionnalres enVioyésen mission. 
. Il Y a lIeu de ~oter enfm qu'ayant le· caractère de 

supplément de solde,. l,e complément spécial doit, au 
pomt de Ville fiscal, dre assujdtl aux mêmes règles 
que la solde ,elle-même. 

L'article 5 traite de la rémunéraüon du iionctiOnnaire 
en positLon rétribuée autre que celle de serViice (per
misSIon, oongé, transit, expectative. de retraite, main
tien par ordre,. 'etc ... ). Il n'y a, dans cette position, au
cun changement par rapport à la réglementation anté
ne'lwe. 

C'est ainsi qu'un iJonctionnaireen congé perceVira, 
quel que soit son territoire de congé : 

a -' le. traitement afférent à son 'grade ou à son 
empl'Ûl, affecté, fe caS échéant, de l'index de c.orrec
tIon applicab~e. à ce traItement dans le territoire de 
résIdence; , 

b - les mdemnités attachées à la résidence; 
c -- les indemnités de cherté de Vile en Viigueur dans 

ce territoire. 
La questIon du paiement des indemnités de rési

denc('en Afrique du !nord <et dans lesnOUVieaux départe
ments d'outre-mer a fait l'objet de la· circulaire nK:i . 
7.963 	du 10 février 1951. 

Éli aucun cas, le oomplément spécial ne sera acquis 
au foncüonnalre 'en position rétribuée autr,e que celle 
de servioe ,et en résidence en territoire relevant du 
ministère de la France d'Outre-mer. 

L'article 6 pose le prinCIpe de l'établissement d'une 
tndenmité ré$~tte dt! châté de vie et fùce les dé
laIS d'intervenhon de cette derni,ère. En attendant, ainsl 
que VlOUS en avez déjà été. mtlOfmés par circul~ire nI) 
3.122 du 17 janViler 1951, les taux qètuels de l'mdem
nHé de zone t'els qu'ils résult'ent de l'article 7 du décret 
n1:i 49-529 du 15 avril 1949 sont maintenus à titre 
d'acompte dans les territoires où cette indemnité existe. 

L'article 7 fixe en ses paragraphes un et deux les 
'. taux de l'indemtûtt d'éloignement. 

a) - Caractère de l'indemnité d'eloAgn,emetit 
L'indemnité de départ coLonial est, désormais, sup

primé!: carelle est entrée en ligne de compte pour le 
èalotli' de l'mdemnité d'éloig1llement. Cette dt.\rni,èreest 
« destinée à couvrir les s.r,z;é#OfbS résultant de l'éloigne
ment pendant le séjour et tes" chargès afférentes au 
retour ». 

l'indemnité d'éloignement se substitue donc, à. la 
flotS à l'iin'demnlté de départ d à fa prime d"expatnahop 
pour les sujétions d'ordre matérie~et moral qu'entraI
neptle nomadisme Imposé aux. personnels en serVIce 
outre-mer et les séparations familIales qui en résultent. 

b) - ConditioltS d'atÙ'illu#on. 
l.'mdemnité d'élOignement sera serVIe dans la li

mite des barèmes· réglem~ntalresà tout fonctionnaire 

. des cadres généraux rejoignant son territoire de. ser
Vitce, notamment après un pongé administratif soit 
dans la métropol,e, soit dans,s:on pays d'origine. 

Pour qu'un fonctionnaIre" dé .. ces cadres,. èl;1 service 
dans son territoire d~i(mgine puisse bénéflcl·er de l'in
demt6 d'é1o:gnement au taux maximUm, il Suffira. qu'il 
prenne son congé administratif en France où il est re
oommandé d'aWeurs qu'il revIenne périodiqluement . 

l;ei, ba{!êmes donnés, au paragraphe 2 s'entendent 
pour une demi-indemltité d'éJ,oignement. 

Le dép1âcementeffectif d'un territOire à l'autre 
oondltlonne l'attribut10n de. l'indemnité. Le taux de 
cette dermèœ 'est fonction de l'Importance du dépla
cement. Voici quelques eXemples' pour fixer les idées 
à ce sujet: 

U~I fonchonnalre çiu GabOn; du Moyen-Congo, de 
l'Oubangui-Chan serViant au Tchad percevra cette 111
demmté dans la limite du barême inséré dans l'article 
7 § 2 du décret. 

Madagascar f'Ûrme, évidemment,· un seul ,t'er;ritoire. 
Le fonchonnalre de Madagascar servant aux Comores. 
,et InverSement perceVifa ce.tte Indemnité dans les mêmes 
limites que plus haut. . 

Le ronchonnalre, né à Madagascar et servant dans 
la Granue lIe, percevra l'indemnité d'éloignement au 
taux maX1mum s'il proViient de la métr.opole à l'issue 
d'un oongé adrtünistratif. Le même fonctionnaire pas
sant son oongé à'Madagascar et n'étant pas, de la sorte, 
appelé à se dép:lacer d'un territoire à l'autre rte perce
vra pas 1'111demnite.d'él'Ûlgnemient à sa reprise de ser
Vitce s'Il est réaffecté à Madagascar. Il percevra, en 
reVianche, l'indemnité S'Il est appelé à oo.ntinuer ses 
serVIces dans un autr:e territ01l1e. ' 

Le f,oncft.onnalre, né à la Réunion, et servan~ à Ma
da:gascar .allant 'en congé à la Réunlonpercevra', à son 
retour de congé s'il est réaffecté. dans la Grande lie, 
l'lfidemnité d'élOignement calculée en fonction de la 
distance séparant la Réuniün. de Madagascar. Le même 

, fionctlonnalre, allant en congé dans la métropole per
ceVira à son retour de oongé, s'il est réaffeèté à Ma
dagascar, l'illdemnité d'éLOIgnement au taux maxi
mum.. . . " 

La deuxlème moitIé de l'indemnité d'éloignement 
ne sera toutdois acquise aux fonctlonnair:es de cette 
catégorie que dans la mesure où, appelés.à, retourn~r 
dans la métIiop,Oleou dans leur payS d'ongme en fIn 
de séjour, ils se seront 'effectivement déplacés .. Dans 
le cas aontralf,e, la deuxi,ème mioitié 'ne sera pas man
datée en appllcati:()n de l'artIcle 7 1 1q, 

L'éloi'gnement· à retenir pour 1,e calcul du taux· de 
l'mdemmté doIt s'apprécier, dans chaque cas,en fonc
tion du moyen de transport utilisé. pour la mise e,n 
voute du functionna1re: paquebot, chemlll de fer,. 

,automobile. L'aViion, dont l'emplOI n',est pas ~ncore 
générallsé à cet ,effet, ser~ retenu à f:iûe exceptionnel 
oomme moyen d'appréCIation de la distance. 

El1 résumé.: 

101 En cas de déplacement 'effec~if par ,VOle de mer, 
l'élolgnement seradéoomptéd~apres la ~Ista:nce effee: 
hvement reoouverte 'par le paquebot qUI a, transporte 
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le fonctionnaire Intéressé, soit: du port d'embarque
ment au port de débarquement; 

2P/ En caS de déplacementef'fedifpar VOle de terre, 
la dIstance seraapprédée. .' 

a) SI le déplacement s'effectue par chemm de fer, 
de la gare de départ à la gare d'arrivée; 

b) SI le déplacement s'effectue par i'Ûute: du lieu 
de départ au lieu d'arrivée (affedati'Ûn). 

Le paragraphe 1lI de Fartlc1te 7 pose le principe 
des modalitéS d'établiss,emenf du supplément fami
lIal! de l'indemnité d'éloignement. Il a été fixé à 
100;0 du principal pour l'épouse et à 50/0 du principal 
par 'enfant à charge (arl1êté du 7 mai 1951). 

Les majorabons famillaIes de la deuxième tranche 
de l'mdemnité d'élOignement s'appliquent aux per
sonnes à charge au moment du rapatriement. .EUes 
sont proportionneUes au t,emps de séjour réel. . 

Le supplément familial est acqUIS même SI les 
membres .de la famil'1e n'accompagnent pas leur chef 
pour des raisons Indépendantes de leur volonté. 

Les paragraphes IV à VIn n'appeHent aucune re
marque particulière de ma part. Oonfiormément .au 
paragraphe IX, le f.onctionnaire maintenu en serv~ce 
effectif au-delà de la durée du séjour réglementaire 
perçoit un supplément d'indemnité d'éloignement pro
portIonnel au temps de séjour efteduéenexcédent. 
Toute possibilité de proLongation d~e séjour en dehors 
des oonditions rappelées par Circulaire !l1~ 34-264 PEL/ 
B E du 16 JUIn 1950 reste, néanmoins, exclue. 

c) Avances. A1! cas o~ .I,e p~ie~ent d'~~an~~s ~ 
valOIr sur la deuxIleme mOItie de l'mdemnIte d elol
gnement s'avérerait indIspensable, je V10US autorise 'à 
en effectuer le V1ersement aux fonctionnaires qUI en 
feraI,ent la demande. Oette mesure doit, néanmoins, 
resterexoeptionneUe 'et se trouver fortement motivée' 
par un év:ènement fortuit, de. nature à grever inopiné
ment et lourdement Ie budget de l'intéressé. ~es av~n~ 
ces ne pourront· dépasser l:e . montant de li'mdem'rllte 
d'éloignement aCqluis pour lie t'emp:;; de séjour effec
tué au-delà de la prembère moitl,é du séjour réglemen
taire, au moment de la demande. 

. d) Décès En cas de décès' du fonctionnaire en 
oours de Séjour, aucune reprise ne sera effectuée à l',en
oontre des ayants-cause au titre de l'indemnité d'éloi~ 
gnement. De plus, SI le déoès se produit ap~ès acoom
plissement de la moitié du séjour réglementaire, les 
SOmmes acqlUlses aux iionctionnaires ~e.liont versée~ à 
la veUVe ou aUx enfants dans les oondittons de l'article 
18 de la 101 de finanoes du 12 avrÏl1922., 

Missions - Je rappellie, pour en finir avec l'article 
7, . que les fionct:/lOnnaIVes :enmyés en mission ne peu
vent prétendre à l'indemnité d'éLoignement. 

earticte 8 pr1escrit l'adapta'tion des dispositions reia
tlves . à l'indemnité d'éloigtrlement, aux personnels des 
cadres supérieurs et locaux qui peuvent receV10Ir Fin
demmté dans l'a limite des banêmes prévus pour les 
cadres' . généraux. 

Le cas des personnelS de l'Enseignement en service 
en A.O.F., Togo, Cameroun, A.E.F.,appelés. à jouir' 

du régIme spécial des congés sooI'alres oonformément 
à 1:1 régLementation en vigueur recevra Sa solution 
dans le cadre de cet articLe. L'indemnité d'éloignement 
sera proportionneUe au temps de séjour effectif outre
mer. pour la détcrmlllation du miode de calcul de cette 
derm.,ère, 11 me parait utile de distinguer le personnel 
de l'Enseignement du premier degré et les autres per
sonnels de l'Enseignement. Les i1onctionnalres de l'En
seIgnement du premi,er degré qui, en vertu de la réglé
mentatlon 'en vigueur, bénéficient d'une autorisation 
d'absence dont la durée, délais de voute compris, ne 
SauraIt dépasser 5 mOIs après 19 mOIs de séjour, pour
fiont bénéficier de l'Indemnité d'élioignement selon les 
modalités cl-apliès: 

.1 - lors du départ outre-mer: paIement de fa pre
mi,ère moitIé seLon le taux prévu pour les f,onctionnaires 
soumIS au régime général de congé; . 

2 lors du retour en congé scolaire (apl1ès 19 mois 
de séjour); paiement de la deuxième moitié selon le 
taux calculé sur la base du tarif général, proportion
neUement au Séjour 'effectivement acoomplien sus des 
dlOuze premiers' mois. 

Le personnel de l'Enseignement autre. que celui du 
1Cr' degré titulaire d'une autorlsafi.on d'abseiwe an
nuelle correspondant à la durée des congés soolaires, 
verra son Indemnité d'élolognem1ent calCUlée proportion
nelliement au n'Ûmbr,e de miOIS de serVIce scolaire an':' 
nueleffectué lOutre-mer. 

Parexempl,e, un functionnalre de cette" dernièrî! 
catégorie ayant a:Coomph un séJour ininterrlOmpu de 
neut molS se verra attribuer, pour l'année"scohure, les 
9f24e du tauxpréw pour les fonctionnaires soumiS au 
régtme général de oongé, payablles en deux fractions 
l'une au départ, l'autre au retour. 

Il va de SOI que ces instruchons s'appliquent aux 
personnels }ntéressés sans oonsidération d'origine, de 
race, de statut personnel ou de heu de recrutement. 

L'article 9 prévoit l'e mode de liquidati'Ûn des émo
luments des personnels 'en cours de séjour. 

L'article 10 institue une clause de, sauvegarde. 
Di'lns le cas où l'applicati.on des articles 4 et 7 du 

décret aboutirait à accordér des accessoir,es de solde 
lllféneurs à oeux perçus 'en vertu de la réglementation 
,en Vigueur avant le 25 décembre 1950, if sera acoordé 
une mdemnité proVIsoire personnelle compensatrice, 
destInée à amener les accessOires au mlontant de ceux 

. perçus à Hl date du 1er juillet 1950. Les modalités de 
roncÙlonnement de cette dernIère sont ,illustrées par les 
exempl,es chiffrés f10urnis à l'annexe 1. 

La circUlaire 11' 97-24 B/4et 199/DFP du 23 nove~m
bre 1950 portant application au personnet de l'Etat de 
la dermère majoration desbnée à achever fe reclasse
ment de la fonctIon publique, en prescrivant le blo
cage de la majoration de dépaysement sur Ves. traite
ments au 1er juiUet. 1950, aboutissait à attribuer en 
fln de reClassement à des 11onctionnaIres ayant te même 
llldioe des rémunéràhons différentes. L'application du 
décret pour compter du 25 dé.cembrelÇ)50 permettra 

http:l'applicati.on
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de faire disparaître oette anomal1e qui n'était d'ailleurs' 
flu'une mesure oonservatoire. 

>II >II '" 
.HI - Régime des prestatIOns familiales (titre Il). 

L'article 12 pose le principe de 1'.établis,sement dans 
les territoires d'outre-mer de régimes famHiaux ins
piréS de la réglementation métvopol1taine en vigueur 
en cette mati.ère. Certains d'entre ViOUS ont été amenés 
à me taire .part de leurS craintes quant aUX inCidences 
tant fmanclères que sociales qu'entraînerait pour l'es 
territoires d'loutre-mer l'adoption d'un régithe de pres
tations famillal,es analogue au système métropolitain. 

Lors des débats de la commission des rémunératiiol1s, 
l'accent a été ,fnis sur cet aspect de la question en préci
sant qu'il serait nécessa1f'e qu'en derni,ère analyse cha
que chet de territoire ait la possîbm~é de tenir le plU.S 
grand oompte de l'étatSOclall actuel amSI que des POSSI
bilitéS flTIancières du territoire r'elevant· de son auto
rüé. Ces préoccupations ont été unani'mement parta'gées 
par la commission à. laque'IIe participaient des paf1,~ 
mentalres afncams, y oompris le promoteur de ~a lOI. 

Oes explications dOivent vous permettre de mettre 
au pomt un régllne de prestatIons familiaIes dont les 
taux ooncilieront les aspirations des fonctionnaires set
vant dans leur pays d'ortglirte avec les ressources bud
gétaires' de votre territoire qUi devra supporter seul
le financement du régime familial à instituer. J'ajou
terai que les fonctionnaires provenant de la métropole, 
d'un département, d'un territoire d"outr,e-mer où ils 
aurai'ent vocation à bénéfIcier d'un régime pluS favo
rable recevront à titre personnel t;t sous la forme d'une 
lndemnité d,ifférentielle 1es avantages de ce régime. 

Pour bien saiSir le sens et fa portée de cette notion 
de provenance, il me paràît lŒ.1dlspensable de se référer 
aux débats qui ont précédé le voté de la loi. 

« Pour le régtme des prestations famili~les, le ré
gl1ne le plus faViorable sera appliqué aux i1onctionnaires 
appelés à changer de résidenœ ». (Assemblée na
tIonale - Débats"":'" 1re séance du 15 juin 1950, p. 
4825, oolonne 2). 

{{ Le foncüonnalre qW,en ve.rtu de ses charges fami
ltales aurait eu droit dans la métvopolie .... à des pr,esta
tions familIales plus favorables que ce lies q!U'il peut 
toucher dans le territOire où 11' sert, sera habilité à. 
oontinrter à percevoir ses pfle~tations ~amjli~les dans 
les condlüons où II l~ touchati lorsqu'll etait en ser
VIce dans la métropole, quelles que. soient, bien enten
du, les mutations' ». (Conseil de la République 
Débats . séance du 30 mars 1950, page 1045, co
lonne 1). 

\1: • 

IV Congés administratifs Titre III. 

Le titre HI a pour objet essentiel de supprimer la 
rég1ementation du décret no 4'8-1646 du 20 octobre 
1948. C'est ce que consacre l'a:r.tide 15. 

L'article 16 modifleenOQnséq!U:enoeles paragraphes 
Vi et VU de l'articl:e 55 du décret du 2 mars 1910. 
, DésormaiS un fonctionnau:e appartenant à' un cadre 
général peut bénéficier de son oongé. administratif, 
SOit dans la métvopoIe, soit dans son territoire d'üri
wn~ . 

'J1outdOlS, les r.èg1es SUl vies pour l'octr.ol du congé , 
admjnistràtif dans le t'erritoive de servIce oonfondu avec 
le territoire d'origine combinent les' dispositions du 
statut de la flonction publique outre-mer en cette ma
tière 'et les recommandations de la commisSion consul-· 
tatïve évoquée plus haut. 

Le f,oncÎlionnalre intér'essé à la faculté de cumuler 
les oongés afférents à trOis années de service sans 
qu'un oongé, pns en une seul,e fOIS, puisse au totall 

dépasser trOIS molS. CecI excluerait, évidemment, lie 
cumul de ce oongé avec les permiss10ns .d'absence an
nueHes. Par mesure de bienveillance et aUSSI bien d'ail
)eurs pour respecter les droits. acquis, vous pourrez 
acoorder dans ce cas aux personnetsintér,essés un mois 
supplémentaire. .. 

SI ce même fonctionnaire demande, oomme il en 
a la possibilité, à jouir de son oongé adnHnistratif dans 
la métropot'e, il bénéfiCiera d'un congé de SIX mois 
oomme le fonctionnaire du miême cadre originaire 
de la métropole. 

<Si un fonctionnaire, né en France,. demandajt à béné
fiCier de eon oongé dans son territoire de service, il Sie
ralteoumis au régime de congé annuel et nûn à oelui· 
du congé administratif. 

J;ajoute enfm que. le .réglme actuel des oongés 
administratifs tel qU'il est fixé par l'article 35, paragra
phé 4 du décret du 2 mars 1910, modffié en dernIer 
!teu sur ce pomt par décrets nKJiS ,418-1718 et 50-751 
des 10 novemhre 1948 et 24 JUIll 1950 reste inchangé 
sous réserve des modalités d'attribution du oongé ad
mInistratif pl1oportionnèl conformément· à l'artic.1e 28 
du décret no 50-1348 du 27 octobre 1950. 

L'article 17 préVloit l'adaptat.ion des dispositions de 
l'artlcl'c 16 aux personnelS des Cadres supérieurs et 
locaux. Je CVOlS utile d'appeler à ce <sujet votre atten
hon sur la clause de l'artiCle 8 de la loi no 50-7'72 rela
tIvc à la sauvegarde du .dfloit. à . des oongés périodi
ques à passer dans la métvopole ou dans le pa.ys d'ori

. gme. Il va de $lot que ces dispositLons s'appliquent 
aux functlonnalres des cadres locaux aUSSI bien qu'à 
ceux des Cadres généraux 'et supéri,eurs. 

L'article <18 est le pendant de l'article 4en ce qUI 
ooncerne le régIme des oongés de çertains personnels 
des cadres généraux et supérieurs. .. 


'" . 
La présente mstruction sera vralSemblabIement de 

nature à faciliter !ie réglement des CaS particuliers qui 
m'ont été Signalés. SI des diffipultés venaient encore 
à produivedans l'app~lcatiQh des mesures susvisées, 
il vous apparbendra d'en saisir Ile ministère de la 
France ,d:Outre-mer eous le timbre di! la Direchon du 
Personnel. (Bureau d'Etudes).. 

http:l'artic.1e
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EUe devra lêtre portée à la oonnaiSsance des direc~ 
foors du Contrôle fmancier et des oomptables supé,. 
neurs. 

Le ministre du. budget~ :. \ 

Pour le . ministre et· par autorIsation 


Le directeur dlJ,cabinet, 
~obert BLOT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par dé1égaüon 

Le directBw· du cabiltet~ 

Pierre NICOLAY. 

ANNEXE 1 

Calcul de l'indemnité compensatrice 


Le droit à l'indemnité oompensatrice s'apprécIe uni
,quement~ comm·e il est indiqué dans les exemples CI-

dessous, pàr la oomparaison entre Iif montant des acces
SOires de solde prévus par· Ji'ancien et par le nouveau 
régtme dans l'hypothèse où Ile séjour réglementaire 
est accomplI intégral~ent outr~-mer. 

Il ,en résulte que l'ouverture du droit à l'indemnité 
oompensatnce n',est nullement affectée par le fait qile 
l'lntéressé ~e trouve en oouts de s:éjour Fe 25 décembre 
1959 dans un territoire conSIdéré ou n'acoomplit pas 
intégralemen~ Ile séjour régIem'el1taire auquel Il est as,.
treint. . ' 

:/:. :1: 

Exemple 1 - Viériflcateur princlpaf de '1re ctass'e. 
(mdioe 250), céllbataire des T/1am;misS{ons co~ontaleS 
servant en A.E.F.venant d'A.O.F. (distance comprIse 
entre 1.000 et 2.000 k111s. ' 

(cadre supérieur bénéficiant à. titre transitojre des 
avantages réservés aux cadres généraux). 

MONTANT DES ACCESSOIRES DE SOLDE 

Sous LE RÉGIMB ANTÉRIEUR Sous LE NOUVEAU RÉGIME 

DÉSIGNATION ET MODE 

DE CALCUL DES ÉLÉMENTS 

1 MONTANT 

EN FRS. MÉTRO 

MONTANT 

BN FRS. MÉTRO 

DÉSIGNATION ET MODE 

DE CALCUL DES ÉLÉMENTS 

MajoJ'atkJn de dépaysemen.t 

Sold~brute au 1er juillet 1950: 322.000 
Montant ,de la majoration en monnaie 

locatif -
322.000 X 1;7 X 7,5= 

, "2 ïO 
205.275 AlO.550 232.560 

1 ---' Complément de s.olde 

Solde brute au 25 déc. 1950 : 342.000. . 

Montant du complément ,en .monnaie 
locafic -

342.000 X 4 X 1~7 
102 

116.280 

. 

.. 
/ 

Total 

" 

410.550 

85.500 

318.060 

92.490 

410.550 
1 

2 -Indemnité d'êtoignement 

(base annueHe) 
34,2.000 X 6 X 1 

n 2 
85.500 

Indemnité oompensàtrice (1) 

-

, 

,(1) Ndte imporit1iWe: Dansoetexemple, le ~lCUI n'est males.' SI cette conditlon n"est pas li'emplie,. aucll11ê mdem.. 
VAlable, que dans l'hypothèse où l'mtéressé appartenait, ntte compeusatnce n'é!>t à préVOll". 

.,. '1er janvier 19.49 au cadre général des transmisSIons cokk 
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E,xelttple no, 2 - AdministrateuMld;omt de ~a France d'outre-mer au ?eéchieI1on, (111dlce 335 célibataire) 
servant dans la côte françaISe des Somahs venant de la Métropole (dIstance supeneure à 3.000 kms) .. 

MONTANT DES 'ACCESSoIRES DE SOLDE 

Sous LE RÉGUlE ANTÉRIEÙR SOÙS LE NOUVEAU RÉGIME 

DÉSIGNATION ET MODE 

OALCUL DES. ÉLEMENTS 

MONTANT 
EN .FRS. MÉTRO 

MONTANT 
EN FRS. MÉTRO 

DéSIGN ATION ET MODE· 

DE CALCUL DES ÉLÎiMENTS 

1 - Majoration de dépaysemen.t t- Complément de s.olfie 1 , 
1 

1 

solde brute au 1er juillet 1950 = 438.000 
Montant de la majoration en monnaie 

local~ .= 
438.000 X 1,735 X 7,5 

1,63 l'i) 
349.661 569.948 334.508 

Solde brute au 25 déc. 1950 
Montant du oomplément en 

Locale -
482.000 X 4 X 1,735 

TO 1,63 
- 205.219 

4-82.000 
monnaie 

~ - Indemnité de départ colonial 2 - Ittclemniié d'éloignement. 

(bàse annuelle) 
40.000 X 1 -

"2 
20.000 20.000 

'. 

301.250 

(base annuelle) 
482.000 X 15 X 1 = 

ï2 2"" 
301.250 

Total ,589.948 635.758 

néant Indemnité oompensatrice 
.. -

Exemple no 3 - Juge de paix à compétence ordmatre de 1re classe apl'ès 4 ans (indice 380 célibatire) 
servant à Madagascar venant du département de la .Réunioll (distance oomprlse entre 500 et 1.000 kms) 

$ 

MONTANT DES ACCESSOIRES DE SOLDE 

Sous LE RÉGIME ANTÉRIEUR Sous LE NOUVEAU RÉGIME 

MONTANT DÉSIGNATION ET MODEDéSIGNATION ET MODE MONTANT 
1 • 

EN Fas. MÉTRO DE CALCUL. DES ÉLÉMENTSDE CALCUL I}ES ÉLÉMENTS EN l'RS •. METRO 

Majoration de dépaysement 1 - Complément de solde 


Solde brute au 1 er juillet 1950 496.000 
 Solde: brute au 25 déc. 1950 556.,000 
Montant de la majoration en monnaIe Montant du oomp1ément en monnaie 

localif = , 1 
locai'e , , ' _. 

., 496.000 X 1,5 X 6,5  556.000 X 4 X 1,5 = t 
2 10 10 2"' ,

241.800 483.600 166.800 ; ,333.600 
. 

2 - Indemn.ité d'e.loignement 
,

(base aqnuelle) , 

'556.000 X 84· X 1 = 
360 3' , , 

43.245 43.245 

Total 376.84-5483.600 

106.755 
Indemnité ool1lpensatrice 

483.600 
, . . 

1 
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Exemple .~ 4 Clver tf,e !Jure(}lJ, de classe exCeptionnelle apr.ès 3 ans du cadre d'administratlongéné-,. 
raIe (mdice.415 célibataire) s~rvantauTogo danSSOl1 territOire d'origine. 

(cadre supéneur bénéficiant à titre transWoire' des avantages réservés aux cadres généraux). 

Sous LE NOUVEAU RÉGIME 

MONTANT DES ACCESSOIRES DE SOLDE 

, . Sous LE RÉGIME ANTÉRIEUR 

DËSIGNATION ET MO.DÊ 
DE CALCUL DES ÉLÉMENTS 

MONTANT 
EN FRS. MÉTRO 

MONTANT 
EN PRS. MÉTRO 

DÉSIGNATION ET MODE 
DE CALCUL .DES ÉLÉMENTS 

1 _. Complément de solde 

Solde brute au 25 déc. 1950 614.000 
Montant du complément. en, monnaie 

locale -
614.000 X 4 X 1,60 

10 -2

- 196.480 

Indemnité 
\ . 

oompensatnce (1) 

M%rati,on de dépaysement 

9r..lae brute au 1er juiilet 1950 562.000 
]\l'Iontant de la majoration· en monnaie 

localle = 

562.000 X 1,60 X 6,5
-2 10 
- 292.225 584.480 392.960 . 

Total 584.480 392.%0 

191.520 

_... 

584.480 

~ 

,(1) Note imporfantf!. Dans. cet exemple, le calcul n'est tlOn n'est pas remplie. aucune 'Indemnité compensatrice n'est 
valable que danS l'hypothèse où l'lDtéressé apparM'ItIlit. .'lU 1er àprév.Olr.
janvU:f 1949 au cadre d'administratIOn générale. Si cette condi .. 

Exemple nO 5 ~ lttf;jéntew ordinatre de classe exceptionnelte des Travaux Publics (Indlce' 470)" ~éIi
bata1re, servant au Cameroun Vlenant à la Martinique (distance supérieur,e à 3.000 kms). 

MONTANT DES ACCESSOIRES DE SOLDE 

SOUS LE RÉGIME ANTÉRIEUR Sous LE NOUVEAU RÉGIME 
.

DÉSIGNATION ET MODE MONTANT DÉSIGNATION ÈT MODE 
DE CALCUL DES ÉLÉMENTS 

'MONTANT, 

EN FRS. MÉTROEN FRS .. MÉTRO DE CALCUL DESÉLÉME~TS 

. MaJoration de dépaysement 1 - Complément de solde 

Solde brute au 1er juillet 1950, 662.000 Solde brute au' 25 déc. 1950 717.000 
Montant de la majoration en f.rancs Montant du oomplément, ' en. monnaie 

locaux  locaIe 
662.00CJ X 1,65 X 7,5 
 717.000 X 4 X 1~65 

-2-"2 10 10 
.. = 409.613 473.220819.225 - 473.220

" 

2 Indemnité d'éloignement (base an
nuelle). 

717.000 X, 15 X 1 
. " " 

12 "2 
'- .448.125448~125 

!

921.345 .819,2251!otal ,'"~ .. : ,.. l. 

Indemnité compensatrice néant 
! 
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Exemple no 6 - fnspedeurtfétiérat des Eaux et Fo"ts de 2e classe (indice 650), célibataire servant en 
AO.F., venant de là métN)pole (distance supérieure à 3.oou kms;). . 

MONTANT DES ACCESSOIRES DE SOLDE 

Sous LE RÉGIME ANTBRIEUR Sous LE NOUVEAU RÉGIME 

DÉSIGNATION ET MODE 

DE CALCUL DES ËLÉMENTS 

MONTANT 

EN FRS. MÉTRO 

MONTANT 

EN PRS. MÉTRO 

DÉSIGNATION ET MODE 

DB CALCUL DES ÉLÉMENTS 

Maroration de dépaysement 

Solde brute au 1Cr juiIIet 1950 94!7.0oo 
Montant de la majoration en francs 

locaux = 

94,7.000 X .1,60 X 6;5 
-y ïO 

492.440 

2 - Indemnité de dépait colonial (base
annuelle) 

75.00U = 37.500 
-2

984.,880 

37.500 

673.280 

482.165 

1 - Complément de ~{Jlde 

Solde bTute au 25 déc. 1950~ 1.052.000 
Montant du complément en monnaie 

locaIe -
1.052.000 X 4 X 1,6 

10 "2" 
= 336.640 

2 Indemnité. d'éloignement (base an
nueIJe) 

1.052.000 X 11 X 1 
TI 2 

= 482.165 

Total Il .022.380 1.155.445 

néant Indemnité compensatrice 

, c ANNEXE II 

Sommes. à mettre en paiement 

Le nouveau régime des accessoires de solde com
portera le palement des seuls éléments suivants: 

10 ) :Au jour dtt départ de i'ititiress'é de s,on territozre 
ou pays de r~sidence 'h'abituelf),evers le liei.tde son. af
1ectation la premi.ère fractLon de l'indemnité d'éloigne
ment calculée oonfTormément aux prescriptions de l'ar-: 
tiC'le 7 du décret no 51-511 du 5 mal 1%1 ;en par
tiouUer, cette fractlOn est calculée sur la base de la 
solde indiCIaire applicable le jour du départ. 

20) Pendant la période de service da.ns te~errltroire 
'd'affectation (du jour inclus du débarquement dans ce 
territoire jusqu'au jour -exclu de l"embarquement pour 
le retoùr) : 

al le complément de solde afférent' audit. territoire, 
qlUi sera versé sUIvant loes modalités de paiement iden
tiq!Ues à celtes applicabies à l'aric~enne majoration de 
dépayse!nent; 

br éventuellement, une· indemnité oompensatrlce cal
culée oonformément aux indications qui précèdent. 
L'attenUon 'est appelée sur le fait que da:ns les e~em
pIes chiffrés, I~s taux de l'indemnité, ,exprimés en 

. trancs métliOpolitains, devront être payés pour leur 
oontre-val,eur 'en monnaie ~ocaIe -SUivant la parité en 
vigueur au jour du réglement Sans indexaHon. 

Les taux de l'indemnité doivent iêtr-e revisés à t'occa
sion de toute variation de la solde de base, quelle que 
SlOll la Cause de cette modif.Ication (avancement de 
grade ou d'échelon'-modificat1ongéneraI:e des traite
ments, oette dern~ère Ille pouvant affecter, évidemment, 
que la détermination des accessolr,es dus sous l'empire 
du nouvea.tt régime). 

3d ) !:Au tour du, retour dans le pays de ré;Sidence Itabi_ 
taeite 

La seoonde fraction de l'indemnité d'éloignement à 
laquelle peut prét'endr,e l'intéressé aux termes des arti
cles .7 .et 9 du décret -no 51-511 susvisé, compte tenu 
de la durée dfectlve de leur séjour· dans le territoire 
de servlOè. 

http:nouvea.tt
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Cette seconde frachon 'est liquidée sur l'a base de 
la sol(te Indiciaire applicable aU jour du débarquement 
dans le pays ou territoire de résidence h'abitUeHe.. 

Cas particuliers des agents en cours de sé;our à la 
date d'interventiOlt du décret JtQ 51-511. 

ces agents, du fait qu'ils ont perçu pendant un cer
tatn laps de temps apr,ès ie 25 décemhr,e 1950 la ma
joration de déPaysement et suivant le cas, !l'indemnité 
de départ colomai - allocations toùtes deux SUppri
mées à comJ>ter de oette date - doivent voir leur 
situation régularisée dans tes pluS brefs délais.' J'at
tachenus du pnx à ce que cette régularisation inter
Vienne dans le mois sUivant la réception de la présente 
instruction. 

L'Administration devra pr-océder à cette opération 
par l'établissement d'un état oomparatif faisant res
sortIr: aU débit, les sommes l1eçues au Htve des acces
soires dus sous l'empire de ~'anclen régime pour la 
pénode comphse entre le 25 décembre 1950, et ra date 
de régularisation; aU crédit les sommes auxquelles ils 
peuvent prétendre pour la tIl(ême pénode en Vlertu de 
l'application du nouveau régtme. 

Le solde créditeur de cet état, 1ibeué en francs mé
tropolltains)pourra,~tre versé après' la péripde de régu
larisation, soit en futalité, 'soit par fractions mensuelles 

. penaant le reliquat du séjour effectué. 

ces pal'ements doivent êtr,e effectués pour la contre
Valeur du solde créditwr en trancs locaux, Sa/lS indeX{L 
tion, SI l'.lntéreSS.é s'e trouve dans un territoIre d'outre-" 
mer. 

Le solde débiteur Hbelléégalëmel1ten francs métro... 
politains sera conSidéré comme une avoltCe à déduire 
du montant de la seoonde fraction de l'indemnité 
d'éloIgnement. 

" 
, ces pnncrpes sont ,illustrés par un certain nombre 
d'ex:emples concrets retraçant ta plupart. des divers cas 0 

qUl peuvent se présenter suivant les dates d'arrIvée .et 
de départ du territoire de service, et indiquant dans 
chacun de ceux-Cl le détaH des sommes à mandater 
aU titre des accessoires de solde. Pour [a clarté de 
l',exposé. la date de la période die régularisation est 
supposée être ceUe du 30, avril 1951. 

Dans· toutes ces hypothèses, il s'agit d;un lnspec
teurgénéral des eaux et roliêts de 2e. classe de la 
France d'outre-mer, célibataire, résidant habitueHement 
en France métropolitaine et affecté en A.O.F. (distance 
SUpédeu:ie à 3.000 kms). 

;" Hypoth'èse:A

. L'intéressé s'est embarqué à destinatLon du Heu de . 
SOn affectation le 1er juin 1951 et eft1eciue intégra~
ment le séjOur réglementaire afférent à. l'A.O.r. : 

10; au jour du départ: première fraction de l'in
demnité d'éloignementt soit: 

1.052.000 frs X 5,5 = 4'82.165 F.M. 

-12 


Z>/ à Clompter du jour d'arrivée dans J.e territoire 
de serVice ,et pendant la durée du séjour réglementaiœ:1 

a - complément de solide aU taux mensuel de:' 

1.052.000 frs X 4 X 1,60 X 1 28.053 ·frs C.F.A. 
: lÔ' -2- f2' 

,b -:- indemnité oompensatl'we: pour mémoire 

3°/ au jour du débarquement lorS du retour dans la 
métropole' (1) : 

seoande fractIOn de l'indemnité d'éloignementt . soit 
482.165 F.M. 

Hypotltèse B ..:.... 

L'intéressé s',est embarqué à destination du lieu de 
SOn affectation le 1er mal 1951, y est arrivé le 1er juin 
et est rapatrié le 1er mal 1952: 

-:- même somme . que dans l'hypothèse A, exception 
taite de la 2e fraction de l'indemnité d'éloÎignement ~ 
laquelle l'intéressé ne peut prétendre. 

HypotJi:èse C 

L'mtéressé sl,est embarqué à destinati'On du lieu de 
SOn affectation le 1er mal 1951, y est arrivé ~e 1er j.uin 
et est rapatrié le 1er août 1952: 

10/ même somme que dans l'hypothèse A jusqu'au 
jour du rapatriement; '. 

2°/ au j'Our du débarquement, lorS du retour dans 
la métJ:lopole, l'intéressé ne peut prétendre qu'à une 
quote-part de la seconde fraction de 1'indemnité d'éloi
gnement (2/12e) et peut donc f\ecevoir: 

1.052.000' trs X 5,5 X 2 = 80.360 F.M. (1) 

1212 


Hypothèse D 

L'llltéressé s',estembarqué à. destination du lieu. de 
SOn affectaUon Ie 1er septembl1e 1950 et effectue inté
gralement Ile Séjour réglementaire (1) : 

10 ) somme à receVOlr apl1ès le 30 avril 1951 : 

.e - du 30 avrIl 1951 jusqu'au jour du rembar
quement pour 1,e retour dans la métropoLe: . 

le oompliément de SOlde au taux mensuel de 28.053 
trancs CFA. 

l'Indemnité oompensatnce: pour mémoire 

b aU jour du débarquement lors. du retour dans 
la métropoJe les deux tranches de l'indemnité dJéIoi~ 
:gitlement calcul:ée conrotmément aux dispositions ·de 
l'artIcle 9 du décret n~ 51-511 d'un montant de: 

1.052.000 trs X 5,5 X 2 X (21 + 6 
30 851.835 FM' 

-~-;----:--:--

Ct. annotatlon après la lISte des dJvers exemples.. 
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z» Rég'Ularisation à fia date du 30 avril 1951 : 

CRÉDIT 

DÉSIGNATION 	 1 MONTANT 

EN FRS. MÉTRODES ACCESSOIRES DE 'SOLDES 

Majoration de dtpaysement : dU,25 déo. 
1950 au 30 avn1 1951, soit = 

492.440 X (4 + 6) 
30 
12 

344.710172.355 frs CFA. 

Total 

MONTANT 1 DÉSIGNATION 

EN FRS. MÉTRO DES ACCESSOIRES DE SOLDES 

, Complément de solde du 25 déo. 1950 , 
au 30 avri1 1951 ; 

336.6410 X (4 + 6) 
30 
12 

'235.650 = 117.825 frs CFA. 

Indemnité compensatrice mémoire 

235.650 


Solde débiteur - 109.060 F.M. 

L'intéressé s',estembarqué à destmaUon du lieu de 
inscrits sur le lIvret de solde de l'intéressé. Gomme il 

, Vl!ent d'têtre indiqué, Ie mQntant du solide débiteur est 
considéré oomme Illneavanoe et devient exigible lt>rs 
du paiement de l'indemnité d'éloi,gnement. 

Hypothèse E 

L'iintél1essé s',estembarqlllé à destination du Heu de 
son affectation le 1er août 1950, y est arrivé le 1er 

septembre et est rapatrié le 1er août 1951 (1) : 
même somme que dans l'hypothèse D, sauf en ce 

qUI 9O~cerne l'indemnIté d'éloignement. 

A ce titre, 'eneffet~ l'intéressé peut prétendre (art. 9) 
qu'à une quote-part de la pl1emi,ère mQitié de l'indem

, 	 nité, quote-part p11Oportionnellie au t,emps de séjour pas- ' 
sé Clans le territoire de serVlOe, après Ile 25 décembre 
:1950, soit : 

7 	+ 6 

30 

24 

Le montant des allocations dues à ce titre, qui sont 
calculées sur la base de la solde applicable au 1er août 
1950, s'élève donc à : 

. ~4'j'.Oou X 5,5 X (7 + 6) = 130.215 F.M. 

30 

12 24 

L'intér,essé étant débiteur d'une avance de 106.590 
trancs, il ne pourra donc lUi ,être alloué, IQrsde son 
retour, et au maXimum, qU'une somme de 130.215 
109.000 = 21.155 FM., sous déduction de toute avance 
qm aura pu lUi <être oonsentle après l'e 30 avril 1951. 

Au cas où l'intégralité des avances de tout'e nature 
serait inféneure à la quote-part de l'indemnité d'Hoie .. 
gnement attribuabLe au t,etaur, Ile mQntant des som
mes no~ reoouvrées sera imputé sur le montant de ia 
premLère fraction de l'indemnité d'éLoigne.ment dû 
au titr(! d'un séjour ultérieur. 

Hypothèse F 

L'mtéresse s'est embarq!Ué à destinaHon du lieu de 
SO'1 affectabon le 11er août 1950, y ,est arrivé le 1er 

septeirbre 1950etest rapatrié le1,er novembre 1951 (1). 

: Oet exemple ne diffère du préoédent. qu'en ce qui, 
ooncerne le calcul des sommes dues au titre de l'indem
nité d'éloi'gnement. 

ces sommes Slont en effet égales à une qUQte-part 
, (10 + 6/30) du montant de l'indemnité qUi serait due 

24 ' 
Si le départ avait eu heu postérieurement au 25 

décembre 1950. 
cette indemnité se décomposerait comme suit; 

a/ intégralité de la premLère' fraction de l'indemnité 
liquidée sur la base du traitement applicable le 1er 
août 1950; 
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b/2/12eme de la deuxi,ème fraction de l',indemnité' li~ 
quidée sur la base de la solde applicabk au jour' du 
retour dans la métJ.'lcipoJ;e. 

En définitive, les 'sommes dues à oe titre s'élêventà : 

94,7.00u X 5,5 X (10 + 6/30) 

12 24 

+ 

1.052.000 X 5;5 X 2 X (10 6/30) 

12 12 24 

c',est-à-dlre au total: 218.620 F.M. 


Hypothêse a 
L'intéressé s"est ,embarqrué à destination du lieu de 

son affectatilon Ie 1er février 1949; yesJ arrivé ~e 1er 
. mars,: acoomplit le séjour régl,ementaire intégral au
. . quel H est astreint et débarque ,en métropole au re
. tour le 1er avriF 1951. 

Il importe de Pl10céder dans ce cas à la régularisation 
des sommes dues au titre des accessoiœs de soldes 
POU! la pérIode éoouliée 'entre Ie 25 décembre 1950 et 
le 1er avtll: 1951' (1). 

DÉBIT CRÉDIT 

MONTANTMONTANTDÉSIGNATION DÉSIGNATION 

BN FRS. MÉTROEN FRa•. MÉTRODES ACCESSOIRES DE SOLDES DES ACCESSOIRES DE SOLDES 

Majoration de dépaysement du 25 déc. 
J950au 28 février 1951 : 

492.440X (2 + 6/30) 
, 12 

. =90.288 CFA. 

'. 

'. Total 

180.575 


180.57'5 


1 


Sold(' créditeur: 22.590 F.M. 

Hypotltèse H 

. -L'lntéressé s',est embarqué à d~stinatlOn du Iieu,de 
son affectàtj<oule 1er février 1951" y est arrivé JJe lel' 

mars ,et accomplit' le séjour réglementaire. • 

123.435 

79.730 

-

203.165 

a) oomplément de solde: 
.\ 336.640 X 2 + 6/30 

12 

h) 
mOire 

= 61.715 CFA. 
indemnité oompensatriCe pour mé

c) quote-part de l'indemnité d'é1oigne
ment solde applicable au ler·février 1949 

(846.000) X 5i> X (2 + 6/30) +
""ï2 ' 24 

Solde applicable au 1er avril 1951. 

(1.052.000) X 5,5 X (2 + 6/30) 
12 24 

soit 79.730 FM. 

I.;es sommes auxqueUes peut prétendre l'intéressé à' 
partIr du 1er mars 1951 pendant la durée du séj,our et 
au retour santcellies 'indiqUées dans l'hypothè~e A . 

Mals il convIent de procéder à l'a liquidation des· 
sommes dues pour la pérIOde du 1er février au 30 
aVril 1951. : , 
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CRÉDIT' 

DÉSIGNATION 

, DES ACCESSOIRES'DE SOLDES 

MONTANT 

EN F,RS. MÉTRO 

, 

MONTANT DÉSI(;NATION " 

" 

t:N FRS. MÉTRO DES ACCESSOIRES DE SOLDES 

10) IndemnIté de départ oolonial = 
75.000 

20 ) MajoratIon de dépaysement 
mars 1951 au 30 avril 1951 

du 

492.440 X 2 = 82.073 CFA. 
12 

, , 

75.000 

1er 

164.145 

1) 1r~ fractl<ol1 de l'indemnité d'éloigne
482.165 ment: 

1.052.000 x 5,5 - 482.165 FM~ 
12 

112.210 2) Complément de solde 
336.()40 v 

/''. 2= 56.105 CFA. 
12 

3) Inçlemmté compensatrice p!our mé-' 
mOIre 

_...._
239.145 594.375 L ~ 

Solde créditeur: 355.230f.M; 

ce solde sera soit remIS en une seute fuis à l'inté

flessé, soit réparti en frachons mensueHes jusqu'à' 

l'eXpIration du Séjour rég1ementalre. 


De toute façon, ces sommes, 51, eUes sont payées 

dans un territoire de la lione du franc C.F.A. doivent 

être ramenées à la contre-valeur sans indexation. 


Nota 

lb) Dans un but de simpliflcatioon, tous tès calculs 

ci-dessus ont été effectùés comme SI l'intéressé avait 

toujours le même grade ,et l:e même échelon quetle 

que SOIt la date de l'arrivée ou du départ dans le tem

'i<?ire de service. Il lest évident qu'au cas où cette con

dItIOn ne seraIt pas rlemplie, la liquidation des. diver

ses sommes dues aux llonctlonnalres dont il s'agit de

vraltporter sur le solde affénent au grade détenu dfec

tIvemènt aux dates de référenoe. 


. 20) Afin d'éviter que les personnels en oours de 

Séjour le 25 décemb1"e 1950 ne subissent une réduc

tion trop brutale de leurs émoluments, des avances 

mensuell>es pourtont leur iêtre consenties sur déds~on 

des chefs de territoire. 


Ces avances seront mentionnées sur le Hvœt dé 
SOlde et viendl10nt en déduction lors ~u palement de la 
première indemnIté d'éioignement qui leur serait due. 

'30 ) ,Le nouveau régime 'd'accessoil'es de soldes Ins

titué par le décret no 51-511 s'applique aux personnels 

dont le début du séjour est posthieUl' au 25 décembr,e 


, t 950. Hen résulte qu'un fonctionnaire dont la date de ' 

départ de son pays ou territoire de réSIdence habihteilie 
seraIt ant~rieuf'e au 25 décembre 1950, mais quiarri 
veralt dans le territOIre d'affectation postérieurement· 
à cette date doit néanmOInS voir ses accessoires de 
ISOld,e cal'-'Üés oonformément aux dispositions de l'arti~ . 
de 7· du décret dont il s'agit et non à celles de l'ar
ticle 9. 

For.ation d·.....onautiqu. militaire 

ARRETE No 3(l3-51jCab. du 26 mai 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OUTRE-MER, 


OFF!CIER DE LA LÉGION D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.L, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de là Répùbliqu~ ;lU Togo; 

Vu le décret du 3 janvi,er 1946 pOrtant réorganisation 
administrahve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur l'e mo.de de ,promulgation 
et ue publIcatJon, des textes règlementall'es au Togo; 

Vu le déc l'et du 11 avril 1949 portant applIcatton pour les 
territOires relevant du ministère ue la Franoe d'outre-mer du ' 
décret du 6 ,aVrIl 1942, relatIt aux marchés passés au nom de 
l'Etat, promulgué au Togo le 25 avril 1949; " ' 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. Est pl10mulgué dans 'Ie Terri
toire du Togo le décret ,du 17 mal 1951 portant aU~ 
torisation de. délégation de_signature du secrétaire 
d'Etat aux forces armées (air) aux représentants du 
Gouvernement dans les territoil1es de ~a France d'outre
mer. 

ART. 2; .-i.. Le présent arJ:1êté sera enregistré,' publié:. 
et oommuniqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 26 mal 1951. 
Four 'le Commis~ajre de la République absent, 

et pOJ' détégattonl
l , 

Le Secrétaire Général du Togo 
f. M, OUILLOÙ. 

DECRET du. 17 mat 1951. 
Le présldent duconsell des minlStres" 
Sur le rapport du minIStre de la défense natlonale et uu se~ 

crétam~ d'Etat a\1x forces armées (aIr), " 
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Vu le decl'et du 13 octobre 1934 relatit au fonctIon~ment 
-des tormatlons de l'armée 'de l'aIr détachées aux oolonles; 

Vu le décret du 11 avril 1949 portant applIcation pour les 
terf1totres r,elevant du mUlistère de 'la France d'outre-mer au 
décret du 6 avrtl 1942 relatit aux marchés passéS au nom de 
l'Etat, ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le secrétaire d'Etat aux f.orces 
armées (atr) peut, pour l'achat des carburants et ingr~ 
dtents nécessaires aux formahons d'aéronautique mili
tatre dans les territoires rdevant du ministre de la 
France d'outrc-mer et IOÙ n'est pas l1eprésenté le service 
des essences : 

10 Conférer aux représentants du Gouvernement 
dans ces territoires Ies délégations de signature qu'il 
juge nécessaIres; 
~ Les autOrIser à subdéléguer leur signature aux 

rommandantsd~ l'aIr. 
Cette délégation fait l'objet d'un arrêté contresigné 

~ du mmistre de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale, le 
secrétaIre d'Etat aux forces armées (air) et le mInistre 
de la France d'Outre-mer sont ,chargés, chacun en ce 

, qUI le, qonœrne, de ll'exécubon du présent' décret, qui 
, sera publIé au lotlf/tal officiel de la République fran
çaise. 

Fait à Paris, le 17 mal 1951
H,ènn QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la défense nationale~ 

Jules MOCH. . 

Le ministre de la France d'Qulr{!-.U,er, 
François MITTERRAND. 

Le secrétair.e d'Etat aux torces arrnëes (Air), 
.André MARoSELÜ. 

Sécurit4 8ocialc, 

tARE.ETE N0 36Q-51jC.ab. du 26 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE, D'OUTRE-MER, 

OFl'ICIER. DE LA 'LtOION D'HONNI!UR, 


COMMISSAlBE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu ~edécret du 23 mars ,1921 déterminant les attributions 
et le.; .pouvoirs du Commissaire. de 1a République' au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du Territoir,e du Togo et créat~on d'assemblées 
repré&entatives; '. : 

va le-décret dÙ16avril, 1924 sur ,le, mode déyromulgation 
'et ,de publIcatton des textes règlementalres àu Togo; , 

, Vu le décret nq 49.1371 diÎ3 octobre 1949 fixant les moda
lltés d'apphcatlon de, la lQlnlll 49-489 du 12 avril 1949 portant, 
applicatIOn aux militaIres du régime de sécurIté sociale, pro
mulgué au Togo le 18 janvier 1950; 

. ARRETE:' 

, ARUCLE PREMIER. - Est promUlgué dansJ!e Tem
~ire du TOgO le décret no 51-581 du 19 mat 1951 mo
difIant certaines disposiuons du, clécret nO 49-1377 du 

3 octobre 19419 relatif au régime de sécurité sociale 
des miIitatres~ 

P ._, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. publié 
,etoommuniqué partout où besoin sera.' 

Lomé, le 26 mal 1951. 

Pow liJ Commi~aire de la Répuvlj.que absen.t 
. et par délégatiOn. 

Le Secrétaire aénéral da Togo 
F. M. GUILLOtl. 

DECRET No 51-581 du 19 mal 1'95t. 

L,: président du conseil des mInistres, 
Sur le rapport du . mÎnlStre de 1a défense natIonale, du 

mlUlStre du travail et de la sécurité SOciale, du Illlnistre dee 
finances et des affaires économiques ,et du mttUstre du budget; 

Vu la loi du 12 aVrIl 1949 portant applIcation aux milItaires 
du régime de la séCUrIté sociale; 

Vu le déc!1et n'O 49-1377 du 3 octobre 1949 fixant les moda,.. 
lites d'appUc.àtton dè la 101 nO 49-489 du 12 avrIl 1949pqrtant 
al?p\t.catlOn aux mIlitaires du régIme de sécurité socLale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier et le troisième 
alinéa de t'article 10 du décret nO 419-1377 du 3 'octobre, 
1949 SUSVIsé est modifté ainSI qu'il suIt : 

« La ootisaf~on due par les milita:iresen adivité de 
servlce ou dans une posihon avec solde autre que }'ac
tivItéetnon rayés des cadres est fIxée, à titre pro
Vlsolre, à 1,75 p. 100 du montant de leurs émoluments, 
à l',exoeption de l'indemnIté de résidence des presta
tlons famil1a l1es et de l'indemnHé poor charges militaIres, 
dans la limite du plafond fixé par la législation de 
la Sécurité soclaJie. 

. .. . .. . ,. ... . 
« L'Etat versera, de son côté, une ootis,ation égale 

à ceUe des bénéficiawes énumérés au présent article»~ 

ART. 2. - L'article 11 du décret no 49-1377 du 3 
octobre 1949 susvIsé est modifié ainSI' qu'il sui t : 

, «La oo,tisation due par .les' militaires viséS à l'article 
1er Cl-dessus (tooisltème aiinéa) et par IlCs veuves titu
laIres d'une pension du chef de lieur époux est fixée, à 
tItre proviSOire et d'expéri,ende, ,à l p. 100 du montant 
de leur pension OU solde et des indemnités qui s'y rat
tachent, à l'exception desprestaHons familiales, dans 
la limite d!u plafond 'fixé par la législation !le la sécurité 
SOCIale. ' 

« L'Etat verse, de son Côté, M'e cotisation égale à 
celle des bénéf:Iclaires énumérés au présent arUc1e ». ' , 

'AR'" '3. - Les dispûsihons du présent décret pren

'dront effet au 1er janvier 1951. 


ART. 4. ,- Le ministre de la défense nation aIe, le 
ministre. dU travaIl et de ta sécurité sociale, ie ministre 
des fmances et des affaires éoonomiques, le ministre 
du budget, le ministre d'Etat chargé des relatiOns 
avec les Etats associés, le ministre de l'intédeur, le 

, ministre de la' France d'outre-mer, te ministre de la 
santé publique et.,de la popUlation, le mtnistre de la 

:-, - 

http:36Q-51jC.ab
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manne marchande d les secrétaires d'Etat aux fiotces 
'armées sont chargés, chacun len ce qUI le ooncerne, de 
Pexéèutlon du, présent déc~et, qUi sera pub1iié au 
Journal officie~ de la RépublIque française. 

FaIt à Paris, le 19 mal 1951. 

HenrI QUEUILLE. 
Phi te président du oonseil des ministres, ministre 

de 1'1ntéqeur: ' ' 

Le miniBire ae la défense nationale, 
Jules MocH. 

U ministre des !inalt:ces et 'fies affaires économiques, 
MauriceM PETSCHE. 


'" Le mJnistre' da baaget, 

Edgar FAURE. ' 


Le ministre da 'travatt et de ta sécurité sociale, 
, ' PaUl BACON. 

Le, ministre ae ~a France ·d,.'outneMmer, , 
, François MITTERRAND. 

Le ministre de, la marme marchaftde, 
Gaston DEffERRE. 

Le mtntStte d'Etat c/iJlrgê aes ré/d'irons 

avec leS Etflts associés, 


Jean LETQURNEAU" 
Le ministre de la saJtté publique et de ta popatation, 

Pierre ScHNEITER. 
Le secrétaire d'Etat aux forc~s armées(guene), 

, Max LEJEUNE. 

Le s,ecrétaile d'Etat aux lorces armées (marine), 
André-François MONTEIL. 

Le secrétairè d'Etat ,aux forCes arrriées {aiT), '. 
,André MAROSELLI. 

Le secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Eugène TIiOMAS. 

Justice 

'.AR.RETE No 361-51/Cab. da 26 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 

,OFF!CiER DE LA LÉOION D'HONNEUIt, 


COllunSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGOP. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les ,attributions 
et 1es pouvoirs du CommlS$aire de ,la République au 1I'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
, adn,linistrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 

teprêsentatIves; .,. 

Vu ~e décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.tion 
et de publIcatIon des textes règlementau'eS au Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri
toire du T~ la Ibl ne 51-580 du 22 mal 1951 étendant 
aux territoIres d'outre-mer, au Togo et au CameroulJ 
les dlSpositlJOns, de la loi dtt 27 août 1948 complétant 
l'article 161 du OQde pénal., ,,' " • 

ART., 2. -:- Le présent arrêté ~era enregistré, publié 
et oommumqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 26 mal 1951. 
Pour te Commissaire de la R.épublique absent 


.et par délégation 


Le Secrétaire Général da Togo 

f. M. GUiLLOU. 

LO; No 51·580 du 22 mai 1951. 
L'Assemblée natIOnale et le Conseil de la RépublIque

ont délibéré, 
V Assemblée natlona~e a adopté, 
Le PrésIdent de la RéPublIque promulguè la 101 dont la 

teneur suit: 

, ARTICLE UNiQUE. - Sont rendues applIcables dans 
les territoires d'outJ1e·mer, au Cameroun et au Tog'O, 
les dlspositlJOns de la loi no 48-1329 du 27 août 1948 
oomplétant l'artiCle 161 du oode pénal. 

Toutef101s, l'amende instituée à l'article 161 du 
code pénal' modifié par la 1'01 susvisée du 27 août 
1948 lest fIxée, pour les territOIres mentionnés à 
l'aJinéc;. ci-dessus, au taux de 2.000 à 20.000 francs. ' 

La présente 1'01 sera exécutée oomme 101 de l'Etat. 

Fait à ParlS~ le 22 mal 1951. 

Vincent AuRIOL. 
Pal' le Président de la République: 

La pl'ésid8n.t ,du conseil des niinistres, 
HenrI QUEUILLE. 

Le ministre des postes) télégraphes et téléphones .. 
garde des sceaux, ministre de la ;ustice par.intérlm. 

Cbarles BRUNE. 

Le miltistre de la FraJt'ce d'outre-mer, ,1 

.' François MITTERRAND. . ' 

LOI N0 48-1329 d1l 27 août 1948. 

L'Assemblée nationale ,et le Cons'eit de la Républtque 
ont délibéré, ' 

L'Assemblée nationale a adopté; , 
Le Président de la République promulgue la 101 dont la 

teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. L'article 161 du code pénal 
est complété comme suit: 

« Ser~, puni d;un lemprisonnènient' de six mois 'à 
deux ans let d'une amende de 10.000 à 100.000 francs, 
ou de l'une de ces deux peines, seulement, sans. 
préjudice de l'application, Je cas échéant, des peines 
plus fortes prévues par le présent code et les lois. 
spéciales, quicOnque; , 

« 1~ AuraétabIi sciemment Une ,attestation ou un 
certificat faisant état de faits ' matériellement" inexac1;s; 

({ 2~ Aura falsifié ou modifié, d'une façon queloon
que une attestatIon ou un certifIcat originairement 
sincère;. ,~ 
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{( 3'-" Aura fait sciemment usage d'une attest~Hon 
ou d'un certificat inexact ou falsifié ». 

La présent,e loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27. août 1948. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République, 
Lé président du conseil des ministres, 

André MARIE. 

Le gante des sccûux.1 minlstre de la justice, 
Robert LECOURT~ 

Caisse de retrait•• 

1erARRETE N'a J76-51jCab. du juin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER,' 

OFFrCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COl\iMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. I., 


VU le décf'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le; pouvoirs du Commissail'e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du Territoir'e du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

1 

Vu' le décl'etdu 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et aepublicahon des textes règlementatJ.1es au Togo; 

ARRETE: 

. ARTIcLE PREMIER. - Est pliomulgué dans le terri
nQtoire du Togo l'e décret 51-623 du 23 mài 1951 

portant répartition de la contribution supplémentaire 
des territoires relevant du ministère de là France 
d'outre-mer au serViCe financLer de la caisse de re
traifès (année 1951 ). 

ART. 2. - Le prés'ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin, sera. 

Lomé, le 1,er juin 1951. 
Y. 0100. 

DECRET Na 51-623 dll 23 mai 1951. 

Le présldent du oonsei~ des ministres, 
Sur le rapport, du minIstre de. la France d'outf'e-mer, 
Vu la. loi du 14 avril 1924, portant réf'orme du régitme des 

pensions Clviles et militaires, notamment son article 71 portant
création de la caIsse .lntercolaniale de retraites; . 

Vu le décIlet du ter nOV'embl'!! 1928,. rég~ementant lq 
c~usse Intcroolomale de retraites et les textes subséquents 
qui l'ont modifié ou complété, ootamment lesdê<;rets du 31 
dé<;embre·19-37et du 21 avril 1950; . 

Vu la délibération du COnseIl d'adminllStratton de la: caisse 
de... retra1t;es, dans sa séance du 10 juillet 1950, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le montant de la ct>ntribuoon 
SUpplémentaire duë au service financier de la 'caisse 
de retraites pour l'an,n~e 1951, pariies . territoires 
rel,evant"du ministère de' la Franced'outre-mer,' est 
fixé à 187.077.861 francs. . 

ART. 2. La . répartition qe cette somine est fixée 
ainSI qu'il stlit entl1e ces territoires: 

SaintrPierre et MIquelon . . .. 905.767 frs. 
NouveHe-Calédoni e' . . . 5.154.273 -c 

Etablis. français de l'Océanie 1.119.90.6 
Afrique occidentale français1e 82.9431.365 -
TOgQ ... 1.475.123 
Afrique équatorial,e française 12.461.119 
Cameroun 4.89L891 
'Madagascar . . . . . . '77.2431.277 
Côte française des Somalis " 883..140 

187.077.86t frs. 

ART. 3!. Le ministl"e de la France d'outre-mer 
est .chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République 
frànçais'e. 

Fait à. Paris, le 23 mai 1951. 

Henri QUEUILLE. 
P~l1' le président du oonseil des ministres.: 

LB ministre de la France d'outre.mer, 
François MITTERRAND. 

ACTES DU, POUVOIR LOCAL 

C. ... T. 

Primes 

ARRETE No 202-51jCFT. du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


, Vu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvi,er 1946. portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativlCs; 

, Vu le décret du 19 mal '1939, portant statut du cadre 
général des chemins de fer colomaux; 

Vu les arrêtés.. nOS 24;CFT.et 676(fP. des 13 janvier 
1947 'et 23 août 1948 attribuant des lDdemmtés de fonction 
et primes de :gestIon au personnel du RéseaU des C.F.T.; . 

Vu l'arrêté nQ 13S/CFT. du 14 février 1950 portant, 
prorogation des dLSpoSltilOl1s des anêtés ct-dessus; 
. Vu le décret nO 51-207 du 16 février 1951 relatlf 'li:ux, 

Indemnités diverses allouées aux personnels du cadre géniral 
des chemIns de fer colomaux; 

Sur la propositwn du DIJlecteur du Réseau des chemins. 
de fer du' Togo; 

Le conseil prIvé ·entendu; 

. Sous réserve de l'approbation mlnlstériene; 

ARRETE:, .' 

ARTICLE PREMIER. -Les dispositions des arrêtéS 
nos 24jCFT. .et 676jTP. des 13 janvier 1947 et 23 
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août 1948 fixant le régime des indemnités de fonction 
et de gesHoIl sont oomplétées comme suit : 

Le traitement à pr,endre ,en oonsidération pour le cal~ 
cul des primes de fondionet de gestion au personnel 
supérieur du Réseau des chemins de fer du TogO 
est le traitement dé reclassement correspondant à 
l'échel,on 5' des écheUes IV III - II et 1 du 
Cadre Général des chemins de fer coloniaux .et à 
celui de l'écHelon C en ce qui concerne les' ~mplois 
de direcHon. ' 

ART. 2. - Les taux maxima de ces primes sont 
calculés par application des pourcentages prévus à 
l'annexe jointe à l'arrêté 'no' 24/CFT. du 13 janvier 
1947 au traitement réglementaire 'en monnaie locale 
(à l'exclusion de toutes autres allocations) afférent 
aux échelons visés à l'arlic1eprécédent. 

ART. 3'. - La règle à appliquer concernant le 
cumul des indèmnités de fondiouet de gestion du 
personnel du cadre général des chemins de fer colo~ 
niaux avec la gratification est celle énoncée par 
l'article :3 du décret nid 51-207 du 16 février 1951. 
La somme de ces indemnités ne doit pas dépasset 
30 Ole du traitement des agents des échelles 1 et 
,Il et 35% du traitement des agents des échelles III 
et IV 'et emploi de direction. 

ART. 4. -' Les indemnités de fonction et de gestion 

ne sont payables que dans les positions de service 

Qutre-mer. ' \ 


ART. 5. - La liste des postes assimilés, pour le 
décompte de la prime, à l'échelle 1 du cadre général 
des C.F.T. ,et prévus à l'annexe jointe à l'arrêté 
676/TP. du 23 août 1948 est complétée par lie 
poste d'adjoint au Chief de la Comptabilité-Fiijances , 
des chemins de fer du Togo. 

ART. 6. - L'arrêté n!q 138 CFT. du 14 février 

1950 est abrogé. 


ART. 7. Le ptés,ent arrêté, qui aura effet du 
1er janvier 1949 sera enregistré, cQmmuniqué et pu
blié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1951. 
Y. D100; 

ApprpfJatiOit ministérielte IWtiliée par D.M. Na 
23.646 Pel/BE. da 10 mai 1951. 

Gratificalion 

ARRETE Nô 2031-51 CFT. du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OÙTRE-MER, 

, OFF!CIER DE' 'LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1." 


Vu 'le ,décret. du 23 mar,s, 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOirs du' Commissaire de la Républiql1e au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsanon 
a~io1Strativ~ du' ~rritoire du Togo etetéation d'assemblées 
représentatives; ' 
~:Vu le d,écret dil 1 \) mai 1939 portant staf:t1t du cadre géné
ral dq:; cheminS de ter colomau,'l:j , , 

, Vil l'arrêté nCl, 635{fP. du 28 août 1946 défmlssant Jes 
conditions d'attribution de gratification au personnel,supé
rIeur du Réseau des L,F.T. i 

Vû l'arrêté ti~636/CFT. du 28 août 1946 défimssantles 
condItIons d'attrlbuhon de gratification au personILel des 
C.F.T.; 

Vu l'arrêté nlCi 137/CFT. du 14 févri,er 1950 prorogeant
les dISpositions des arrêtés Cl-dessus; " " 

Vu le décret nq 51-207 du 16 février 1951 relatif auX' 
indemnités dIverses' allouées au personnel du cadre général· des 
chemms de ter colomaux; , . 

Sur la propositIon du Directeur du Réseau des chemins. 
de f,er du Togo; 

,Le conseIl prIVé -entendU; 
Sous rés·erve de l'approbation mlfilsténeUe'i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. --'- Les dispositions des arrêtés 
635jTP. et 636/CFT. susvisés sont complétées ainsi 
qu'il suit: 

Le traitement à prendre en oonsidération pour le 
calcu,! de la gratification est ,celui de r~classement. 

ART. 2. - Les taux maxima de la gratification sont 
,calculés par applicati'Ùn des pourcentages, prévus aux 
arrêtés SUSVIses au traitement, réglementaIre ,en mon": 
nale lOCale (à l'excephon de t'Ùutes autres alloca
tions). 

TottteiiolS le taux maxima des gratifications versées 
dans la position de service dans la Métropole est 
calculé sur la base du traitement réglementaire établi 
en francs métropolitains à l'exceptIon de toutes autres 
a:llocations. 

ART. 3. - La r.ègle à appliquer concernant le cumll.l1 
de la ,gratification du personnel du Cadre Général des' 
C.r.T. avec les primes de fonction et de gestion est 
celle énoncée par l'article 3 du décret nQ 51-207 du 
16 février 1951; la somme de ces indemnités ne doit 
pàS dépasser 310% du traHement des agents des échet. 
les 1 et 2 et, 35 0/0 du traitement des agents des échelL. 
les 3' e.t 4 'et ,emploi de direction. ' , 

ART. 4. ~ L'arrêité nQ 137/CFT. du '14 février 
1950 est abrogé. 

• ART. 5. - Le pr,ésent arrêté qui aura effet du 
1er janvier 1949 s,eraenregistré, oommuniqué et publié 
partout où besoin s·era. ' 

Lomé, le 19 mars 1951 
Y. 0100.. 

'Approbation minis~riel1e notifiée p(J/' D.M. ,ifJ. 23.646 
Pel/BE. do, 10 m'fll 1951. 

Chambre de Commeroe 

'ARRETE;' No 342-51/F. du 23 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉmON D'HONNEUR, 


Cm!MfSSATRB DE .LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.L, 


Vu le décret du 23rnars 1921détenninant les attributions 
et 1e,~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

http:cumll.l1


444 
/ 

,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU: TOGO 16 juin 1951 

Vu le décret du ~ janvier 1946 por~~ réor~anisa~ 
admiUlstratlve du Temtoll'e du Togo et creation d'assemblees 
représentattves' , ' i , 

Vu le décre; du 30 déoembre 19,12 sur le' régime financt'er 
CIe la F.O.M'et les actes modiflcatlts subséquentS; 

Vu l'arrêté nO! 307 du 1er JUIn 1938 portant réorgamsa
tlon de la Chambre de Commerce du Togo; 

Vu le rapport en date du 13 avril 1951 du Président de la 
Chambre de Commerce du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le Compte Dé
finitif du Budget de la Chambre de Commerce du 
Togo pour l'Exercice 1950 dont l'arrêté s'établit com
me suit: 

Recettes. . 2,.901,.572' 
Dépenses. _. . 2.379.4Ô7 

d'où il l!ésulte ùn lexcédent de recettes sur les dépenses 
de 522.165 qui a -été versé au Fonds de Réserve, 
conformément aux dispositions de l'article 41 de l'ar
rêté du 1er juin 1938 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951 
Pour le Commissaire de la République absent 

et par délégation 
Le Secrétaire général du Togo, 

F.' M. GUlLLOU. 

ARRETE NQ 343-51jF. du 23 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OffiCIER. DE LA LÉGION D'HONNE~, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvièr 1946 portant réorganisation 
administratIVe du Territoire du Togo et création, d'assemblées 
représentatiVes ; 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 sur le régime fmanCler 
Ge la F.O.M, 'et les actes modificatifs subséquen1s; 

Vu l'arrêté nQ 307 du 1er JUIn 1938 portant réorgamsa
:bon de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le ,conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le Budget Addi
tionnel de la Chambl1e de Commer.ce du Togo, Exer_ 
cice '1951 dont l'arrêté s'établit comme suit: 

Recettes Supplémentaires. 1.744.636. 
DépensesSupplémentail'es. 1.744.636. 

ART. 2. - Lé prés'ent arrêté. sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 
Pour le Commissaire de la Républiqlle absent 

, et par délégation 
Le SeCrétaire gél1Aral da Togo,_ 

, F. M. OUILLOU. 

ARRETE No 348-51/AE. du 2~ mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoir'e du Togo et créatio,n d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le déCret du 30 décembre 1912 et textes subséquents 
sur le régime finanCier des Colonies. 

Vu l'arrêté liQ 307 du 1er jUin 1938 ,et textes subséquents 
portant réorgalt1Sation de la Chambre de Commerce du Togo; 

Vu l'arrête nO 75 AE du 21 janvier 1948 fixant ~e taux des 
taxes perçues au profit de la Chambre de CommerCi! du T'~r
rltolre. 

Vu la lettre n!) 12 en date du 19 janvier 1951 de M. le 
PréSident de la Chambre de Commerce. 

Le conseil prIvé 'entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de' la taxe· sur l~s 
marchandises importées perçue au profit de la Citam
bl1e de Commerce du Togo ,est, à compf.er du lCl'i 
juin 1951, fixé comme suit: 

Tissus - aloooi - parfumede200 francs les .1.000 
kilos. 

Autres marchandis:es 100 francs les 1.000 kilos. 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie, d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip
tions administratives let des P.T.T. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

,Pour le COmmissaire de la République absent 
et par délégation 

Le Secrétaire Oenéral 
CHargé. 'de l'expédition {tes a1faires 

F. M. GUILLOU. 

'ARRETE No 346-51/F. du 23 mai 1951. 
,1: 

LE GOUVERNEUR DE LA FJIANCE D'OUTRE-l\hR, 
, OFFICIER. DE .LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ':ÇOGO P. 1., 

Vu If décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T0go; 

Vu le décret du 3 janv~eri946 portant réorganisatIon 
aQministrabve du 'ferriooir-e du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu te décret du 30 décembre 1912 ,sur le régime fmancler 
des COlomes et les actes subséquents qUI l'ont modifié' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d1une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté mlnlstéraeh en date dU 26 décembre 1950 por
tant établissement d'offlDe du Budget local au Terntolre du 
Togo (ExerCice 1951;) 

Vu la délibératIOn n~ 201ART. du 28 avril 1951; 
Le conseil. privé entendu; 
Sous _ réserve des dISpOSITIOns -de l'artlc1e 35 du décret du 

25 octobre 1946; , 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli
bération nô 2OjART. du 28 avril 1951, pôrtant oUver
ture' de crédits, supplémentaires au,.B1,1dget local du 
Togo - Exercice 1951. 

ART. Z. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommumqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 23 mai 1951. . 
Pour le COmmissaire de la République absent 


et" par délêgati()ll, 

Le Secretaire ûéltél'al 


Cltargé de l'expédition des alJaires 

F. M. OUILLOU. 

DELIBERATION No 20/ART. portant ouvei'ÛII'B de 
crédit$ au BUdget local - Exercice 1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo; . 
Vu le dé<:ret· du 3 janvier 1946 portant i'éorganisati'Ûn

administrative du territoire du Togo; " 
Vu, 1e décret du 25 octobre 1946 portant créatIQn' d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu 'l'arrêté mInistérIel du 26' déoembre 1950 établISSant 

o!offtOf! te Budget local du TerrItoIre du Togo pour l'exerCiCe 
1951; 

A adopté dans sa séance du 28 avril 1951; 
Les dISpositIons dont la teneur sùit:. 

. ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts aU Budget local, 
Exercice 1951, Section Ordinaire, les crédits suivants : . 

CHAPITRE Xl 
Article 6. - Min~s. 

Salaire du personnel journalier .' 1.00.000 

CHAPITRE XlI 

Article 7. - Mines. 

Achat de matériel . • . . . '100.000 

CHAPITRE' XVIi" .' 

Emeignement. (personflel). 

Article premier. -:- Direction. 

Parag. 1,er. - Personnel des 


cadres métropolitains . '. .• 60.000 


Art. 2. - Enseig. s.econdaire. 

Parag. 3. - Auxiliaires. • 1.640.000 


Art. 3. - Ell$eig primair.e. 
. Parag. 2. - Personnel des 

. cadrés locaux " " .'. . 4.660.000 

.. ~arag. 3. -' Personnel auxi': 

lialre . • .. . . . . 438.000 


. , T!otal de l'article 3. . . .. . . 5.098.000 

Art. 4. - Enseig. l.ecftni4ue. 
. Parag. 1'er• - Person~,el. métrOpOlitain. 200.000 

; Total du Chapitre XVII. . . . .'" • 6.998.000 

CHAPITRE. XVIII 

Enseignement (Matériel) 

. Article 10er• - Direction. 

Parag. 2 - Cinéma scolaire. 100.000 

Para'g. 8 - Bourses métropo- . 


litaines. . . . .'... '1.058.'000 

Parag. 11 -;- Personnel jour
nalier. . . .'. .\ . . . . 280.000 


Parag. 15 - (nouveau) Bour
ses d'Enseignement . " 8.787.000 

Total de l'artièle l\llr. • -~---- 1O.225.000. 

Art. 2. -;- COll,ègg de Lomb.. 


Parag. 9. Gens de service. loo.00Q. 


Ali. 3. - COllège M Soko~. 


Parag. 3. - Eclairage... .... 40.000. 


Art. 4. - Ecole Normale d'Atakpam..é, 


Parag. ·3. - Achat. et entretien du matéri,el 100.000 


Art. 5. ' Enseignemènt primaire. 

Parag. 5. - (nouveau) Cours d'adultes. 100.000 


Art. 6. ,.- Enseignement technique. 

Parag. 3. (nouveau) Travaux manuels 
EnseIgnement prImaire . , • • 'c' • 400.000 

Total du Cnapitre XVIII .., 11.165.000 

ENSEMBLE DES· CHAPITRE.S 

èHapitre XI 	 100.000 
XII . 100.000 

XVII ,0.998.000 
XVIII 	 . . . 11'.165.000 

18.363.000 
'Ces crédits 	sont gagés: 

l ter• _. par les annulations suivantes: 


CHAPITRE XII . 

Article 5. - MinelS et Ateliers, 

. Parag. 2. . Eclairage • . . . . • 200.000 

CHAPITRE XVII 

Artide l;er. - Direction, 


Parag. 2. - Personnel des· 

cadres locaux . , • ~ • .30.000 


Art. 2. - Enseig,. secondaire• 

Parag. 1er• personnel 


métrop()litain détachlé . ~. ~ ~ 541.000 
" Parag. 2., - Personnel des 

cadres locaux' . . .'. . . . '2.248,{}OO 

Parag. 4. - Indenmités pour 

heures supplémentaires . . .' 580.000 i , 


Total de ,l'article 2 . • . • , 3.369.oot 
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Art. 4. - Ellsetg. iec!ttti:q'ue.·· 

Parag. 2. - personnel des cadres locaux. 1.384.000 

Total du Chapitre XVII 4.783.000 

CHAPITRE XVIII' 
ArtIcle 1er. ~ Direr:tion. 
Parag. 3, Fournitures. 150.00() 

Parag. 4. Mobilier. 40.000 

Parag. 7. Transports 100.000 

Parag. 10. Œuvres post

scolaires " ..... 15<0.000 
, Parag. 11.' - Prix . . . . 200.()00 

Total de l'artide 1er 64(WOO 

Art. 2, - Collège de Lomé; 
h·rlig. 2 -Achat d'ou

vrages . . ., 35.0.0001 
Patag. 3. - Entretien du 

. matériel . . " . . . .'100.000 
Parag. 6.- Distothèque. '50.000 
Parag. 7. Achat de maté

riel' de cuisine . . . ·50;000 
Parag. 8. - Bourses . . . 5.1000.000 

Tofal de Partiëte 2.5.550.000 

Art. 3. - Collège de Sokodé. 
Parag.2. Achat d',ou

vrages ' 100.000 
Parag. 4, - Achat~t· entre

tle'l du maténel . . . 600.000 
Parag. 5. - Bourses et alloc. 

d'entretien . . . . . . . 3.QOO.OOO 
Total de l'article 3 . . 3.700.000 

Art. 4. - Cours complé
mtnt.aire d'Atakpamé. 


Parag. 5. -Bourses . •. .... 360.000 

Art. 5. - Emeig, primair,e. 
Parag. 10er• - Achat d'ou

vrages . . . .. . 1.000.000 
Parag. 2. Fournitures 

scolaires. / 1..000.000 
Parag. 4. - Eclairage 300.000 
Parag. 5. - Transports 50.000 

Total de l'article 5 ..., 2.350.000 

Art. 6. Ensetg. iechniq'fte. 
Parag. 2. Ach'at de mo

biHer.. . .. .... . 100.000 
Parag. 5. - Divers . . . 50.000 

. Total de l'artide 6 . 150.000 

Art. '7. - Edacatiolt génétàle 

et Sports. 


Parag. 2. - Concours édu
catlo'1 physique . . . . 50.000 


Parag. 4. - Fournitures ,20.000. ' 

Parag. 5. - Mobilier 20.000 

Parag. 6. - Transports 150.000 


Parag. 7 . Personnel jour-' 
. nalier . . . 50.0001 

To.tal deI'article 7 . . .' .. 290.000 
Total duch'ap. XVIII. • 13.040.000 .13.040.000 

ENSEMBLE DES CHAPITRES 

Chapitr,e XII. 200.000 
XVII . 4.783.'{}OO~ 

--:-' # XVIIJ J31J040.oo0 -
18.023.000 

2) - par les recettes normales: 

CHAPITRE II 

2 1 ,- Taxe statistIque . 340.000 
Tôtal . . . . . . ·18.363.000 

AR.T. 2. - Sont ouverts aU 

Budget local - Ex:ercice 1951 

- Section Ordinaire, les crédits 

suivants : 


CHAPITRE X 
Explo#ations 1 ndustriel6es. 

Art. 1er. Parag. 2. - P.T.T . 

Personnel des cadr'es locaux. ,700.000 


Art. '2.-Parag. 2. Radio. 

PeI'sonnel des cadres locaux. 1 300.000 


Art. 3. - Parag. 1 T.P. 

P,ersonnel des cadr,es r,égis par 

décr:et (primes de rendement)..155.000 


Art. 3. ~ Parag. 2. - Per
sonnel des cadres locaux . . 3.600.000 


, Total, du cnapitre X . . • . 4.755.000 

.CHAPITRE Vil 
Admiltistration génl:r(iœ. 

Art. 1er• Secrétariat général 

- 9 - Personniel journalier '40;000 


Art. 3. - Inspection du Tra~ 


vail - 6 - Prestation en na
ture. .... ..',40.000 


Art.. 15. - Personnel' jour~ 


nalier. 


Art. 5. - Justice ". 200.000 
CLomé . 195.000 

4 - Ciroons. .adminIstratives iBass.~n. 70.000 
. (Dapango i 70.000 

335.000 

Total du Chap. VU 615.000 

CHAPITRE IX - 7 , 

Pers()/tltel ;Qurnati8r. 

1 Trésor, . ' . .50.000 ,50.000 
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Ges crédits sont, en recet-, 
tes, par une inscripti{)n du : 

CHAPITRE XI 

4 - Transports. 


2 - Aérodrome de Lomé 170.000' 170.000 
 CHAPITRE V. 
. R,ecdAes ,des Magasins AdCHAPITRE. XVIII ministratifs. 


1 Direction. 

Art. 1 - 2 - Recettes de 

15 Bourses d'Enseig. 200.000. 200.000 la Pharmacie. . . • . . .15.000 . .000 - 15.000.()()(f 

CHAPITRE XXIII Art 4. Sont ouverts au 
Budget local EX!ercÏce 19511 - 4 - SubventiPl1tS à la 
- Section Extraordinair,e, les disposition du Terriioir,e. 
crédits suivants: . (Encyclopédie). 250.000 

. ,

'2 - Subventions à des .Ela- . 1 - CHAPITRE XXI. .
blissemelits du Territoir,e .. 3<50.000 

. Art. 10 Travaux lmpré• 
Total du CWap. XXIII .; 600.000 , vus.. 

A Tavaux Neufs : 
Dispensair.e d'Agouévé. . 800.000 

CHAPITRE. 1 
.. 3 - 1- Allocations tempo_ Groupe scola1reà G}idji. 2.000.:000raires • . . . ' . . . 100;000 Ecoles de villages: 

Lomé. 100.000 

Anécho. . 7,00.000 


8 - Grosses réparations aux 


CHAPITRE XXI 

Palimé. . 7QO.OOO 
immeubles Agou-toé. 100.000 

Atakpamé. 700.000Réfection camp des gardes. 2.000.000 2.ûOO.OOO 
Koutoukpa. . . 700,000

Ensemble des Chapitres. Sokodé. . .. 700.000 
Chapitre X 4.755,.000 Total .) 7.700.000 

VII 615.1000 B - Travaux Imprévus. . 500.000 
IX 50.000 Total. . . . . . 8.200.000 8.200.000' 
XI 170.000 Ces crédits sont 'gagés par les recettes norma~es; 

XVIII ,. 200.000 CHAPITRE II. 
. 1XXIII 600.000 2 1 - TaXie' statistique. 1.970.600 

1 \ 100.000 
CHAPITRE II.' ".

XXI 2.000.000 3 2 - TaXie transaction. 6.23'0.000 
Total 8.490.000 Total: 8.200.000 

Ces crédits sont gagés: 
A - pat;' annulation: 2 - CHAPITRE XXIX --- 1 : 


au chapitre XXV Arti-
 Achèvement A.R.T. 550.000 1 
cle 2 -Dépens,es imprévues. 2.300.000 Jardins . . . . 450.000 ) 1.000,000 
B -' par les recettes norma D1spensal re de Togovillie. .' 800.000

les: Celltre médical de Dapango. 1.800.000 1re tranche 
Chapitre 1 4 3- Urbanisme à Sokodé . 200.000 

TaXies sur l,es véh!icul'es. .. 4.500.000 Ecoles de villag;es 2.200.000 

Chapitre II - 2 ~ 1 ..,
 Total 6.000,000

Taxe sTatistique. 1~690.000 Cef; crédits sont gagés par un prélèvement extra
Total: :8.'490.000 ordinaire sur la Caisse de Réserve d'un même mon

tant: 6JOOO.looo. 
A'RT. 3. - Sont ouverts 

au budget local -exercice ART. 5. La prés-ente délibération sera enregistrée, 
1951 - Section Ordinaire, les communiquée et .publiée partout où besoin s~ra. . 
crédits suivants: Fait etdélibér.é 'en séance publique à Lomé, l'e 

28 avril 1'951.
CHAPITRE XXVIII. 

. Le présidètttde l'A. R. T-I 
,Approvisionnement. Sylvanus oLYMPIO. 


Art.. 2. - Pharmacie d'Ap-
 Le Secrétaire} 
pmvisionnement.. . . . 15.000.000. -- 15.000.000 r Rodolphe TRÉNOU. 
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Déplacements 

ARRETE NK) 347-51/F. du 23 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au irogo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminIStrative du TerritoJre du Togo et création d'assemblées 
représentatives : 

Vu le décret ~ 50.794 du 23 jUin 1950, fixant le régilme 
de rémunération applicable en positlO11 de miSSion aux eer
SQIlIJelS des cadres relevant du MI11lstère de ta France d ou. 
tre_mer, se r:endant en mission; " 

Vu le décret nO! 50.356 du 21 mars 1950, relatif aux 
déplaoements à l'étranger des personnels des ~rvices civils 
relevant dU Ministère de Ia Frllillce d'outre-mer; 

nQVu l'arrêté 675-50/F. du 23 août 1950, fIxant le régime 
de rémunératIOn applicable en pOSition de miSsIon aux per
SOnnels des cadres locaux en service au. ~Dgo; 

,
,-, 

MONNAIEPAYS 

-, 

FONCTIONNAlRES, AGENTS DES CADRES 
AGENTS DES CADRES- 1

GÉNÉRAUX ET LOCAUX ET ASSIMILÉS LOCAUX ET ASSUlILÉS 

~ -- ~ .... 

nQVu l'arrêté 304-51jF. du 3 mal 1951" fixant l'Indem
.nité joumahèreaccordée aux membres de l'Assemblée Rep~ 
sentatIve du Togo; 

Vu l'arrêté nO 970.50jF. du 5 décembre 1950, pOrtant
attribution' d'une Indemnité de déplaoement au bénéfIoe des 
membres titulaires de la CommISSion O:Jnsultative Permanente 
Elargie; 

Vu la Circulaire minIStérielle nn17.137/Pel ISE. du "7 dé
oembl:'e 1950; 

Le conseÎ1 privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant des indemnités 
journalières, attribuées aux fonctionnaires, agents des 
cadresg'énéraux, supérieurs, secondaires ,et locaux, 
retribués sur le budget Ik:>cal du liogo, ains1 qu'aux 
membres de l'Assemblee Représentative du Togo et de 
la commission consultative permanente élargie, à l'oc
casion de missions <effectuées OU de sessions tenues 
·en territoire étranger limitrophe; pour des motifs 
d'intérêt local et dont la durée n'excède pas trente 
jours, est fixé comme suit: 

. 
-

FONCTIONNAIRES, 

Groupe Groupe Groupe Groupe Groupe 1 GrouJ'e 

Qold-Coast 

Nigéria 
~--~_._---

Livre W. A. 

Livre W. A. 

" 

i 

J 

4 

4 

1 

1 

i 

II 

3 -1-0 

3 -1.0 

III 

3, 
3 

IV 

2-10 

2 -10 

-

V, VI 

2 1 -10 

2 1 -10 
( 

ART. 2. ,Ces indemnités seront réduites dans les 
conditions fix'ées par le décret no ·50-1112. du. 1er

septembre 1950, promulgué par arrêté no 738~50/Cab. 
du 16 septembre 1950: 

de 1/4, lorsque le logement est assuré 
de 1/2, lorsque le logement est assuré ainsi qu'un 

repas ou quand l,es deux repas sont assur~ sans le 
logement 

de 3/4, lorsque le logement -est assuré ainsi que les 
deux repas. 

ART. 3. -' Dans tous. les caS -et en ce qU1 
ooncerne les foncti.onnaires et agents - il sera rendu 
oompte sans délai au Département, de l',envoi en 
ml&sion et des . .indemnitéS a1llouées aux fonctionnaIre~, 

. pour permettre la l~égularisation de fa situation admi
ilUstrativ.e Odes intéressés 'dans les conditiOns prévues 
par Partielle 29 de la 101 de Finances du 31 décembre 
1948. 

ART. 4. Le prés'ent arrêté qui auraeftlet pour 
oompter du 1er mai 1951, sera enregistré, publié et 
oommuniqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

-Pour le COmmissaire de la Ré.publiqueaoselit 

et poJ' délégation 


Le Seciétaire Oénéral 

CltJargé de l'e:xpédiiio/'t dès dlJaires 


F.' M. GU!LLOU. 

ARRETE Ml 349-51/TP. do. 23 l1U1i 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER DE LA LéOION D'HONNEUR, 

. Cm.n,[ISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO p. L, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et, les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administrative du territoire du Togo et êréabon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu J.e décret du 16 juin 1935 portant extenSIon au TerrI
toire du Togo du décret du 21 jwn 1934 portant règlemen~ 
tabon rouhère en A:O:F.. mocfrffle par ItS d'ëcrietJs d'es 14 
févrl!er 1935, 5 mars 1935 et 16 mars 1942; 

Vu l'arr.êté riq 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalltés 
d'appllcatlOn au/ TerrItoIre du décret du 21 juin 1934 sus
vIsé; 

Vu la délIbératIon no 19fART. du 27 avrJ1.1951 de l'ART., 
Le conseil prIVé ,entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue eXJécutoire la dé~ 
libération nid 19/ART. en date du '27 avril 1951 de 
l'Assemblée Représentative du TogP, fixant les taUx 
des drOits à· perocVlOIr pour l'examen au permIS de 
condUIre et délivrance du duplicata. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ,enregistré, publié 
. et corr.muniqué partout oh besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

Pour te Commissatre de la République absent 
et, par délégation. 

Le Secrlt,aire Gén.éral du Togo 
chargé de l'eœpMiflon des Altaires., 

F. M. OUILLOU. 

DEliBERATION. Mi. 19/ART. fiXdt1 les taux des 
droits à percevoir {l.fJlP: l'examen au permis de con
duire ,et dél~"raltce du duplicata. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admmÎStrative du territoire du Togo; . 
Vu le décret du 25· octobl1e 1945 portant créat~on d'une 

Assemblée Représentative au Togo;._ . 
Vu le décret du 16 jum 1935 portantext~sIon au Tem·· 

tolre du Togo du décret du 21 jum 1934 portant règlenien;
tation routIère en A.O.F., modifié par les décre1s des 14 
févrIer 1935, 6 mars 1935 ,et 16 mars 1942; 

Vu l'arrêté nO! 429 du 25 juillet 1938flxaillt les modaljtés 
d'applIcation au terrIt01re du décret du 21 jmn 1934 susVlSéi 

Sur la proposition du Directeur des Travaux Publlcs et des 
Mmes du Togo; 

A adopté dans sa séance du 27 aVrIl 1951, la dêliq6ratlon
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des droits à per-·' 
cevoir pour l',examen au permis de conduire et déli
vrance du duplicata sont fixés comme suit: , . 

1Q Droits d'examen. pour permis de conduire. 

a) Ce droit est fixé à 500 francs, soit ,175 francs 
pour les droits d'·examen proprement dit et 325 francs 
pour le brevet l'examen pouvant porter sur la con': 
dmte d'un ou plusieurs catégOl"l·es de vélliculieS (tou
nste,. poids louro, transport en commun, motocydette) 

. à condition que les examens se passent à la même 
séance. . 

ob) Tout candidat qui ne pourra être présent le 
jour de la convocation pour l'examen devra au préalable 

avertir l'S! centre d'examen par lettre, en demandant 
d'être convoqué à une nouvelle séance; 

Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par 
l',eX&n,lnateur ne sera pas présenté te jour de sa 
convocation à l'examen perdra le montant des droits '. 
d'examen qu'il a consigné avec sa demande. Il ne 
pourra être cOnvoqué à une nouvelle date qu'après 
aV10ir versé un· droit de 175 francs à la Caisse de 
l'Agence Spéciale. 

c) Tout candidat qui aura été ajourné a,*, 
épreuves de oonduite ou du code de la r.cute, ne pourra 
subir de nou\T,elles épreuves qu'après avoir adressé 
au Directeur des Travaux Publics une nouvelle de
mande sur papier. tImbré accompagnée d'un récépissé 
de vers,ement à la Caisse de l'Agence Spéciale, de la 
somme de 175 francs représentant les droits d',examen. 
Ces droits seront exigibles à chaque nouvel ajourne
ment. . 

20 Remplacement, d'uIL permiS usagé: 325 frs. 
3d Délivrance du. duplicata: 325 francs . 

ART. 2. ...::.. La présente délibération entrera en 
vigueur pour compter dû 1er janVier 1951. 

Fait et délibéré 'en séance publique à Lomé, te 
Ving1:-s·ept avril mil neuf cent cinquante et un. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus oLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe IRÉNOU. 

Tarif. '.po,raphiqu8B 

ARRETE N'a 350..51/TP. du 23 mai 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIER DE LA LÊOJON D'HONNEUR 

COMMlssAIi:lE DE LA RÉPUBLIQUE AU fOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant les attrlbuttons 
et les poUVOIrs du Gommlssàire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorgamsatiœ
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 23 décembre 1922 rendant applicable aU 

Togo les dispositions du décret du 24 juHlet 1906 portant 
organisatIon de la proprjété toncière ~ A.O.F. et l'arrêté 
57 du 28 féVrier 1923 en règlant lès conditions d'appltl'
cation; 

v.u l'arrêté 222fDom. du 10 avril 1943 aCCordant aux 
part1cul1<ers le conCOUrs des Ag'fIltsdu serVlce Topographique 
pour les travaux de leV'ers de plans et de nivellement; 

Vu l'arrêté nO 329/TP; du 15 juin 1945 modifiant le 
tarIt des travaux exécutés par la Section Topograpluque
pour le compte des particullers flxé par l'artIcle 2 Cie l'arrêté 
nq 222/Dom. du 10 avril 1943; 

Vu la délibération ntI 5/ART. du 
l'ASS'fll1blée ReprésentatIve du Togo; 

18 avril 1951 
. 

de 

Le conseil pl'lvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéciutoir·e à comp
ter du 1iel1janvier 1951, la délibération JtOI 5jART. 
en date du 18 avril 1951 de l'Assemblée. Représen
tative du Togo, portant telèvement des tarifs topo
graphiques. 

/ 
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ART. 2 .. - Le prés·ent arrêté ,sera enregistré, publié 
et communiqué partout où hesoin sera. 

/' Lomé.. le 23 mal 1951. 
Pour le COmmissaire de la' République absent 


et pardétégation 

Le Secrétaire Général 


Chargé de l'expéditioft. des dlfaires 

. F. M. GUILLOU. .. 

DELIBERATION Na. 5/ART. portant relèv,entent des 
~ar["s topographiques. 

L'Assemblée Reprégentativé du Togo; 
Vu le décl'et du 3 janVIer 1946 portant réorgamsatlon 

adminIstratIve du Territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée RepréSentative au Togo; , 
Vu le .décret du 23 décembre 1922 r·enàant applicable au 

Togo les dISpOsItIons du décret du 24 juillet 1906 portant 
organlSI!-t1on de la propriété foncière ·en A,Q,F.et l'arrêté 
57 du 28 févrl'er 1923 en règlant. les· conditIOns d'appli
cation; 

Vu l'arrêté 222/Dom, du 10 avril 1943 accordant aUx 
partJcuhers le ConCDUrs des Agents du ServIce Topogra
phIque pour Ies travaux de levers de plans .et de nivel
lement; 

Vu l'arr.êté nO 329/TP. du 15 JUIll 1945 modIfIant le 
tarit des travaux exécutéS par la Section Topographique 
pour le compte des particuhers fixé par l'artIcle 2 de l'arrêté 
n~ 222/Dom. du 10 avnl 1943; 

Sur la proposiHon du Dlrec1Jeur des Trav:aux Publics et 
. des Mines du Togo, après aVIs du Oonservateur de la Pro

priété Foncièl'e; 
Vu le rapport de présentation nO 43/AD/TP. du 21 mars 

1951 de MonSieur le CommlSSalr,e de la République au Togo; 
A adopté !u cours de sa séance du 18 avril 1951, la 

délibération dont la tenleur swt: 

ARTICLE PREMIER. - Le tarif des travaux exécutés 
par la Section 'f,opographique pour le compte des 
partlcullers fixé par l'ar~lcle 2 de l'arr,êté no 329 du 
15 juin 1945 susvisé est modifié comme suit: 

1ci - Détermination et lever de plan. 

al - Tarif urb!ain et, s,uburliain. - Ce tarifes! 
applicable àux propriétés bâties ou non bâties situées 
à l'intérieur des villes et des, faubourgs ou dans Pin
térieur des Centres lotis. 

Pour les terrains d'une superficie à 
50 ares . . . . . . . '1)000 frs~ 

Pour les terrains d'une superficie infé
rieure 'à 1 ha . . . . . . . . . . . . 2.000 

Pour les terraIns d'un hedare et au· 
dèssus (toute fraction d'hectare devra 
comporter pour· un hectare) une somme 
fixe de . . : . . . . .. . 2.1000 -' 
aC'gn.ientée de 1.500 francs par llectare, 
au-dessus du premier ha. 

b/ - Tarif rural - Ce tarif 'est applicable aux 
propriétés bâties, ou non bâties qui ,sont sifuées 
en dehors des viUeset faubourgs ou des centrès 
l'otis. 

pour les. terrams d'une superfIcIe, égal,e ûU Inférieure 
à 5 ha. une somme fIxe de . . ., 1.200 irs, 

De 5 à 1'0 ha. une somme fixe de. . ,.4.000
augmentée de 800 francs par ha. au delà 
du Cinquième. . 

De 10 à 50 ha. une somme fixe de. 10.000: 
augmentée de 450 francs par ha. au delà . 
du Dixième. 

De 50 à 100 ha. une somme fixe de . 29.000
augmentée de 250 francs par ha. au delà 
du Cinquantième. 

Ce 100 à 200 ha. une somme fix·e de • 41.500
augmentée de 160 francs par ha. au delà 
du Centième. 

De 200 à 500 ha. une somme fixe de . 57.500 
augmentée de 110 francs par ha. au delà 
de deux centième 

Au delà de 500 ha. une Somme fixe de. 90.500--'
augmentée de 80 francs par ha. au d,.elà 
du cinq centième. 

CI - Pour le lever ietle report sur le 
plan des bâtiments existants ou implanta
tion de bâtiments sur le terrain,il sera 
perçu unes,omme fixe (par bâtiment) 
de . . . • . . . . .. ' 360 frs. 

Pour cllacune des bornes placées sur le 
terrain une somme fixe de . '225 

Pour chacune borne remise en place et 
fournie une somme fixe de . '425 -

IIo - Opération de nivellemen.!. 

Il sera petçu : 
Jusqu'à 1{) points, par point . • . 200 -
Dc 10 à 50 pomts" une ",omme fixe de 2.000 

augmentée de 100 francs par point à 
partir du onzième. . 

De 50 à 100 points, une somme fixe de . . 6.200 
augmentée de 50 francs par point. à par
tir du cinquante et unième. 

Au-dessus de lûOpoints, une somme 
'fIXe de • .. . " .'" ,. ,1...... 8.700 
augmentée de 25 francs par point à partir 
de cent unième. 

111° - Plan côlté. (avec courbes de niveau). 

Dans le caS de plan ooté, quelle que soit l'éqWdIs 
tance des courbes, le tarit urbain OU rural, suivant l' 
cas s'ajoutera au tal1:1:'. de niveHement. 

IVIa . Copie de plan. 

Il sera perçu, pour tout plan ou tout extrait d 
plan rtécessitant : 

Une :feuille grand aigle 1{)2 X 75 4.000 fl"'S 
112 feuille grand aigle 51 X 75 . 2.500 

1/4 feuiHe grand aigle 37X 51 . 1.~50 
1/8 feume grand aigle 37 X 25 1.300 

http:A,Q,F.et
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Vo - Reproductions photographiques de plan. 

U sera décompté pour tout ,tirage: 
Une feuiHe grana aigle 550 trs. 
1/2 feuille 'grand aigle 290 
1/4 feuiUe grand aigle 140,
1/8 feuille grand aigle 115

VIId - Consult.ation de plan. 

La " redevance visée à l'article premier de l'arrêté' 
no 222/Dom. du 10 avril 1943 susvisé pour la consul-:
tation d'un plan est fixée à 15 francs. ' 

ART. 2. - ,Le prix d'une borne fournie par l'Admi· 
nistrati011 prévu, à l'article 5 de l'arrêté nO

i 222/Dom. 
.. du 10 avnl 19413 susviSé est à nouveau fixé à 200 

francs. 
L'e reste sans changement. 
ART. 3. Le paragraphe ~e' l'artide 

arrêté est abrogé et remplacé par les 
suivantes :' 

-

6 du même 
dispositions 

al Il. sera d'abord perçu une indemnité de 
1.000 francs par Géomètre ,et 100 francs par Ma
nœuvre, par demi-journée en voyage à l'aUeret au. 
retour. Le point de départ du voyage est le chief-lieù 
de la circonscription sur lequel se trouve le terrain . 
.' Le reste, sanS changement. 

ART. 4~' La présente délibéraüon entrera en 
vigueUl' pour compter du 1er janvier 1951. 

. Fait et délibéré 'en séance publique à Lomé, le 
18 avril 1951. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus oLYMPIO. 

Le SeCl'étaMl} 
Rodolphe TRÊNOU. 

Postes et Télicommuaicatie.s 

ARRETE No 355-51/P.T.T. du 25 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR~NCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LéalON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 


VU le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au !ogOj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrl\tive du territoire du Togo et création d'asSemblées 
repréSentatives ; 

Vu l<fl décret du 30 décembre 1912 Sur' le régime iinancler 
: des COlonies, l'~nsemble des actes qUi . l'ont modifié; . 

Vu les arrêtés nOS 413A9/PTT. du 25 mal 1949 et 1020-49/ 
PTT. du 25 décembre 1949 portant modifications des· .taxf$ 
prlnClpales et accessoires afférentes aux colis postaux du. 
régime de l'Umon FrançaISe; 

. Vu l'arrêté ntl 541L50/PTT. du 10 juillet 1950 rendant· 
exécutoire la déltbération nlO 9-50 du 15 avrIl 1950 de l'Assem" 
blée Représentative TogolaISe fixant la quote·part terr~ 
torlale revenant au Togo pour le serVIce des colIs postaux; 

Vu la lettre no 2467 Postel-39/B. du 2 maI 1951, du Secré

taIre d'Etat à la France d'outI'e-mer; 


nQVu la lettre VI AI/869/B. 614 du 9 mal 1951 du 

ministre des postes, Télégraphes, et Téléphones; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les quo'tes parts territoriales 
trançaises et les quot,es parts maritimes actuellement 
eu- \'1gueiUr pour le transport des colis postaux du ré. 
gIme cre l'Union Française sorlt annulées et remp'lacées 
par celles des tableaux SUlvarIts : 

TABLEAU 1. 


Quotes parts terrlt~riales et transit' en francs métros 


COUPURES DB POIDS 

A 

France. 

. (J(;>rse. 

Sarre. . 
" AlgérIe 

, '. 

Tunisie: 

: ,Maroc 

RELATIONS AVEC 

1. '. 	 ,. 

" .. . 
. 

a) Alger,. Bone, Oran, et Pl1i1lipville. . 
b) Autres bureaux. 
a) Tunis. . • 

b) Autres bureaux . 
a) 'Cas.a.blaIW41e.t Tanger 
b) Autres bureaux. . 

1 kg. 1 3 kgs. 

68.-1 92.

69.- 92.

70.- 92.

"69.- 92.
t.03.- 138.
69.- 92.

... 103.- 138.

34.- 46.
68•.....:.. 92.:..... 

5 kgs. 10 kgs, 15, kgs. 
1 

• 20 kgs. 
1 

116._1 172._i 

116.--:- 201.-1 

. 116.--: 230.-1
1 

1 

116. 201.-1
1 

174 . .....:.. 287.-: i 

116."" 201.-"1 
287.-,- . 174.

58. 86. 
116."'" 172.

224.~1 

285.

346.

285.. 
; 397.

285.
397.

112.- . 
224.

272.

~66."'-

460;

366.
502.
'366.; 
502.

136.
272.-:
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__--~~--__~c-o-U-P~U~R~FS~D~E~P~O~ID~S~'----------~--
REL~TlONS AVEC 

Guadeloupe, Martinique, Guyane Française, Réu~ 

nion, Madagascar et Dépendances . • . 
Etablissemènts Français d'Océanie et ,Nouvelle·Ca~ 

lédonie . '. • . • .. ....!J. . 
NouveUes Hébrides .••. .... 
Wallis èt Futuna . • 
Côte Française des Somalis 
C&meroun • · .. .. r.' .. 
Afrique Occidentale Française et Àfriqûe Equa

toriale Française . ,,; . . 
Indochine 
a) Chalon, Haïphong, Saïgon, Tourane 
b) Autre~ bureaux • . · .. . ., 

1 kg. 

69.

68.99 
61.40 

139.55 

58.

17.28 

34.-. 

100.95 

3 kgs. i 5 kgS,Î 10 kgs, 15 kgs,1. 20kgs, 

116.: 92.~ 

91.98 i 

81.20 
181.57 

80.50 

23.04 

115.97 
101.83 

223.66 

104.
28.68 

46. 58.

137.35 166.75 
210.25 i,' 354.25 504.50 1 649.90152.45\ " 180.85 

1 

TABLEAU, II, 
',' 

Quotes parts' maritimes en francs métros 

'COUPURES DE POIDS 

-~-RÉLA1'IONS AVEC ! 1 

3 kgs,1 kg. 

1,France et Sarre . . 69. 92.-

Gorse Algérie Tunisie . . 
· ',' · ") 

92._ 127·-1· · · · · 
Manoe tous bureaux . . . . . 58. 75.-. 

Guadeloupe et Martinique '; 
184._1138.·· · 

150. 201.-!Guyane Française . . · · , · · · ·· 
Madagascar et Dépendances 161.-

1 
219.-

! 

· · · 
' i

Réunion . ~ 173.-:,' 236.· ·· 
Etablissements Françâis d'Océanie 207.-1 288.· · 

1Nouvelles Hébrides Wallis et Futuna. 242.-1 339.· · 
côte Française des Somalis 127.-[ 167.· · 
Indochine tous bureaux . 184.- 253.· 

Nouvelle Calédonie . 242.-1 339.· · ·· · 1
Cameroun . . 17.401 26.10· ·· · · 1 · 

1Afrique Occidentale Française 

. a) Côte d'IViOire, Dahomey, Haute Volta et Niger. , '26.1017.40 1 

34.80 
1 

. 47.35 b) Guinée, Mauritanie, Sénégal. et Soudan · · 
Afrique Equatoriale Française 

a) LibreviUe, . Port Gentil 26.10 34.80· ·· · · ,b) p.ointe Noire . · 1 34.80 ill.85 1 · "' "· · · · · , 

201. 1-285.· 

, .' 
"200.96 
180.06. 
385.16 ! 

178.25 
42.58 

284.98 

257.04 
542.60 
253.50 
,55.

86. 112.

310.75 
1 

460.30, . 

366.

365.96 

331.91' 

714.

327.75 
' 66.7<0 

136.

605.70 

5 kgs, r10 kgs. 
1 

l 15 kg, 
1 

1 1
115.-1 207. 311.

, 155.----< 2931 438.

56.55 104.40 156.60 1 208.80 

20 kgs. 

4l4. 

587.

334.

828.

909.

989.

1070

1311 

1553 

748.

1150 

1553 

130.50 

130.50 
208.80 

156.60 

92.--

230.

253.

276.

299.

368.

437.

207.

322.

43.7.
i 

30.45 

30.45 
56.55 

43.50 

167. 253.

'622.414.

454. 685.7'

742. ---:495.

806.535. . 

656.-i 984.

776.

3174.

575.

776.

65.25 


1168

564.

863.

.1168

95.70 

65.25 i 95.70 
104.401 156.60 

78.30 117.45 

1 
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ART. 2. Les indemnités maxima en cas de. 
perte, de spoliation ou d'avarie sont fixées comme 
suit: 

. jusqu'au poids de 1 kg.. . • . . . 1.150 F.M . 
Au-dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kgs. . • 1.725
Au-dessus de 3 kgs. jœqu'à. 5 kgs . 2.875 
Au-dessus de 5 kgs. jusqu'à. 10 kgs. 4.600 
Au-dessus de 10 kgs. jusqu'à 15kgs 6.325 
Au-è:essus de 15 kgs. jusqu'à 20 kgs. 8.050 

ART. J. - Les taxes accessoires suivantes sont 
modifiées oomme .suit : 

Droit fixe de remboursement (Règlement par man
dat R. 4) dans t,autes l,es relations par colis 46 francs 
métros dont 23 francs à allouer au servIce destinataire, 
.en C.F.A.: 11,50 - en C.F,P.: 4,18. 

Droits additionnels applicables aux remboursements 
dont le montant ,est à verser au crédit d'un compte 
courant postal dans le pays de destination: 

l iO - Omit fixe . • . . . . . 23 frs. métros 
'20 En sus du droit fixe, droit de versement à 
un oompte courant postal. 

AR1. 4. - Le présent arl1êté entrera en vigueur 
le ter juin 19ô1. Il sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1951. 
Pour le COmmissaire de la République absent, 

et par délégation. 
Le Secrétaire Dén.éral du Togo 

F. M. OUILLOU. 

ARRETE N° 366-51jP.T.T. du 25 mal 1951. 

LE GOUYERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ofl'ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. /., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CQmmlSSlUre de la République au Togo; 

Vu le décret· du '3 janvier 1946. portant réorganisation 
administrative du 'territoire du Togo, et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies l"ensemble des actes qUI l'ont modifié; 
- Vu l'arrêté nO 953.49/PTT. du 3 décembre 1949 pOrtant 
majoratIon des taxes de transport des colIS postaux avIOn; 

Vu l'arrêté nO 541-50/PTT. du 10 juillet 1950 fixant la 
quote-part territoriale revenant au Tiogo; . , 

Vu la lettre mlll1stérlelle no' VI B/184.03OfB. 623 du W 
mal 1951.; 

, ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. - Lestà:lCes à perceVIOir pour 
le transport des cohs postaux {{ avion » dest.ulés à la 
France continentale et à la Corse s'Ont fixées 'comme 
suit: 

jusqu'à t.kilog 6S CFA 
Au-dessus, de 1 kilog jusqu'à 3 kgs 92 
Au-dessus de 3 kilogs jusqu'à 5 kgs . '116 
Au-dessus de 5 kilogs jusqu'à 10 kgs 172

Au-dessus de 10 kilogs jusqu'à 15, kgs 224 ~ 
Au-dessus de 15 kilogs jusqu'à 20 kgs 272

ÀRT. 2. - Les oalispostaux avion avec valeur décla. 
rée seront admis pour un maximum de 250.000 francs 
C.I.A. (500.000 francs métros) et acquitteront un droit 
d'assurance global à percevoir par 300 francs or 
(17.250 francs CFA. ou fractlton' de 17.250 francs 
CFA) de 40,25 francs CFA se répartissant oomme 
s:l1t: droit d'assuranoe territorial métropoHtain: 5.75 
trr.nas ~, droitd'assUl'aDce aérien: 57,50 francs 
œêtros, droit d'assurance territorial Togo' 8,62 francs 
CFA. 

Oe montant est r.éduit à 20.000. francs CFA (40.000 
francs métros) pour les colis à destination des localités 
de la Corse dessel'Vl!es par des oourriers postaux. 

ART. 3. - Le droit territorial àlloué au Togo pour 
.la participati'Ûn à. ce sérvÎce est fixé COmme suit : 

jusqu'à 1 ki1o~r 17 CFA. 
Au-dessus de 1 kHog jusqu'à 3 kgs 23
Au-dessus de 3 kHogs jusqu'à 5 kgs 29
Au-dessus de 5 kilogs iusqu'àlOkgs 43
Au-dessus de 1{) kilogs jusqu'à 15 kgs 56 
Au-dessus de 15 kilogs jusqu'à 20 kgs 68

ART. 4. - La surtaxe aérienne actuellement allouée 
à la Société Nationale « Air France)} reste inchangée. 

ART. 5. Le présent arrêté entrera en vigueur 1e 
1er juin 1951. Il sera enregistré, publié et communi
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1951 
POllr le COmmissaire de ta République ab's,eni. 


et pal' délégation. 

Le SfJCrétaire Qénéral 


Ckarté; de l'expédition. des dllaires 

F. M. OUiLLOU. 

Porit. 

ARRETE NQ 358-51jEF. du 26 mat 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. J., 


VU le décret dU 23 mars 1921 détermtnaOt lea àttdbutiOllS 
et les poUVOirs du Comnussaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgartt;atioll 
, adm1nJStratiVf; du Territoire du Togo et création d'aesemblfel 

représentatives; . . . 
Vu le décr~ du5 févrj'er 1938 portant organisatIon du 

régime toresher du rerrltolte du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est oonstitué en périmètre 
de reboisement, le terrain suivant dit périmètre de 
l'Anié d'une surface de 1.<140 hectares environ SIS 

. dans le canton de l'Anié subdIvision et cercle de 50
kodé dont les limites sont définies comme suit: 
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Soient les points: 

A - Situé à l'endroit où la route Mélamboua 
"Fasao renoontre la rivière Allié. 

, B ~ Situé au oonfluent de la rivière Anié et de la 
rivi,ère Lemblri. 

C, -- Situé au oonfluent de la rivière Atabonou 
et de la rlVlère Lem'biri. 

D - Situé à l'endroit IÜÙ la route Mélamboua -
Fasao renoontre la, rivière A,tabonou. 

E - Situé à l'endl1Oit IÜÙ l'ex-piste Tchalo-Fasao 
rencontre la dvièr,e Atabonou. 

F .:- Situé à l',endroit où la rivière Alcau renoontre 
P.ex-piste TchaLo-Fasao. 

G-Situé ,au conflueïIt de la rivière Anié et de la 
rivière Alcau. ' 

Les limiùs sont: 

A 	-- Au Nord:' 

L'ex-piSte Tchalo-Fasao djl' point E au pointF. 

B - A·l'Est : 


1'0< ,-'-: La rivièrè Alcaù du poInt F.au point O. 

20 La rivière Anié du point G 'au point A et du 


point A au point B. 

C 	- Au Sad: 

La rivière Lembiri du .point G au point C. 

D -, A l'Ouest: 
La rivière Atabonou du point C au point D et du 

poi~t D au point E. 

AR.T. 2. - Ce terrain étant classé périmètr.e' de 
reboisement aucun droit" d'usage ne sera permis à 
l'intérieur. 

AR.T. 3. - La répression des infracüons aux pres
cnptlons du présent arr1êt.é s'effectuera conformément 
aux dispositilÜris du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

AR.T. 4. Le Chef du .service des eaux et forêts 
let le Commandant du Cercle de Sokodé sont chargés 
de P.exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où beSoin sera:. , 

, '. . Lomé, le 26 mal 1951.' 
Pour le COmmissaire de la République absent, ' 
, et par délégation 

Le Secrétaire Général 
'Chargé. de 1'.fJxpédiiion des alfaires 

,F. M. GUILLOU. . 

'ARRETE No 359-51fEF. do, 26 mai 1951. 
"LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'FleIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR, ' ~, 
COMr.nSSAIRE DE, r,A RÉPUBLIQUE AU TOGO P," 1., 

Vu le' décret du 23·mars1921 déterminant les attributions 
tetles pouvoirs du Commissaire de la République au :rogo; 

Vu le décret du, 3 janvier 1946 portant réorganisati!>n
adm,inistrative du territOIre du Togo et création d'assemblees 
représentatives; 

Vu le décret du 5 févner .1951 portant orgamsatLon du 
régime t.o!iestler du terrItOire du Togo; 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. - Est, oonstitué ·en périmètre de 
reboisement Ull terrain d'une superftcie de 138 hectares 
sis dans I·e canton de Tchamba, subdivision et cercle 

\ 	 de Sokodé, dont les limites sont définies comme 
suit: 

Soient les points: . 

A - SItué à l'endnoit où la limite Est ,de la tecke
raie Dandassa-Agloudérenoontre 'la, route' Sokodé
Tchamba. 

, Pt - situé à l'angle Nord de la teckCrai,e Dandassa-
Aglioudé. ' 

C - Situé à l'emplacement de la source de la ri
vièr,e Kpakpé. 

, D - Situé à l'emplacement du. pont sur la rivière 
Kpakpé. \ 

LeS limites s'ont: 

A Aù Nor.d-Ouest : 

La conventionnelle B.C. 

B 	- A ,L'Est: 

La rivièr'c Kpa)<:pé du point C au point D" 

C 	- Au Sud: 

La route Sokodé Tchamba du point D au point 
A. 


D - A l'Ouest: 


La limite Est de la teckeraie Dandassa Agloudé 
du poirit A au point B. 

AR;, 2. Le terrain étant classé' périmètre de 
reboisement, aucun droit d'usage ne pourra y être 
·exercé. '.. 

ART. 3. - La répresslon des. infrachons aux pres
criptions dU' présent arrêté s'effectuera oonformément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 	 ' 

AR.T. 4. - Le Chef du Servlce des Eaux et For·êts 
et le Commandant du cercle de Sokodé sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiquf et publié partout où besoin sera. 

Lomé,' le' 26 mai 1961 

PoW le COmmissaire de la République absent 

et par délégation 


Le Secrétaire Général 

Cltargé de, l'e,xpéditlon des alJaires 


F. M. GUiLLOU. 
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ARRETE No 3164-51jEF. du. 26 mai 1951. 
. / . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!R,. 
OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Topo p. 1•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
admtnistratI.ve du· Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 5 févner 1938 portant organisatlon du 
régtme toresher du terrItoire du Togo; 

ARRETE: 

AIU!C'LE PREMIER. - Est oonstituée 'en forêt clas
. sée la forêt dite Assév'e d'une superficie de 55 hectar,es 

,environ sis'e dans le canton Porto-Seguro, cercle d'A
nécho, dont les limites sont définies comme suit : 

Soient les points : 

A. - Situé à 10~8 mètres sur une perpendiCUlair,e à 
la VOle ferrée Lomé-Anécho au point· kilométrique 
21.86R dé la mte l~gne. 

B -'-. Situé à 44· mètres du point A SUlvant un 
orientement A B de 53 grades Ouest. 

C - Situé à 180 m:ètres du point·B SUivant un 
onentement B C de· 83 grades Ouest. 

D - Situé à 368 mètres du point C SUivant un 
odent,ement CD· de 5 grades est. 

Le pomt D est sur la rive du Lac .'f,ogo. 

E - Situé sur la rlve du Lac Togo à 896 mè.tres 
du Nord-Est du point D. 

F - Situé à 98 mètres du point E SUIvant un 
onentement E. F. de 138 grades ouest. 

o - Situé à 200 mètres du point F suivant un 
onentement ·F 0 de 68 grades ouest. 

H - Situé à 252 mètres du point 0 suivant un 
onentement 0 H de 150 grades. est. 

1 - Situé SUl' le sentier périmètral à 456 mètres du 
pointH. . 

J - Situé à 212 mètres du pomt 1 suivant un 
onentement 1 J deJ22 grades ouest. 

L eS. limites sont: 

A. - Al[ sud: 


.un sentI'er périmêtral planté en SIsal de.A à C. 


a. - A l'Ouest: 
Un sentier pén:mètral de C à D. 
Le lac Togo de 0 à E. 

. C. - Au Nord: 

Les lignes conventionnelles, E F, F G et 0 H 

D. - A l'Est: 

Le senner pémnètral H I. 

L<: sentler périmètral 1 J. 

La ligne oonventionnelle J A.. 


ÀRT. 2. - Oe classérilent comportera, l'interdiction 
d',exploitabon et de défrichement à l'intérieur du pé'" 
rimètre sanS altérer le caractère religieux du lieu, ni 
faire naître d'entraves à l'eX!ercjce normal du .culte 
traditionnel. T,outdoIS seront respectées tes· tolérances 
d'occupatIon relevées au moment· du dassement. Ces 
tolérances sont en ·effet r,eputées, l'occupation ayant 
.été· paisibIe, résulter pour le moins d'un acquiescemènt 
taciN; des deux collectivités de Togoville et de Porto
seguro, et Sieules Iles· dUes COllectivités ont la facùlté d'y 
apporter un terme par les Vi01es qui Feur appartiennent. 

ART. 3. - La répresSIon des infractIons aux pres
cnptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux disposihons du Titre V du décret du 5 févrIer 
·1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle d'Anécbo sont chargéS 
de. l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré; 
oommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1951. 

Pour le COmmissairz de la République absent 

et par délégation 


Le Secfétàire Général 

Ch1argé de l'e'xpédiitondes dllaires 


F. M. OUILLOU. 

ARRETE Na 391-51fEF. du 7 ;uin 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÜUTRE-MEI\, 

. . OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. I.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Ifogo; 

Vu ie décret du 5 févrIer 1938 portant organisabon du 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentaflves j . 

Vu' le décret du 5 févrIer 1938 portant organiSation du 
régIme tOl'estier du terrItoire du Togo; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est oonstituée en t10rêt .classée 
la f011êt düe « Abdou1aye », d'une surface de 30.000 
hectares ,enViron· sise daus la SÙbdIVislon de Sokodé 
Cercle de Sokodé, et dont les limites sont définies 
oomme suit: 

Soient les points : 

A. - Situé. à l'emplacement de !asourcede la 
rivière Agouméli. 

B. - Situé au confluent des nVÏ,èrès AgouméÎi 
et Mono. . : 

C -Situé au oonfluent des rivières Timatikpé 
et MonO. 

D .~. Situé à l'emplacement de l'a source de la 
rIw.ère Timatikpé. 

E - Situé à . l'emplacement de l'a sour.ce, de la 
premLère pefit.e rlVÏ,èr,e à ppoXim!Ïté. (côté Est), de la 
source de la Timâtikpé. . 

1 
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F - Situé au' confluent de l'a petite rivière :nommée 
ci~dessus avec la rivière' Agou. 

o - Situé au confluent de la 
rivière (côté Est), ayant sa source 
celle de l'Agouméli et de l'Agüu. 

H - Situé à l'emplacement de 
petite rivière nommée ci-dessus. 

Les limites sont : 

première petite 
à proximité de 

la source de 11;1. 

A - Au Nord: la rivLère Agouméh. 

B - Au Sud: la rivière' Timatikpé. 

C - A l'Est: la rivière Agou. 

o  A t'Ouest; la rivière Mono. 

ART. 2. 
forêt sont 

- Lès droits' 
ceux énumérés 

d'usage mai
à l'artide 

nten
14 

us 
du 

sur la 
décret 

du 5 févrler 1938 sur le régime forestier dU: T,erri· 
foire. 

ART..3. - La répression des infractions aux pres
criptions dJl présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. Le Chef du Service des . Eaux et 
Forêts et le Commandant du Cercle de Solwdé sont 
chargés de l'exécuhon du présent arrêté q'll1 sera 
enregistré, oommuniqué et publié partout 'où besoin 
sera. 

Lomé, le 7 juin 1951. 
Y. OIQO. 

Elections' 

ARRETE Nd. 367 bis-51jAP. du 27 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OI'PICIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'TOGO p. I.\. 


VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les poUVOirs du Comm1ssaire de la République a~ TOgO; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
admlntstrative du T'erritolre du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu la 101 du 23 mal 1951 relative à l'é1ection des députés 
à l'Assemblée Nationale dans les T'erritOlre8 d'Outre-mer; 

Vu le décret nQ 51-595 du 24 mat 1951 fIxant en ce qUI 
oonoerne la révlslon· des Ilstes él,ectorales Les modalités 
d'applicatIOn de la lOI un 51-586 du 23 mal 1951; 

Vu l'arrêté. nc'l 367-51/AP.du 26 mai 1951 portant créatIon 
de Comm!SSlOnS admmistratives, de Commissions de.· juge
ment et de commISsIons muntcipales; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Les Commissions administra
tlves 'et les CommiSsions de jugement instituées 
par arrêté no 367-51jAP. du 26 mai 1951 susvisé dans 
les ciroonscriptionsadministratives sont présidées dans· 
les C~rdes, autres que le Cercle . de L'Orné,. par le 

TERRITOIRE DU TOGO 16"iuin 1951 
~._~._,,_._- - 

1 
Commandant de Cercle, et dans les Subdivisions, au
tres que les Subdivisions' centrales, par le Chef de 
Subdivision. ' 

ART. 2. - Oàns le 'Cercle de Lomé, les Commis
SIons précitées sont présidées, dans les Subdivisions de 
Lomé et de Tsévié respectivement par le Chef de 
chacune de ces deux Subdivisions. 

ART. 3. Les Commissions administrativ:es et les 
Commissions mumcipates instItuées par arrêté no 367
51jAP. du 26 mai 1951 susvisé dans les CommUnes. 
Mixtes sont présidées par l'Administrateur-Maire de 
la Commune-Mixte. 

ART. 4. - Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatementapplicabl,e par voie d'affichage aux 
mairies de Lomé et d'An écho, dans les bureaux des 
Cercles ,et Subdivisions et dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, le 27 mai 1951. 
Pour le COmmissaire de la RtJpabllque dbsent. ' 

e~ par délégation 
Le Secrét.pjre Oénéraldu To.go 

F. M. OUILLOU. 

ARRETE N0 374-51jAP. du 30 mal 1951. 
. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OI'f1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. l.t 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
admtnlStrative du Territoire du Togo et créatiOn dtaasemblêes 
représentattvesj . 

Vu la 101 du 5 octobre 1946 relative à l'élection des 
membres <le l'Assemblée Natjonal~; . 

Vu la lOI du 23 mal 1951 relatJVie à l'électIOn des députés 
à l'Assemblèe Nationale dans les Terrrtoll'es d'outre-mer; 

Vu le décret 110 51-:,96 du 24 mai 1951 fixant, en ce qUI 
conOfrn'e la propagande électoral<!, les modalitéS d'applicatIOn 
de i'arttde 12 de la 101 du 23 mat 1951 sUsvisée; , 

ARRETE: 

ARTICLE PR~MIER. '- Pour l'application du titre 
V de la loi du 5 bdoore 1946, et de l'article 12 de fa 
loi du 23 mal ~951, relatifs à la propagande électorale, 
ks modalités d'application non fixées par le décret 
no 51-596 du .24 mai 1951 susvisé sont les suivantes. 

ART. 2. -- Une oommission composée du Président 
du Tribunal de Première lristance de Lomé Président 

du Chef du service des P.T.T. 
du Trésorier-Payeur ou de son re

présentant 
du Ohef dUI Service des Affaires 

Politiques. 

du Secrétaire-ArchiV'iste du Com
missariat de' la RépubI!iq'Ue
,est constituée. .' 

Membres 

Secrétaire 

Elle se réunira au Palais. de Justice de Lomê sur la 
oonvocatiou . de son Président. 
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Les candidats ou leurs ma,ndataires participeront aux 
travaux de oeUe commIssion avec VOIX consultative. 

ART. 3. La Commission sera chargée: 

a) dt dress'er la 1ist~ des imprimeurs agréés 
par cHe pour pJ:1océder à l'impression des documents 
électoraux; 

b) -- d'assurer l'impression des documents élec
toraux, affiches, cirèulaires et bulletins, dont le libellé 
lUi sent présenté par tes candidats ou leurs manda
taires; 

c) de f.ournir ks enveLoppes . nécessaires à 
l'expédition des circulaires et de faire préparer leur 
libellé; 

d) - d'adresser, cinq jours aU plus tard avant le 
scrutm, à tous les éledeurs du Territoire du Togo 
sous une même envelOppe fermée qui sera déposée 
à la poste et transpiOrtée en franchise, une circulaire 
;et un bulletin de ch'àque candidat; 

,e) d"enVlOy:er, dans chaque cercle, subdiVision 
ou oommune-mixte cinq joors aü plus tard avant 
le scrutin, les bulletins de vote de chaque candidat, en 
nombre au moins égal' à celui des éjecteurs inscrits 
et au plus égal au double de ce dernier nombre. 

L'Administrateur.Maire, le Commandant de Cer
'de ou le Chef de Subdivision accusera immédiate
ment réèeption de cet envOi par voie télégraphique 
et confirmera par lettre recommandée au Secrétaire 
de la Commission. Il prendra des dispositions pour 
que dans tous les bureaux de vote des. bulletins de 
vlOte 'en nombre suffisant soient à la disposition des 
électeurs le jour ~du. scrutin. 

ART. 4. - Il sera attribué à chaque candidat, qui 
a déposé sa déclaration de càndidature, conformément 
à l'article 12 de Ja loi du 23 mai 1951, une quantité 
de papier permettant d'assurer la propagande par voie 

. d'affiches ,et de circulaires, ainsi que l'impression 
des bulletins de ViOte. 

. Cette quantité comprendra, pour chaque candidat: 

110) - Trois affiches dont les dimensions ne dé
passent pas celles du format colombier (0,63 m. sur 
0,90 m) destinées à être apposées durant la période 
ékctorale, sur les emplacements déterminés par la 
loi du 20 mars 1914; . 

2'=i) ---" Trois affich!es, destirtéesaux mêmes empla
cements, dont les dimension~ ne pourront excéder 
celles du sixième du format coLombier (0,21 m. sut 
0,45 m),en VlUe d'annoncer la tenue de,réunions élec
torales; 

3P) - Deux circulaires de f,ormat 0,21 m. sur 
0,27 m. 

40 ) - Un nombre de bulletins égal au triple du 
nombre des électrices et électeurs inscrits dans le 
Territoire du Togo, les bulletins ne pouvant dépasser 
le format 0,20 m. sur 0,12 m. 

Aucun candidat .. ne pourra faire apJlOser plus de. 
trois affiches de chaque catégorie sur les emplacements 
prévu's par la 101 du 20 mars 1914. 

L'affichage 'en dehors de ces emplacements, même 
par affiches timbrées est pr.ohibé et sanctionné par 
la lûi. 

En outre, aucune affiche, à l'exception des affiches 
annonçant exclusivement la ténue des réunions élec
torales, ne pourra ·êtr.e apposée après le jeudi qui 
précède le scrutin. 

ART. 5. Les candidats feront procéder eux-mêmes 
à l'lmpttessiûn de leurs bulfetllls, cioulaires et affiches 
dans les conditions suivantes: 

10 Le candidat ou son mandataire fait con
naître au Président de la Commission le nom de 
l'imprimeur qu'il a chiOisi sur Ja liste des imprimeurs 
agréés. Le Président lui remet, sur présentation des 
récépissés de déclaratIon de candidature et de verse
ment du cautionnement, un bon de commande, à l'a
dresse de l'imprimeur, valable pour l'impression de 
bulletins, circuJaireset affiches en quantité égale 
à ceUe que fIxe l'article 25 du titl'e V de la JOI du 
5 octobre précitée. / 

20 Le candidat ou son mandataire doit remettre . 
au Président de la CommiSSIon lieS exemplaires des 
circulaire3 précitées et une quantité, de bulletins égale 
Olt double du nombre des électeurs inscrits, huit jours 
au moins avant la date du scrutin. ' 

Le candidat ou son mandataire a la faculté de 

remettre égaternent tout ou parüe du surplus des bulle

tins dont il dispose. 


.3D - Les candidats feront eux-mêmes procéder à 

l'appositioIJ de leurs affiches. 


40 - La Commission ne sera pas tenue de l'envoi 

des Imprimés VISés aU paragraphe 2 ci-dessus qui ne 

lui auraient pas été remis aux dates imparties. 


ART. 6. ---', Toutes dispoSitions utiles seront prises 

par l'Administration et le Service des P.T.T. pour 

asSur.er la distribution des bulletins et des circulaires 

dans les meilleurs délais. 


ART. 7. - Vu 'l'urgence, 'le piésent arrêté sera 
refidu immédiatement applicable par vole d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans fes bureaux des cercles 
et SubdiVisions, ainsl que dans tous les bureaux de 
postes du territoire. . 

Lomé, le 310 mai 1951. 

Pour le Comm,J$saire de la République absent 
. e~ par. délégation. 

Le Secf~re Gén.éral da Togo 
F. M. OUIIJ.OU. 

ARRETE N° 375-51;AP. du 30 mai 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


Ol'flClI!R. DE LA LtmoN D'HONNJ,'UR, 

CmnnssAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU .ToGO P.'.1., 


VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pOuvOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo. et étéaüon d'assemblées 
représentatIves; 
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. Vu la 101 du 23 mal 1951 relative à l'élection des députés 
à l'Assemblée' Nationalle dans les 'Territoires' relevant du 
Mîntstère de la Franoe d'outre-mer; 

Vu le décret' nq 51-596 du 24 mal 1951 fixant, en ce qUI 
ço:ncerme la propagande électorale l'es modalités d'appltcatlon: 
de la 101 SUSvisée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Conformément aux dispositions 
nQde l'article 3 du décret 51.596 du 24 mai 1951 

susvisé, les quantités d'essence attribuées aux candi~ 
dais aux électIons du 17 jUill 1951 sont fixées à 
mille litres par candidat. 

Les dép·enses d'essence sevont remboursées aux 
candidats jusqu'à ooncurrence de cette quantité ma
xima. 

ART. 2. Le tarif applicable à ce remboursement· 
sera celui en vigw~ur au Clief-lieu du Territoire à la 
date du scrutin. 

ART. 3., Vu l'urgence, le présent arrêté s>era 
rendu immédiatement applicable par Vloie d'affichage 
àla Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circ-onscriptions administratives let des P.T.T. du Ter
ritoire. '11 

Lomé, l,e 30 mai 1951. 

Pour le Commissair.e de la RépubltqueabsenJ 
et. par délégation 

Le Secrétaire Général du Togo 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE NQ 379-51jAP. du 2 {!Jin 1951. 

LE. GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. L, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifQgoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnuitrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.-eprésentl;ltlves; , 

Vu la' lOI du 23 mal 1951 relative aux élections dans les 
terrltolI1es d'outf\e-merj 

Vu le décret nO 51-594 du 24 mal 1951 fixant les modalités 
géÎ1érales d'application de la 101 du 23 mat 1951 SUSVlSéej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Oonformément à l'article 15 
de la lOi du 23 mal 1951 et aux articles 3 et 4 du 
décret no 51-594 du 24 mai sus.visés'est créée dans . 
chaque de:rcle, su,'bdiv'ision et 'commUne-1l1ixte une 
commission de distribution des cartes électorales. 

ART. 2. . La présidence de ces Commissions est 
assurée, dans les Oercles autres que celui de Lomé par 
le Commandant de Cercle, dans les Subdivisions, au
hes que les subdivisions, centrales, pa.r Je Chef de Sub
division, -et dans les Communes Mixtes, par l'Admi
riÎ.stra teur-Maive. 

ART. 3. Dans le Cercle de Lomé, les Commis-
SIons précitées sont préSIdées, dans les Subdivisions de 

. Lomé et de Tsévié, respectivement par le Chef de 
chacune de ce.; deux Subdivisi,ons. 

ART. 4. - Chaque Commission comprend un re
présentant de chaque candidat dési'gné conformément 
à l'artIcl'e 4 du décret nO 51-594 du 24 mal 1951 sus
visé. 

ART. 5. - Vu l'urg'ence, le présent arrêté sera Im
médiatement applicable par voie d'affichage aux mai
ries de Lomée! d'Anéclio, dans les bureaux des cer
cles 'et subdiVISIOns et dans tous . les bureaux de 
pDstes du T,erritoire. 

, Lomé, le 2 juin 1951 
Y. 0100. 

ARRETE No 381-51jAP. du 2 ;uin 1951

LE' GOUVERNEUR DE LA FRi\.NCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. J., 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSlltion
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes j 

Vu le décret du 5 janvkr 1910 relatif à l'électorat politique 
au Sénégal, notamment ,en ses articles premier ,et 6 j 

Vu le décret no 45-1962 du 30 août 1945, notamment 
en son art1cle 12; 

Vu lie décret na 46-2189 du 10 octobl'e, notamment en son 
artIcle 9;' ' 

Vu la lOI du 23 mal 1951 l'datIve aux opérations électorales 
des territOIres d'outre-mer, notamment en ses articles 14 et 17; 

Vu le décf\et nO 51-594 du 24 mal 1951, notamment en 
ses articles 5 et 6; 

Vu Ile décf\et nq 51-557 du 16 mal 1951 portant convocation 
des collèg.esélectoraux dans les territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour la consultati-on électorale 
du 17 jUln 1951, la liste des bureaux de vote ouverts 
est établie ainsi qu'il suit : 

IQ Sectear 'électorat de ta Commune-Mixte deLonM 

a) 1 er bureau de vote. Locaux 
(Liste des citoyens). . " MairÏ,e de LOmé 
b) 211: bureau de rote 

(Liste des non~cit-oyens dont les 
noms oommencent par les lettres' A 
et B). " ~ EcOle Boubakar 

c) Jo bur,eau de vote 

(Liste des non-citoyens dont les 
nomS commencent par les lettres B 
à, K). Etat-CiVil auto

ch'tone. 

d) 4q bureau de vote 

(Liste des non-citoyens dont ltis 
noms commencent par les lettrés L. 
à Z). .' • • Ecole SanousSi 

1 
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2e Secteur électoral de Z,a Sl1odivision de D,mé 

a( 1er bureau .de vote à Lomé 

(Cantün;) d'Amoutivé, Baguidaet 
lè). . . . . . .. . . . • Bureau de la SUb_ 


divisIOn (Bâtiment 

des Domaines). 


b) 2e bureau de vüte à Aflao 

(Canton d'Aflao). Tribunal coutu
mIer. 

c) 3~ bureau de Vlote à Agouévé 
(Canton d'Agouévé) . EcOle 

Je Secteur 'électoral de ta Sul7division de TSévié 

a) 1,er bureau de Vlote à Tsévié 

. (Tsévié, Bolou, Oblainvié, D'!.vié, 
.ssomé, Ag'batopé, Oati, IGodjü, Ha. 
é, Adangbé, Fongbé, Yübomé, EzO 
)alavé Ewli).. . . • .'. . Bureau de la Sub

, divislün.' 

b) 2e bu!,eau de vote à Aképé 


(Aképé, Noépé, Miss~on-Tové, 

.koviépé). . . . . . . '. Ecole 

c) Je bureau de Vlote àOamé 
(Gamé, Oapé).. . • . .... EooI,e 

d) 4.e bureau de Vlote à Abobo 

. (Abobo, Lébé, Djagblé, Dékpo, 
logamé). ..'.. ..... Dispensaire 

e) 5e bureau de vote à Assahoun 

(Assahioun, Kiéwé, Tovégan, Ba
ja, Agandja, . Edji Ando, AtIlagbéj 
:Ogbépimé, Yométchin, Zo10, Batou
lé, Agbéssia, Toumonou, Apéyémé, 
'opé, Agnron, Tsiviépé). DIspensaire 

4e Sectepr éledoral de ta Coml11JHl.e.Mi:de d'Anéclto 

Un bur,eau de Vloté. . • . . . .. Mairie ' 

se Secteur "tectorat du Cercle d'Ariée/f;o. 

a) 1er bureau de VlQte à Zébé 

(Villages de Slgbéhoué, Afidégni
ban, Assoukopé, Badougbé, Adji().. 
le, Djankassè, GUdjl, Gll1dji Kpodji, 
:lOuénou, Z001agan, ZootaKPQ
uédé, Agouègan; Anfuin, Kéta 
.gbantoIropé, Kéta Agnronküpé, 
:éta Akoda, Kéta Badougbé, Kéta 
Iounlokoué, Kéta Zalivé) . '.: • • • Tribunal 

b) '28 bur.eau de vote à Aklakou 

(Villages d'Atouèta, Sèko, Dj~ta, 
.damé, Agbanankin, Akla kougan, 
.klal9ou-Etchavi, . Aklakou-MOlokou, 
.vévé, Azimé, Hlandé, KpondaVé, 
lvamê, Zanvé) • • • • " • ',. • • • Eoo}e 

c) 3~ bureau de Vio.!e à Porto-Séguro 

(Villages . de TogoviUe, Ekpoui, 
Gbodjomé, Oounkopé, PIOrto-Séguro,. 
Séwatsrikopé, Togokomé, Kéta Baté
kopé) . . . • . .' ." • Dispensaire 

d) 4e bureau de Vlote à Vogan A. 

(Villages d'Akoumapé Assiko, 
Akoumapé Atchavé, Akoumapé Dou
lassa, Animabio, Kiovéto, Hahofoé, 
SéVagan, Vo:gan) .. . . • . . Bureau Administ: 

,e) 5e bureau de yote à Vogan B. 

(Villages d'Af1ouimé, Dagbati, Vü~ 
Asso, Pédakoudji, Wogba, Klülogb, 
K;ponou, Volmutimé, Vo-TlOkpli) • Eoole 

f) 6e bureau de \<lote à Attitogon 

(Villages d'Agbétikü, Agomé 
Séva, Attitogon, Attivé Attitogon, 
Batollou, Hompoù, Tallou, Zooti) '" "Ecole 

g) 7e bureau de Vlote à Afagnagan 

,(Villages d'Af~gna Bl~ta, Atchado_ 
me, Afagna Bleta ~étemé, Afagna 
Bléta Maoussi, Afagnagan, Amé
gnran, Mümé Gbavé, Morné Houn
kpat!, Agomé G1ozou, Alouénou) Maison Près 

lloUVeUe Eoole 

h) se bureau de vlOte à Oboto 

(Villages de Gboto Vodougbé, 
Gboio Eklohomé, Gbot<> Zévé,' Essè 
Godjin,Essè Ana, Lakatakündji, Si
kpé Afidégnon, Djrèkpon, Tométi~ 
kondji, Tokpli, Sikakondji, Akladjè
nou, Awoutékondji, Sikpé Adégoun). Dispensaire 

i) ge bureau de rote à Ahépé 

(Villages d'Ahépé-Apédomé, Ahé~ 
pé Akposso, Ahépé Assiko, Ahêpé 
Klpowla, Ahépé Nuatché, Zafi 
Etchavi, Zafi Etchlrami, Zafi Kpon
davé, Zafi Dokor, Tabligbo, Kouvé, 
Kouvé Atran Tchékpo Anagali, 
Tchékpo Apéyémé, TChékpo Dédé
kpoé, Tchékpo Hédémi, TcIrekpo 
Djigbé, Essè Zogbédji, Vo-DaVlOu) . • • , Ecole 

()e Sect,~,ur iledorpl du Cercle de l{toato 

a) 1er: bureau de vote à Palimé 

(Canton de Palimé) .' ~ . E. Régionale 

b) 2tl bureau de VlOtè à Palimé 

(Cantons AgDmé, Hagnigba, Kou
ma, TIQVlé, Kpadapé, Gbalavé, villa
ges indépendants de YOkalé, Woamé, 
Tomé, K;1011OU,' Avéhogan~Tchlokpo
kopé, Yéviépé, Nyivé, Klo-Mayondi 
KLouto) . . . . . • Tribunal du 

Cercle 
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c) ~ bureau de Vlote à Adéta 

Cantons de Kpimé, Lanvié, Akata, 
Kpélé) .' . . . . . . • . Campement 

d) 4,e bureau de ~ote à Dayes-Apéyémé 

Cantons de Dayes-Kakpa, Dayes 
Atigba, Bogo-Ahlon, Ykpa) _.. . . Eoole 

le) 5e bureau de vote à Agou-Oare 

(Cantons d'Agou-Nyongbo, Agou-' 
Akplolo, Agou-N}"ongbo, Agou-lboé, 
Agou-Tafié, Agou-Kébou, Agou
Atigba, Assahioun-Fiagbé, Oadja, 
Agotimé-Nord, À!g1otimé-Sud et le 
village indépendant d'A,gbétiko) . "Ecole 

']e Seiteur r,ftectoral du Cercle d'Atakpamé 

a) 1 er bur,eau de Vlote à Atakpamé 
(Villages du canton d'Atakpamé 

. ,excepté ceux indiqués comme vNant ' 
à Anié) .' . . . . . . . . Bureau du Cercle 

b) 2e bureau de \'lote à Atakpamé 

(VillageJ du canton de l'Akposso
Sud .excepté ceux indiqués oomme 
Vlotant à Amlaméet Kougnohou 
Villages du canton de 1'Akposso
Nord excepté ceux indiqués comme 
viotant à Anié) . . . .. Ecote 

c) 3e bureau de Vlote à Blitta 

(Tous le" villages du canton de 
BUtta. Tous l'es villages du canton de 
l'Adélé) . . . . . . . . . . • • • Eoole 

d) 4e bureau' de vote à Ariié 

(Villages du canton de l'Akposso

Nord: Adjassihouahioué, . Amava, 

Bato, Didokpo-Illiko, Oamé, IlIoua-. 

va-Otaru, Illiko-Oamé, Kporavé, Ohé. 

téï, .NyamassÏla-Obét,éï, Okpaté. Tous 

les villages du canton de Kpessi 
Villages du . canton d'Atakpamé: 

Djangbassoukopé, Adjassi1lOuahloué

, Afolé, Afolé-lkpa, Agadja-Anié, 
Agbandahio, Alava:gnon, Alavagnon
Cabrais, Anié, Aniégan, Djitohin Flé
ma, Koligbo;Kolokopé) • ECOle 

'e) 5e bureau de vote à Nuatja 

. (Tous les villages du canton de 
Nuatja; les viIlages du canton de 
Tohoun situés sur la rive dr.oite du 
Mono) .. . . . . . . . . • P10ste administ. 

f) 6e bureau de Viote à ~mlamé 

(Villages du canton de l'Akposso
sud: Adina, Adiva, Adjahoun, Aga- .. 

dja-Ekéto, Agadji, Agbokopé, Ago

mé.Kounoukpa, Amlamé, Amou-Obl:o, 

Ayomé, Badi-Atakpamé, Badi-Kou_ 


gna, Béna, Dédoma, Doumé,Edifou, 

Ekéto, Evou-Apégamé, Evou-Yaoko

. pé, Ezimé, Gobé Kémédisso, Nyas
samkopé, Odomiadra, Ohan-Okou, 
Okou-Amoutchi, Oulita, Oulita-Ho. 
hioè, Patatoukouj Sodo) . Eco!1 

g) 7e bureau de vote à Kiougnohou 
(Tous les villages du canton de 

l' Akébou-Tous ~es villages du canton 
du Litlmé. Villages du canton de 
l'Akposso-Sud: Adossou, Egnahou
Bénali, Klabé-Afokpa Otandjobd,' 
Soto, Todomé-Doumé) . . . . . . Campemen 

h) Se bureau de vote à KatiV'ou 

(Villages du canton de T,ohoun si
tués sur la rive gauche du Mono 
Tous villages du canton de Kpékplémé). Campemen 

se Sectreur 'électoral de III Subdivision. de Sokodé 

a) 1er bureau de Viote à Sok·octé 

(Canton de Paratao) ., Ecoll 

b) 2e bureau de vote à BafHo 

Cantons de Bafilo, Kioumondé 'Ct 
Kémini) . • . • Ecol, 

.. c) 3é bureau de rote à Dako 
(Canton de Dal\Jo). • • .• EcOl 

d) 4e bureau de vote à Fasao 


(Canton de Fasao) • . . . Campemen 


lé) Se bureau de vote à sotouboua 


(sectCùr d'émigraüon cabraise) . • . Ecol, 


f) 6e bmeau de vote ~. Tchamba 


(Cantons de Tchamba -et Krikri) 


:g) 7e bureau de Viote à Kioussounf1ou 

(Canton de Kioussountou) . . Ecot 

h) Se bureau de vote à Agou1ou 

(Canton d'Agoulou) . . . . . ,. . .. . Ecol 

ge Secteur 'électoral de 'la Subdivision. de Bassari 

a) 11er bureau de Viote à Bassari 

(Cantons de. Bassari et Dl1lliOuri) Ecol 
2eb) bureau de Viote .à Kabou 

Canton de I<:ablou) .. . Ecol 

c) Je bureau de vote à Bangeli 

(Cantons de Bangeli et Bitjabé) Campemel 

d) <le bureau de vote à. Ouérin-Kiouka 

Cantons de Oùérin-Kouka, Nawa
ré, Bapuré, Oti, et Nagbaon) . . . ." Eco 

,e) ,se bureau de vote à Kidjaboun 
(Cantons de Kidjabounet Natchamba). CampetneJ 
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we Sect(Jur 'élecforal'da Cercle de LaftU1..I('Ill'Q , 

a) 1er bureau deVIOte à Lama-Kara 

(Cantons de Lama-Kara,. Sirka,' 
Landa-Pozenda Djamdé, Lassa, 
Soumdtna, Kiodjéné Haut, Bau, Yadé, 
Tchitchao, Tchané, Kodjéné-Bas, Sa
ra-Kawa) . • . . . . E.. Régionale' 

b) 2'! bureau de vote à PaglO'Uda 

(Cantons de Lama-Tessi, KétaJo, 
Boufalé, Fouda, 'Massédéna) • Ecole 

c) 3~ bureau de Vîote à Niamtougou 

(Cantons de Niamtougou, Siou, 
Défalé, KadjaUé, AHoum, Léon) Ecole 

ne Secteur 'élecwral de ~a Suhdiv~ision de Mango 

a) 1er bureau de Vlote à Mango 
(Cantons de Mango, Nagbéni, 

Koumonglou) Eoole Régionale 

2eb) bureau de vote. à Kandé 

(Cantons de Kandé, T alÙberma 
Est, Tamberma Ouest, Ataloté, Pessidé). Eoole 

12e Secteur 'électoral de ~a Suhdivision de Dapango 

a) 1er bureau de Vîote à Dapango Ecole 

b) 2e bureau d~ Vîote à Oapango Campement 

ART. 2. - Les bureaux de Viote sont composés oon
formément aux arttcles 16 et 17 de l'a 101 du 23 mai 
1951 ·et aux articlles 5 et 6 du décret no 51-594 du 24 
mal'1951. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le present arrêté sera. 
lmmédlatement applIcable par voie d'affichage aux 
Mairies de Lomé et d'An écho, dans les bur·eaux des 
Oercles 'et . Subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes du Territoire. 

Lomé, le 2 juin 1951. 
Y. 0100. 

ARRETE My, 387... 51jA.P~ dll5;uin 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA ·FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIER. DE LA LtoloN D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1.,. 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
~ IC:S poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ~e décret du 3 janVier. 1946 portant· réOrganisatiol1 
ldmlnistratI",e du. TerritoIre du Togo et création. d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décr:et nO. 51-596 du 24 mal 1951 fixant, ièn ce qUI 
:Onœrne la propagande électorale, les modalitéS d'application 
ie la 101 du 23 mai 1951, notamment Cn son article 5; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. -' Une Commission présidée· 
Jar le Secrétaire Général, représentant le Commis~ 
laire de la République, et oomprenant: 

Le Tr.ésorier Payeur ou son représentant et le Ch~ef 
du SerVIce des Affaires EconomiqueS, se réunira sur 
conViOcation de son président à l'effet de déterminer 
le prix moyen de· l'affichage au Territoire du Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, âans les bureaux des cercles 
et subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, le 5 juin 1951 
Y. 0100. 

ARRE'TE' NiQ 392-51 jA.P. du 7 Iuin· 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


Ofl"ICIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 
admInistrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrête nq 381-51/AP. du 2 juin 1951 portant création 
de bur·eaux de vote en vue du scrutin du 17 jum 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 
no 381-511AP. dU 2 JUIn 1951 susvisé est oomplété 
oomme sUit: 

la - Secteur électoral de la Commune-Mixte de 
Lomé. 

a) - 1er bureau de Viok 
Apr,ès lIste des citoyens, ajouter: 
Liste additive des inscriptions enregistrées lors de 

la. r,évision exceptionnelle des listes électorales pres'; 
crites par la loi du 23 mai 1951. 

(citoyens et non-citoyens). 
Le reste sans changement. 

ART· 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera lm~ 
rnédlatement appl,lcaMe par' Vloie d'affichage aux 
Mairies de Lomé et d'Anécho, dans les bureaux des 
Cercles et Subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureàux de postes du T erritoir'e. . 

Lomé, le 7 juin 1951 
·Y. DIOO. 

ARRETE No 402-51jA.P. du 10 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR 


ÇOMnr;SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lei> attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 
. Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganlsatJon 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; .. 

Vu la lOI du 5 octobre 1946 relatIve à l'électIon des mem~ 
bres de l'Assemblée NatIonale; 
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Vu le décret nO 46-2189 du 5 octobre 1946 fixant les 
modaHtés 'd'applicahon dans les territoires d'outrel-mer du 
titre 6 de la 101 du 5 octobre 1946 susviSée; 

Vu le décret nq 51-557 du 16.mat 1951 portant conV'ocatujn 
des collèges él'ectoraux dans les territoires d'outre-mer,; 

Vu la lOI du 23 mal 1951 relative aux opérations éIecctorales 
dans !es, territOll'es d'outre-mèr; , 

Vu It! décret nQ 51-594 du 24 mal 195i fixant les 
modalités générales d'applicatIon de la 101 du 23 mal 1951 
SUSvls€!e; 

Vu le télégramme nO 129 HJP. du 8 juin 1951 du chef, 
du Servtce Judiciaire; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - La Commission de recense
ment gé,néral des VlDtes prévue à. l~artide 10 ~u 
décret niOl 46-2189 du 9 octobre susvIse est composee 
de: 

M. Laloum, Président du Tribunal de première 
Instance de Lomé . . . • • . PrésidettJ) 
M.M. Marty, Vice-Président de la Chambre 


, de Commerce. 

Pennaf,orte, Trésorier-Payeur. • . 

Aubanel, Chef du SerVIce des Affai-
 Membres 
, reS AOlitiques. . . .'. .. 

Doise, Secr.étaire Archiviste du Gou
vernement. • . . . • . 

Elle siège à Lomé. 
Le recensement a Heu en séance publique au plus 

tard· le cinquième jour qui suit ,le scrutin. 
, Un représen~ant désigné par chaque candidat peut 

assister aux opérations de la Oommission de recen
sement. , , ' 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arliêté sera rendu 
Imtl1êdiatement applkabl~ par voie d'affichage à 

,la Mairie cie Lomé, dans tous les bureaaux des cir
oonscriptions aadministrativeset des P.T.T. du Ter
ritoire. 

Lomé, le.1O juin 1951 
Y. 0100. .' 

'RÈCTlFlCATIF à l'an1êté /1.0 381-51/AP. du 2 ;ui/1. 
1951 palliant cMation de bareauxde vote. 

L'artlcle premier de l'arrêté nD 381-51/AP. du 2 jUlD 
1951 susvisêest rectifié comme suit: 

• • ...or. .. • • .. • • « • ,. • .. • • ,. • • 

,00 Secteur 'éleCtoral da Cercle de Ktou{o. 

« • • • • .". .. • .. .• • • • • • .. ., • 

e) 5e bureau de VlDte à Agou-Gare: 

Au lieu 'de: 

(Canton5 d'Ag1oU-Nyongbo, Agon· 

Akplolo, Agou-NyoD'g'bo, Agou-Iboé, 

Agou-Tafi.é, ,.' Agoo-Kébou, Agoù.. 

Atigba, Assahloun-Fiagbé, Gadja, 'A
gotimé-nord, Aglbtimé~sud, et le vihage 

indépendant d'Agbétiko). . '. . • 


Lire : 

. (Cantons d'Agou-Akplol0, Agou-
Nyongbo, Agou-Iooé, Agou-Tafié,,' 

. Agou-Kébou, Agou-Atigba Assahoun 
Fiaghé, Gadja, Agotlffiié-nord, Aga
timé--sud et les villagès indépen
dants d'Agou Agbétiko et de Klo
nou). . . . Ecole 

Le f,estè sans changement. 

Vu l'urgenoe, le présent rectificatif, sera immé
dIatement applicaMe par VOle d'affichage aux Mairies 
de lJomé 'et d'Anécho, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Bud,et de l'Etat 

ARRETE No 368751jF, da 28 mal 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPPICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Cm,{MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. f., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS, 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlVles ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmander 
des colonies et les textes modificatifs subséquents; '. 

Vu la 101 n~ 48-82 du 7 janvier 1948, notaml11ent 'en son' 
artIcle 3; 

Vu l'arrêté ~ 252-51jF. du 16 avrIl 1951; 
Vu l'extrait dé l'ordonnanée de délégation nQ 444 en date 

16 mal 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et demeure rapporté l'ar
rêté no' 252-51/F. du 16 aVrIl 1951, ouvrant un 
crédit proVÏSClire pour le oompte du Budget de l'Etat 
- e~ercice 1951. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, publié, 
etoommuniqué partout où besoin sera. ' 

, Lomé, le 28 mai 1951 

Pour le Commissaire de la RépubliqlUJ absent ' 
et pardélégattolt ' 

Le Secréi:aire ,Général du T.ago 
F. M. OUILLOU. 

ARRETE No 396-51jF. du 8 ;uin 1951. 

LE GOUYERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFf!CIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlous 
et les pOuvoirs dtiCommissaire de la République au Togo; 

Vu 'le dêcret '(lu 3 janVIer 1946 portant réOrganisation 
admlnlSb'ative .du Territoire du' Togo et créatiOn d'assemblées 
représ~tat1V'f$; • 

Vu 'le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies 'et les textes modificatifs subséquents; 
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. Vu l'artIcle 3 de la 101 nO 48-82 du 7 janvier 1948; 

Vu l'urgenoe de Pai·ement des salaires; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est oUV!ert pour le compte 
du Budget de l'Etat - Exercice 1951 - Chapitre 
3.2100, un crédit provisoire de 597.178 francsC F.A. 
nécessaire au paiement des salaires des ag:ents jour
naliers des Travaux Publics (Aviation Civile). 

ART. 2..:- Ce cr,édit sera annulé lors de la récepUon 
des 'ordonnanoes délivrées par l'e Budget' de l'Etat. 

ART. 3. - Le pr.ésent. artêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1951 
Y. 0100. 

S. J. P. 

No 37iQ-51 (AE. - Par arliêté du Oommissaire de la 
RJépublique au T<ogop.i.en date du: 

310 mai 1951. - Sont appliouviés les proj·ets du 
budget 1951 des SocIétés Indigènes de PréVlOyance 
de : 

Lomé: Cinq Mill'ions Quatl1e cent Trente Sept 
Millie trois cent dix trancs (5.437.310 frs.). . 

Tsévié: Quatre Millions Quatr-e Cent Quarante 
èinq Mme Cinq Cents Francs (4.445.500 frs.). 

Anécho: Dix Millions Soixante Dix Huit Mill'e 
Francs (10.078.000 frs.). . 

Klouto: Cinq Millions Six Cent Trente Mille 
Cent Trent'e Six FranCis Trente Cinq Centimes 
(5.630.136,35). 

Atakpamé: Quatre Millions Trois Cent Quatre 
Vingt Dix Mme . Huit Oent Quatre Vingt Quinze 
Francs (4.390. 895 frs.). 

No 371-51jAE. Par arl1êté du OommIssaire de la 
R,épublique au Togo p,i. ,en oate du: 

30 mai 1951. - Sont approuvés les comptes de 
. gestion velatifs à l'èxercice 195,0 des Sodétés Indi
gènes de pliévoyance de : 

Lomé: Un Million Sept Oent Quatr,e Vingt Trois 
Mille Deux Cent Treize Francs, Quarante Oentimes 
(1.783.213,40). 

Sokodé: 'Deux Million3 'Deux 'Cent Trente Huit 
MiUe Trois Oent Trente Six Francs, Cinquante Cinq 
Centimes (2.238.336,55). 

Lama-Kara: Deux Millions Six Gent Quarante Huit 
Mme Deux Cent Trente Deux Francs,. Vingt Centimes 
(2.648~21312,20). 

Mango : Deux Millions Trois ~ent Cinquante Huit 
Mille Neuf'Oent Soixante 'Seize Francs, Saix.ante 
Sept Oentimes (2.358.976,67.). 

Arachide. 

ARRETE NP 3172-51jAE. da 30 mai 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE ,LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO P.!., 

VU le déctet du 23 mars 1921 détenmnant les attributionS 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République auIT'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et èréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dit lOI du 14 mars 1942 ,et}es textes modificatifs 
subséquents; 

Vu l'arr.êté 937-50jAEjPlan. du 22 nov,embre 1950 ouvrant 
dans les cercles du Sud la campagne d'achat des arachides 
de la récolte 1950-1951; 

Vu l'arr.êté n~ 1006-SOjAE/Plan. du 11 déœmbre 1950 
portant Quvertul'e dans ~es Cercles du Nord, de la campagne 
d'aChat des arachides de la récolte 195Q..19S1; 

Après consultation de la Chambl'e de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLEPREMlER. La campagne d'acHat des 
arachides de la l1éoolte 1950-1951 est fermée dans 
tout le T,errij1oire à aom'pter- du 31 mai 1951. 

, ART. 2. Toute' tnfraëtionaux dispositions du 
présent arrêté sera sanctionnée conformément à la 'loi 
du 14 mars 1942. 

ART.. 3. - Vu l'urgence, le pr,ésent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, Hans les bureaux des circons
criptions administratiV'eset des P.T.T. . 

Lomé, le 30 mai 1951. 

Poar le Commissaire' de la Répuliliqae absettt 
.et. pal' délégation 

Le Secrétaire Général du Togo 
F. M. GUILLOU. 

Cacao 

ARRETE No 373-51jAE. da 30 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les àttributions. 
ef les pouvOIrs du Comm!ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Üanvler 1946 portant réorganISation
administrative du TerritOire du Togo et créatton d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et l,es textes modificatifs 
. sUbséquents; 

Vu l'arrêté 683-50jÀE. du 29aoû-t 1950 ouvrant la cam
pagne d'achat du cacao de fa récolte prÎlllclpale 1950~1951; 

Après consultation de la Chambre de Gommerde;· 

XRRETE : 

ARTICLE PREMIER. - La "campagne d'ach'at du cacao 
de la r,écolte principale 195()'1951est fermée à comp
ter du 31 mai 1951. . 

, . 

http:T<ogop.i.en
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AIn. 2. - La campagne d'achat du cacao de la 
r:éoolte intermédiaire 1951 est ouverte à oompter d'Il 
1er juin 1951. 

. ART. 3. ~ Toute infraction aux dispositions du 
ptésent arrêté sera sancfi,onnée oonformément à la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. Vu l'urgenoe, ie pr,ésentarrêté sera 
r.endu immédiatement applicable par Vloied'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des CÎroons
cripUons administratives et des P.T.T. 

.Lomé, 1e 310 mai 1 951. 
pour le Commissaire de la République absent 

et paf délégation 
Le Secr~aire Général du T()go 

F. M. OUILLOU. 

Douaa_1l 

ARRETE No 378-51/0. du l'er iuin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUIRE-MER, 


OfFiCIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CmlMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


. Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions' 
et les poUVOlrs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admlUIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatJves; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. mode de --'promulgaiion 
èt de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu ~edécret du 25 . octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée R:eprésentatlve du Togo promulgué au Togo le 
1er nov,embre 1946; 

Vu la délibération ·nO 17/ART, du 18 'avril 1951 portant 
moditicatlon du tarit fiscal' d'entrée; 

Vu l'approbation mIniStérielle de cette délIbération notIfié~ 
par radiotélégramme otflclel nI) 50031 ·du 25 mal 1951 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibératilon nlcJ 17/ART. du 18 avril 1951 de 
l'Assemblée Représentative du T!Û~o, portant modi~ 
fication du tarif fiscal d'entrée du Togo;. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à' la 
Mairie de Lomé; dans l,es bureaux des Cercles et 
Subdivis1ons, ains1 que dans tous l,es bureaux de 
douane et de postes du Territoire. 

Lomé, le 1er juin 1951. 
Y. OIGo. 

" -------- 
DELIBERATION No 17/ART. de l'ASsemblée Repré

sent(J.tive du Togo portant modification du tarif 
fiscal d'e.rltiée. . . 

L'Ass·emMée Représentative du Togo; 
Vu le décret du3 janvier 1946 portant téorgamsatlon 

adminIstratIve du Territoire d1!Togo; , 
Vu Le déc.ret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée R:eprésentatiV'e au Togo; 
Délibérant contormément aux dlsposi1:1ons de l'artIcle 34 

dudit décret du 25 octobre 1946; 
Vu la déhbéraüon na 24·49 du 25 avrJI 1949 de l'Assemblée 

Représentative 'du Togo portant retonte du tarif flSCal 
d'entrée et de sortie; 

A adopté dans sa séance du 18 avril 1951 les disposltlons 
dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - L'e tableau anneXié à la déli 
bération nq 24-49 du 25 avril 1949 de l'Ass·emblée 
Représentative du 'f.ogo .est de nouveau modifié com
me suit: . 

NUMÉRO DE LA 

NOMENCLATURE 
GÉNÉRALE ET DU 

TARIF DU TOGO 

07 

07-7 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

VII. - Produits des Imlustrles Parackimiques 

7°/ Poudres, explosifs, artifices de pyrotechnie; 
allumettes, ferrocérium, matières inflammables ; ex~ 
tincteurs : 

NUMÉRO DU 

TARIF· MÉTl~O

POLITAIN 

DROIT FISCAL 

D'ENTRÉE 
-----_._~ 

UNITÉ DE PER

CEPTION 1 

QUOTITÉ 

DES DROITS 

; 07-71 Poudres et explosifs . · · · . 651 à 
... 

653 
a 

17 

17-8 

- Poudres à tirer . . · · ., · .. · 
XVII. Métaux communs 

8°/  Plomb, ,étain, autres métaux COmmuns et 
l'eurs aIlia'~es. 

651 valeur 25°/0 

17-81 'Plomb et ses alliages . . . · · · · · .13>76 à 

1 . . . • . . .. . ., . . · · · · · · · .. 
1381 

b --,. Plomb de chasse . · · · · · · . 1380 valeur 25% -
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Fait :et délibéré en séance publique à Lomé le 
dix huit avril mil neuf cent cinquante et un. 

Le Président de l'A. R. T .• 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le. SecTétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

Preduelion locale 

ARRETE No 383-51/AE. du 4 juin 1951

LE GOUVE-RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COilIilfISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoIrs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 4 mal 1946 habilitant les Hauts-Commlsw . 

saIres 'ft Commlssau'es à prendre toutes mesures néoessalres, 
au point de vue écollomlque, pour assurer la VI'e des terrI
tOires dont Ils ont la chargle; 

Vu l'arrêté nq 883-49/ AE. du 31 octobre 1949 portant créa
tIou d'un compte de S()utl'en et d'éqUipement de la production 
locale; 

ARRETE: 

P RTICUc PREMIER. - Il est ajouté à l'arr,êté 110 

883~49/AE. visé ci-dessus un article 3 bis ainsi oonçu : 

Art· 3 bis. - Lorsque l'actit d'une '9u plUSIeurs sec
tions de ce oompte sera épUisé et qu'il apparaîtra in
dispensable de pOUrSUlVf1e IÜU de reprendr:e à l:'égard 
des productions oon:'esj>ondantes une politique de sou
tIen ou d'équipement, le C'Ommissaif1e de lia Républi
que pourra, apr:ès aonSlliltation de la Chambre de Com
merce, prendre tout,es mesur,es propres à alimenter 
de nouveau 1esdites sections. , 

ART. 2. - 'Vu l'urgence, Ile prés'ent arrêté sera ren
du Immédiatement appllca:ble par voie d'affichage à 
la Mairi:e de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
tous lkû.x publics. 

Lomé, le 4 jum 1951

Y.' 0100. 

ARRETE Np. 384-51/AE. du 4 juin 1'951. 

LE, GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COM~ÜSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921détermIDant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nq 883-49/ AE. du 31 octobre 1949 créant le 
compte de soutIen et d'éqUIpement de la productIon locale; 

Vu l'arrêté nQ 383-51/AE/Plan. du 4 juin 1951 complétant 
le préCédent; 

Après consultation de la Chambre Commerce; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Dans le but de poursuivre 
la lutte phytosanitaire dans les oooot'eraI,es' du Terri 
toire partiouII,èrement oontre les Oryctes, un versement 
de 150 francs par tonne de ooprall{ sera eft1ectué par 
les oommerçants à l'occasion de toutes exportations 
de ce pr:oduit. . 

ARi'· 2. - Ce versement sera ,effectué par lesexpor
tateurs au reÇu d'un ordre de r'eoette émis par l'Ordon
nateur-Délégué sur Joe vu d'un triplicata de déclaration 
de SImple exportation adressé préal'ablement par le 
Service des Douanes au Service des Affaires Eoonomi
ques et du Plan pour VIsa. 

ART. 3. - l.;e montant des ylersements ainsi dtiectués 
sera porté au crédit du oompte' de Soutien -et. d'équL 
pement de la product~on Locale section IX - 10 - Ex
tenSIon des plantations ooÜèr,es. 

ART. 4. - Le présent arr,êté prendra effet 3 jours 
trancs à compter de sa date de parution. 

ART. 5. - Le chef du Service des Finances, le 
Tr,ésori1er-Payeur, kl? Chefs de Serv;ice des Douanes, 
des Affaires Economiques et du Plan s'Ont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de V'exécution du présent 
arr,êté qUI, vu l'urgence, sera r'endu Immédiatemént 
appbcabk par ViOle d'affichage à la Mairi'e de Lômé, 
dans les bureaux des P.T.T. et tous heux publics. 

l.;omé, le 4 JUIn 195-1
Y. DlGo. 

Ecole Normale d'instituteurs 

ARRETE No 388-51/E du 6 juin 1951
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFF!CIER DE 'LA 'LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representatlves ; 

Vu l'arrêté nQ 35/E. du 18 janvi,er 1935 orgams3!nt 
l'EnseIgnement offiCIel au Togo; 

Vu l'arr,êté nQ .70/E. du 13. févri,er 1945 orga~l1sant le 
Cours Normal de "moniteurs d'Atakpamé; 

Vu l'arrêté n::) 298/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti
culier du personnel du cadr,e local s,eoondalre' de l'Ensetgtne
ment; 

le 
Vu l'arrêté 

cadre local 
no 986-49jP. 

secOndaIre 
du 
des 

18 
ff

décembre 
i'stItuteurs 

1949 
en cadre 

orga
local 

nisant 

supérIeur. 
Vu l'a~is tavorable· donné par l'Assemblée Représentattv:e. 

du Togo dans sa séance du 19 avril 1951; 

ARRETE: 

TITRE 1 

Objet de l''écote normale 

ARTICLf' PREMIER. - Il est, créé à Atakpamé, une 
écolf' normale ayant pour objet de préparer des cau'" 
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,tlidats ,et des candida}es aux ,emplüis d'instituteurs ,et 
et institutrices des cadres Iocaux du Togo. 

Lu sanctLon !l1!ormale d,es études est UeBl1evet élérnen
, taire et le CertifIcat d'aptitude pédagogique. 

TITRE Il 

Recrutemetit des elè",es 

ART. 2. Les éLèves (des' deux seX'es) de ll'éooIe 
normale sont recrutés par VIOle de concours parmI, les 
éLèves titulaIres du C. E. P. ChaqlUe année, le Com
nusS&Ire de la République fIX!e, par déCIsion, la date 
à laquelle auront lieu leS épr.euveset fe nombre des 
plaoes mIses, aU conoours, sur la pliOposition de l'ins
pecteur d'académle, directeur d,e l'ienseiginement. ' 

Le régIme de l'écoIe ,est l'int'ernat. 110us les élèves
maÎtres sont boursi'ers. 

ART. 3. -- Les candidats doivent être âgés de 14 
àns au mOlllset de 18 ans au pluS au premier janvier 
de l'année du' conoours. 

ART. 4. ~ Le dossIer de candidature' qÙI doit par
\vemr à la dir,ectlon de l'engeignement au moins un mois 
avant la date du conoours, comprend: 

10) ~ Une demande d'i,nscription sur papier lib1"e 
adressée au Commissaire de ,la République, écrite ,et 
SIgnée par l'intéressé, confIrmée par ~e père, ou, SI 
p,enfant est orphelln, pat: le tuteur. La signafure du pè
re ou' du tuteur doit être dûment légalisée. La de man
de doit indiquer avec précislion le domicile 'et la 
protess,lOn des parents. 

20) ~ Un 'extrait de l'acte de naiSsance ou toute 
autre pI,èceen tenant heu. '. 

30) - Une oople oonflorme du C.E.P.E. 

4b ) Un certificat de soolarité portant des appré-
Clabons détall(ées sur le travail, les aptitudes, le 
caractère ,et la oonduite du candidat. Ce certifIcat est 
établl par ~e directeur d'école. Il est VIsé par l'inspec
teur Primaire. ,,' 

1 50) Un engagement de SUlvr'e en ,entier le cyde 
des études du OQurs de l'écot.e normale et SerVIr pendant 
dIX ans aU moins dans le cadre local dés instituteurs. 

Cet engagement "est signé par le candidat d par son 
père, 'et tuteur. La signature du pèJ:1e ou du tuteur 
dOIt ,être dûmehtlégalis'ée. Ir' porte la mention qu'en 
cas de upn--observation des claus',esprécitées pour tout 
autre motif que raison de Santé, l'éllève devra rembour
ser au Territmre les frais d'études et d'internat. 

IJO) ~, Un certificat médical a.ttestant que le oandtclat 
est apte à remplir ultérieurement des foncbons dans 
l'enseIgnement public. 

TITRE III 
'Concours ,d'admiss~on 

1 AR1. 5. - Le ooncours comprend: 

Des épreuVlesécrites tirées du pl'logramme du oours 
moyen 2e 'année let chloisiespar l'inspecteur d'académie, 
directeur de l'enseign·em ètlt.' " 

, 10) - Une épreuve d'orthographie compos.ée d'une 
dICtee d'aumoms 15 lIgnes et d'un questionnaire por
tant sur Pmt-elllgence du texte ,et la connaissance de 
la langue: 30 minutes sont acoordées pour répondre 
aux quesüons.' .' 

L'épreuve d'orthographe comporte deux noÎ<es: 10 
poInts sont attribués à la dictée, Ie zéro étant élimina
toire - 10 points Sion~attribués aux questions. 

OoeffICIenf 1. 
2JO) - Une épreuve de oomposition françaIse por

tant sur un suj'e\t ,en relation a\nec la vie personneUe de 
l'enfant, la vie de l'éook ou du villalg-e; durée 2 heu
res. 

CoeffIcient 3. 

30 ) Deux pmhlèmes portant sur l'arithmétique, 
le système métrique et la géométrie; durée 2 heures. 

Coefficient 2. 

,4A) - Une épreuve de dess1l1 d'observatiün à main 
levée; durée 1 heure. 

Coefficient 1. 

50) ~ Une épreuve d'écriture oourante et de pré
sentabon dont la note 'est donnée sur l'épreuve de oom
positIon françaIse. 

Ooefficient 1. 

60 ) - Une épreuv,e de, scienoes; durée 1 heure. 

Coeffident 1. 

Des épreuves oraIes qui aUl10nt l~'eu le lendemain! 


matIn ,et compreridtloot : 

10 ) - Une épreuve de lectuJ:1e à haute voix sui
Vie de questions sur' l'intelligence du texte et sur la 
grammaire. 

OoeffIcient 3. 

2:Ji) ~ Une interrogation d'histoire et 'de goographile 
(avec croquis au tableau). 

Coefficient 2. 

30) -:- Une note de présentation et de bonne pro
nonclaÎlJonsera ,donnée par la Commission à Fa fin 
des épreuves orales. 

Coefficient 2. 

110ute noie inférieure à 6/20 dans les ép1"euves au
tres que l'orthographe est émm'lnatoir,e. . 

ART. 6. Les épreuves écrites ont Heu dans l'ordre 
SUIvant: 

Matiri: Orthographe -:- Composition' française 
Dessin 

Soir: Calcul' - Sciences; 
ElFes oommencent, le mat1l1 à 7 heuJ:1es 30, l'après

midI à 14 heures.', 

ART. 7. L'admisSI,on déf.initive ,est pl1ononcée 
par le Commissaire de fa Républiqiue dans l'ordre 
de la lIste d'admiSSIon dressée par la Commis'sion 

" d',examen,.et dans la limifedu nomb1"e des places mi
ses' au oonoours. 

NUI ne peut figurer sur oeUe liste s'Il n'a. obtenu la 
moyenne (je 10 sur 20 sur l'ensemb}le des· épreuves. 

http:d',examen,.et
http:compos.�e
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ART. 8. - Les Commiss~onS éhargées de surveillier 
lesepreuves <et de fai~e subir les épreuves orales dans 
l,es diftiérents centr~s son1 constituées par l'inspecteur 
d'Académie.. 

ART. 9. - La Oommission chargée de corriger les 
:épreuv,es du conçours ,est nommée p'ar. décision du 
Oommissaire de la République. 

EUe sLège à Lomé et est composée de: 

L'iri!specteur d'acacl,érilie Président, 
Le directeur du oours normal - vice-président, 
Les mspecteurs primaIres chargés des circonscrip

tionS nord et SUd. 
Deux lnstituteurs ou institutnces princIpaux. 
Autant d'instituteurs et Institutrices qu'il sera néces

sarre. 

TITRE IV 

personMt 

ART. 10. - Le personnel de t'éoole norma1e com
p1Iena: 

1 Directeur: Pl10fesseur d',éoole normale iQU de dours 
'COmplémentaire.. 

1 professeur deSCIenoes pour l'enseIgnement des 
mathématiqrues et des sci'ences physiques. 

3· Chargés de cours. 
1 . Instituteur prinClpal - diredeur de l'école a'n

nexe d'application 
1 Instituteur ordinaIre chargé de la surveinalnce 

générale et de l"économat 
Le directeur est chargé de 1 0 heures de cours de 

let1l1es. 
I..;e directeur d'éco1e anneX!e et l'économe sont chargés 

chacun de 10 heures de oeurs à l'éool,e normale. 

TITRE V 

Co/t'selJ de6 m'altrtfS. 

ART. 11. - Le personnel. de Péoole réum pour 
délibérer sous la présidence du dIrecteur preno le 
nom de «Oonseil des maîtres». 

Le conseil des maîtres se réunit chaque trImestre 
et chaque fOlS que les cÏfconstanoes li'èxIgent, sur 
convocatIon Oe son président qUl fixe l'ordre du 
jour et dirige les débats. Un Înstitut'eur r:emplit les 
fonctIons de secrétaire, üétabHt sur un registre spé
CIal conservé aux archives, ie· procès-verbal de la 
réumon. 

ART. 12. Le conseil des maîtres donne son aVIS 
sur les questions d'enseIgnement >Ct de pédagogie con

. œrnant l'école normale, il prend toutes mesures lnté

l'essant la d~sciplil1'e intérieure 'et générale, arrête lies 

notes trlmestriel1eset procède avaitt les vacances de 
Noël et Pâques, au dassernent des élèves. 

En f1l1 d'année soolaIre, H se oonstitue en comrriis
Sl.on d'examen pour juger les examens de passage et 
dress" la liste d'admISsIbilité à la classe supérieure. 

. ART. 13. AprèS les examens de Juillet, le direc
teur établit un rapport 'général sur le fonctionnemenf 
de l'éco~eet sur ~es riésultats obtenus pendant l'année 
soolaue lEooullée et l'adresse au directeur de l'ensmgne
inent. 

TITRE VI 
Régime des études 

ART. 14. - La durée desétùdes est de 4 ans. Le 
programme des mati.àes enseignées est celUI des 
oollèges préparant au RE. Il est fixé par arnêté du 
Commissaire de la RépubLlque, ainSI que la réparti
tion des matières d'Il programme ·et l'horaire des cours .. 

ART. 15. - Le tableau d'emploI du temps quotidi.en, 
la répartition mensuelle des matières à enseigner, le 
règlement Ultérieur, l'e serVICe de chaque pflofess·eur 
sont· établis par .lie directeur et soumIS à l'apprpbation 
de l'1l1specteur d'académie. . 

TITRE VII 
Examens de passage 

ART. 16. - Au cours de chaque année scolaire tes 
élèves subissent avant lies vacances de NOël, de Pâques 
<Ct grandes vaCances des 'examens de classement por
tant sur toutes les matièl'es ensei·gnées. 

ce classeme!1t est établi d'après une note moyenne 
résultant des· notes de compositions avec ooefficient 2 
et des notes de classes arrtêtées chaque mois sans coef
ficient. 

La note de oonduite <et de val.eur Pl'Ofessj,onneI:le 
arrêtée au oonseil des maîtres, affectée du œefficient 
3, sera Incluse dans lies notes de classe. 

ART. 17. Les éLèves ayant obtenu à la moyenne 
général<e caloulée 'comme il ·est dit à l'article 16 ci
dessus une note au molUS égale à 10;20 passent à Ia 
classe supérieure. 

Les élèves n'ayant pas obt,enu oette note, sont l'l
cencrés . par le Oommissair,e de la République, après 
aViS du conseil des maîtres. CèrtaInS élèves. peu
v'ent !être admiS à redoubler mais sont alors déchus de 
leur bours'e. 

AR1. 18. Pour chaque éLève et pendant toute 
la durée de Sa soolarité un carnet de notes ,est tenu Sur 
lequer. figurent les not'es trimestrielles et annùelles 
a1l1SI que l'appréCiation des maîtres cet du directeur. 
Chaque tnmestreet en fm d'année scolaire un bulletin 
de notes est adressé aux famtUes. 

TITRE VIII 

Bre';vet Elémentllire 

ART. 19.- A la f1l1 de I·a quatrième année les 
élèves Slont tenus de se présenter à l'examen du Bre

. vet Elémentaire. 

ART. 20. Lesél.èves-maitres ayal1tsnbi avec succès 
les épreuves du B.E. sont nommés instituteursadjohits. 
stagiaires par arrêté du Commissaire d'e la Républiqtœ. 

http:quotidi.en
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Les élèves-maitlles ayant .obtenu 80 .po~nts à L'exa
men du B.E. sont nommés élèves-moniteurs de li'En
selgnement par arrêté du OommissaIre de la ~épubli
que. 

ART. 21. Les éLèves-maîtres ,n'ayant pas Qbtenu 
au B.E. le mtnimum de poüJ.ts pour !êtœ nommés 
moniteurs, peuvent excepHooneUement sur l,eur de
mande écrite,' adressée à l'Inspecteur d'Acadé~ie et 
apIiès aVlS du' Oonseil des maîtves, être admIS, 'en 
qualité d'externes (et leur engag,ement décennal oon
servant toute sa valeur) à redoubler la quatrième 
'annee. , 

TITRE IX 

Discipline 

ART. 22. - Les disposit~ons de l'arvêté fixant le 
statut de l'Enseignement du seoond degré au Terri. 

,tolle, relativ:es à la discipline et aux sanctions sont 
applicabIes à l'Eoole normale. 

TITRE X. 

Entretien. des EtèWJs 

ART. 23. Le rég'lme de l'Eool1e normale ,est l'in
ternat 

Les mternes garçons' sont logés, nourris et ViêtUS 
par les soms du TerritOire. 

Les filles bénéficiaives d'une bourse d'internat lo
gent ,et mangent dans l,eur famiNe', ou chez des corres
pondants agréés par les parents. Pour ~e lo~ement et 
la nourriture, une allocation l>eur est accordee dont le 
m.ontant ,est égal aux allocations correspondantes pré
vues pour les Igarçons. Elles sont habillées par les 
SOlns 'de l'Economat de l'Ecole :normale. 

Le montant desaUocatio:ns et sa répartition, le, ré
gime d'entretl'en (logement, habillement, nourriture, 
SOIns médicaux) sont les mêmes que pour l,es établisse
mentsdu seoond degré. 

TITRE XI. 

EoolLomat 

ART. 24. - L'un des instituteurs en serVIce à 
l'Ecole, -et 'en pnnclpe, le surveillant général, assure 
les ronctIons d'écon.ome. 

L'éConome est cbargé de la comptabilité de l'école. 
Il établit les oommandesen vue desquelles l'avance 
préwe à 17artlc1>e 25 lUl est oonsenhe, prépare les 
marchés, -reçoit et PIiend en charge le mobilier, ma:
tériel, outillage, livres et rournitures classiques. 

Il assure l'a nourriture journalière des élèYGS, veiIIe 
1à lli bonne préparation des ~liments et" à leur réparti
~, non, contrôle toutes lies denrées achetées. 
~ ,Il prévoit tes améliorations possibles 'dans la vie ma
: jérleHe 'de l'internat. 
,: !l dirige ,et contrô1e le perSonnel de service qui corn
,prend un CUisinIer, un aide-cuisinier, un manœuvve 
, ~}largé de l'entretien et un blanchisseur. ' 

ART. 25. -,- Il est institué à l'EcOle normale un 
serVlce de menues dépenses dont l'éoonome est le 
régxssem.. Le montant de l'avance oonsentIe par te 
service des finances ,est fIxé au début de chaque a:n
née soolaire par arrêté du Oommissaire de la Répu
blique. 

ART. 26. - Les maîtres sont responsables du ma
tériel et des fournitures mIS' il lieur disposition pour 
la bonne marche de PEnseignement. De concert avec 
l'éoollome, ils ,en dressent le catalogue et signent cha
que année le registre d'inv,entaire. 

TITRE XII 

Formation pédatogiq'tle 

ART. 27. - A partIr" de la2e année les élèves-ma:î
tres reçoivent un enseignement pl'ofessionnel qui com
prend: 

a) - 1 leçon hebdomadail'e sur l'a pédagügie théo
rique - la pédagogie pratique' la psycho1ogie de 
l"enfant la psychàl>ogfe générale. 

b) - Une leçon modèle hebdomadaire suiVl,e d'un 
commentaire cJjt1qrue. 

Ces leçons sont présidées par ie directeur de l'école 
nQrmale aSSiSté du directeur de ~éoole annexe. 

c) - Une journée de stage par élève et par mois 
successlv:ement dans chacune des classes de l'éoole an· 
nexe d'application. Ces stages se feront sous le con.. 
trôle de t'instituteur chargé de classe -qUi guidera et 
aSSIstera l'él~ve maître dans la préparation et la oon
duite de sa classe. 

La composition de pédagogIe du dernier trimestre 
de la 4e anniée 'est aiSsimilée à l'épreuve écrite du 
c.A.P" Les élèves-maitres qlUl aUf10nt obtenu lia mo-., 
yenne à cette composition ser,ont dispensés des épreu4 

ves écrites du C.A.P. 

ART. 28. A leur sortie de l'Eoole normale, les 
élèves-maîtres titulaires du B.E. sont nommés insti
tuteurs 'adjoints 'stagiaires. 

Ils sont astreints à subir dès le 4e trimestre les 
épl'euves orales 'et pratiques du C.A.P. à la suite 
desquelles ils seront nommés au 1er janVIer suivant, 
lllstituteurs adjOInts titulaires. 

ART. 29. L'Ecole norma~e peut recevoir des 
auditeurS libres recrutés éga~ement par V:Ole de con
oours et qUl selion! dispensés de l'engagement dé
cennal. 

ART. 30. - Le présent al'llêté, qui abroge toutes 
dlSpositl()llS contraires antérieures et notamment ceUes 
dp. l'arrêté no 70jE du 13 février 1945 et celles de 
l'arrêté nO 270-51 du 23 ~,vril 1951 et qui prendra, 'effet 
pour compter du 1er octobre 1951, seraenregistréi 
publié et oommuniqlUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 jUlll 1951. 

Y. Dloo. 



469 16 juin 1951 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Bourses 

'AR.RETE No 39()..51/E. du 7 ;uin 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

, OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNeuR., 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu ledé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .pouvoirs du Oommtssail"e de la République au rI'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation
adminîstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nq 35/E. du 18 janvier 1935 organisant l'En
seignement ,offIclel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 300-51 jE. du 3 mal 1951, instituant et 
règlementatlt le concours des bourses; 

Vu l'arrêté nO 3881-51 du 6 jUill. '1951 portant organi~ 
satlon de l'Ecole Normale d'InstItuteurs d'Atakpamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les bourses acoordées chaque 
année aux candidatS admis sur oonoours à l'Ecol;e nor
male d'Atakpamé, sont réparties oomme suit: la nioi~ 
tié aux élèVles odg1inaires des cercles du sud-Togo 
(Lom:é, Anécho, Palimé, Atakpamé) l'autre moitié aux 
élèves onglnaIres des cerdesdu Nord-Togo (Sokodé, 
Lama-Kara, Mango). , 

, ;li , 

. ART. 2. - Apr,ès l'examen prévu à l'arliêté no 
3()()..51/E. du 3 mal 1951, les boursiers devront sous
crire un engagement décennal de servir dans te cadre 
de l'EnseIgnement du Togo et subir une visite médi~ 
cale réglementaIre prouvant leur .aptitude à la fonction 
en~elgnante. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé! le 7 JUIn 1951. 
Y. 0IQO. 

S••ti 

Ecole. d'infirmie.rs et infirmières 

tARRETENo 394-51/P.da 8 ;llin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE ·LA FRANCE D'OUTRE-MI;'!R, 
OFFICIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au rI'ogo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier- 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
t'epféSentattves ; 

,Vu J'arrêté :If' 274/P. du 29 mai 1945, portant organISa
tIOn d'une école d'mfIrmiers 'et Inftrmièr.es. 

VU l'arrêté n~ 379jP. du 28 mal 1947' modifIant oeliu na 
274/P. du 29 mal 1945 pot:tant organlSatton d'une école 
d'infirmiers et lllfmnIères au Togo; 

Sur la proposltwn du DIrecteur de la Santé Publique au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article:? de l'arrêté no 379/p 
,dU 23 mal 1947 est oomplèté comme suit: . 

, , 

'Après: ({ ChaqueépreuV!e est côtée de 0 à 20. Une 
note tnférieure à' 5 à l'une queloonque des épreuves 
est éliminatoIre ». 

'A;outer: « Les candidats sont classés en deux' sé-' 
nes: une série «Nord)} aompl1enant les candidats ori
,ginaires du nord (Cercl·es de Mango, de Lama-kara et 
de Sok!odé), quel que soit le centre d;examen dans 
lequel' Ils pr-ennent part au conoours et une série ({. Cen
tr·e ,et Sud », compr,enant les candidats originaires nu 
Centre et du Sud (Cerdes d'Atakpamé, de PaBoté, 
d'Anétho et de Lomé.) , . 

Le f!.ombre de places fIXé chaque année par le Com
mISSaIre de la RépublIque sera, réparti, avant le con
rours,entre oes deux sérIes. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté s,era enregIstré, publié 
et communiqué partIQut où beSOIn sera. 

Lomé, le 8 JUIn 1951. 
Y. DlGo. 

I••mut de Recherches 8cianllfiquu 

rARRETl:.' No: 397-51/AE du 8 juin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OFFICIER DE LA LÉGION D'rIONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuflons 
et les pouvoi~ du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946, portant roorganisat1.on 
administratIv·e du Territoire du Togo et créafiond'assemblées 
représentattves ; 

Vu la délibération nO 25/ART. du 30 avril 1951 portant
délégatIon de pouV'Qlr de l'}.ss'emblée ReprésentatIve Uu Togo
à sa CommissIOn Permanente; , , 
, Vu la délibération no 5 CP/ART. du 30 mal 1951 de la 
COmmtSSlOn Permanente de l'Assemblée RepréSootaflve au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est rendue exécutoire la délt
bératIQn no 5/CP/ART du 30 mal 1951approuvanf;la 
CrédlOl~ de l'institut de recherches scientifiques du 
TOglo•. 

ART. 2. Le présent arreté sera enregistré, publié 
et oommpniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 JUIn 195,1., 
Y. D!oo~ , 

DELIBERATION Np 25/ART partalit délégation des 
ponvoirs de i'Assemlilée Re préseniativedll T oga à 
8a Commission Pérmatu$te. 

L'Assemblée Représentative du To~;, F 

Vu le décret du3 j;mvier 1946 portant réorganIsatIon 
administraflve <;lu territOIre du .Togo; '., .,' ' 

Vu le décret du, 25 octobre 1946 portantçréat:{on d'une 
Assemblée" Représentative au Togo;, . ,. ,.,' , 

, Délibérant conformément aux dtsp~itions de l'a:rti~le.31:. 
, du décret dq, 25 octobre 1946 précité; " .' 

http:l'a:rti~le.31
http:roorganisat1.on
http:Inftrmi�r.es
http:394-51/P.da
http:d'infirmie.rs
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Vu l'article 51 du décret précité qUi habilite la CommIS· 
SIon perlllanente de l'Assemblée ReprésentatJ;ve du Togo à 
régler les affaires que celle·ct croit devoir lUI renvoyer; 

Vu la lettre nq 58 AE/Plan du 16 avril 1951 de Monsieur 
le CommlSlSalre de la Répubhque au TogtJ;

A adopté dans sa séance du 30 avril 1951, les dispositlons,
,QOnt le texte SUit : . 

,ARTICLE UN:QUE. - L'Assemblée Représentative du 
Togo délègue expressément et spécialement seS pou· 
ViOlrs à sa OommissIOn Perm'anente auX fins d'ap
prouver, de modifier ou de vejeter, le projet de 
délibération portant créatlon de l'institut de recherches 
scientifiques ,au Trogo. ' 

FaIt et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 30 
avril 1951. 

Le 	président de l'A. R. T., 
Sy1vanus oLYMPIO. 

Le 	Secrétaire, 
Rodolphe TRtNOU. 

DELIBERATION NQ 5/CP/ART approuvant la créa
tion de l'ins#tuJ de Recherchies SCientifiq'ues du 

_ Togo. 

La Oommission Permanente de, l'Assemblée Repré
_ sentrtive du Togo. ' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée R·eprésenfative au Togo; 

Vu la Délibération nO 2/Dom. du 19 janvier 1949 rendu 
exécutoire par arrêté nO 153·49fDom du 22 janVier 1949. 

Vu le rapport nQ 5~AD/AE/Plan du '16 avril 1951 de M. 
Je CommIssaIre de la Képubltque au TogtJ; 

Vu la DélibératlOnnO 25/ART. du 30 avrU 1951 doDnant 
tlélégiitlOn des pouvOIrs de l'Assemblée à sa Comnussion 
Permanente ; 

A a'Ùopté dans sa séà1lce du 30 mal 1951 les dispositions
SUlvant;::s : 	 ' , 

ARTlCLE UNIQUE. - La Oommission permanente de 
l'Assemblee" Représentative du 'f.ogo émet un avis fa
vorable à l'a créatlJOn de l'institut de recherchfes scienti
fiques du Togutel qu'if' est prévu dans le projet d'ar
rêté ministériel anneXé au rapport susvisé de M. le 
Gommissaire de la RépubHque.' 

Fait et délibéré à Lomé Ie 30 mal 1951. 

Le 	Président de. lu GomIRlSSiOH 
Permanente de l'A.R.T• 

. Hospioe Coco. 
, ,/" 

Le 	Secrétail'e, 
1. :Rodolphe TlœNou. 

Organ.aaliOD administrative 

Subdivision de rAkposso-Plat~au 

IARRETENQ 401-51/AP du 9 juin 1951. 
. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 

Ofl'1CIl!.R DÈ LA LÉGION' D'HONNEUQ,' , , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant léS attributions 

,et les pouvoirs du Commissaire de faR~publique au Tk,go; 

Viu le déCret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 
,administratly.e du Territoire du Togro et création d'assemblées 
représ,entatives ; 

Vu' le décret du 22 septembl'e 1887 fixant les attributions. 
des AdminIStrateurs des Colomes, ensemble les textes modift
catifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég'Ime fmancletr 
des C.OIonies; , 

Vu l'arrêté na 271/APA. du 29 mai 1945 modifiant 1'01"
ganIsauon terrItoriale de la SubdMsion ct' A takpamé; 

Vu l'arr.êté no 628/APA. du Tl août 194,6 portant' rétablis· 
sement du" Cercle de Klouto et définitIon du nouveau Cercle 
dU Centre; 

Vu l'arrêté n.q 951/49/APA du 2 déoemb~ 1949 porta;ot
réorganISation du oommandement autochtone au Togo; 

Vu l'avIS émIS par l'Assemblée ReprésentatlV'~ du Togo dans 
sa séance du 30 avril 1951; 

Vu les nécessités du service; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'organisation territoriale du 
Cercle du Oentre tel1e qu'elle résulte de .1'arr.êté nO 
6281.PA. du 27 août 1946 (article 3) est mOdifié ainsi 

, qu'll suit : 

ART. 2. Il est créé dans 1e ~essort du Cercle du 
Oentre Ime Su1JdiviSton de l'Akposso-Plateau. ' 

ART. 3. - Le territoire de la nouvelle Subdivision 
est constitué par les cantons de l'Akposso·nord, de 
l' AkpossQ.sud,du Litimê et de l'Akébou ·et les villages 
oorrespondants. 

ART. 4. - A titre proviSOIre, Ie chef-lieu de la now
vel1i~ SubdiVlSÏ>onest fIXé à Atakpamé. 

ART. 5. -~Le Commandant du Cerde dù Centre est 
cÎ1arg:e d,e l'exécution du présent arrêté qui sera ·eore
gistrê~ communiqué et publié,. parfout <où besoin sera. 

Lomé, le, 9 JUIn 1951. 
Y. 0100. 

ACTES ,CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service Outre-Mer des fonctionnaires 
civils appartenant aux cadres régis par décret. 

1erEmbarquement à :pprtir du juillet 1951, 

. . ., .. . . . . . . .. . ... ... . . . . 
Trans miss ions ColoHÎilles 

Personnel supérieur 

Groupe des inspecteurs . 

Pour servir au Togo. 


M: 	PUSISin (Jean) (rejoindra irrunédiatenrent). 
. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . 
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Par arrêté ministériel en date du: 
~4 mai 1951. - Sont inscrits au tableau d'avan

çement pour l'année 1~51, les médecins, pha:rfnaQien$ 
et sages-felIllI1es africajms dont les nQms SUlveut: 

A. -'Médecins' 

... . . . . . .. . . .. . . . . . .. .. . .. . . 
,20 - Pour le grade de' médocinafricain principal 

de classe.2e 

M.>M. Johnson (Jean) . . . . . . . .. . .. . . . . . .. .. . . .. .. 
!go -'Pour le grade de médecin africaiu principal 

3ede classe. ' 
Les mooecins africains principaux de 4e classe: 

M.M. . .. . .. . .. . . .. 
Cloouh (Christian). 

50 - Pour le grade de médecin africain de 1re cl. 
Les médecins africains de -2e classe: 

y.IM. . .. . • .. .. ..' . . 
&lorh (Célestin). . .. .. .. .. . . .. .. .. .. 

C. - Sages-Femmes 

.. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. •. .. .. . .. .. .. . .. "." 

40 - l'our le grade de sage-femn'1e africaiIl!e prin
cipale de 4e cla.sse. 

Les sages-femmes africaines de 1re classe: 

Mmes '. • • • • • • • r 

Bocoovi, ~ée Lawoon (SOphie). 
If • • • .. • • .. .. ... .. .. .. .. .. • .. 

ao - Pour le grade de sage-femme' africaine de 
2e classe. 

Les sages-femm'es africaines de 3e classe : 
MJDlIs Sanvee (PhiLomène)."" 

Sauvee (Elise). 

4' .. ... .'. .. .. _. .. • .. .. .. • .. • .. .. ,. .. •. 

Adjétey, née Acouétey 
. .. . . ,.. . .. .... . .. 

(Véronique). 
.. .. 

Kpakpo (Cécile). 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ~ .. .. .. .., .. .. 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'Ou-
tré-Mer en date du:' , 

~6 mai .1951. - Ont été :inscrits au tableau d'avan
cement de l'année 1951 les vétérinaires africains 
dont les noms suivent:' . 

.. . .. .. ..." .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..~ 

PQur la 1re classe du grade de, vétérInaire africain. 
M,ooM. .. .. .. ,. .. .. .. .. ~'S"'.. ".. .. 

Sidibe (Mareel) '('l'ogo), 
• • .. .. 11 • .. ". ... ... ... .. • 

Promotion. 

Par arrêté ministériel en dat-e du: 


24 mai 1951. - Sont promus, pour romprer du 

1er janvier 1951, tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

A. - Médecins 

.. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .' 
2° - Pour le grade de médeciill africain principal 

de classe.2e 

'Les médecins africains principaux de 3e classe ': 

M.M· ,Johnson (Jean) 

II< • .. .. .. • .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 


B. -,Sa(jes-Femmes 

.. '.. ., ." j. '.. .. • .. .. .. .. .. • .. .. .. .. .. •• 

4° - Pour le grade de sage-femme africaine prin
cipale de 4e classe. 

Les .sages-felIllI1es africaines de 1re classe: 
Mmes .. .. .. .. .. . . . 

Bocoovi, née Lawson (Sophie). 

.. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

6° - Pour le grade de sage-femme afri'CaillJe de: 
2e classe. 

Les sages-femmes africaines de, 3e classe: 

Mmes Sanvee (Philomène). 

Sanve~ (Eli!SC). 


.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .' .. .. .. .. 

Adjétey, née 1 Acouétey (Véronique). 

Par arrêté du Secl~taire d'Etat à la France d'Ou
tre-Mer en date du: 

26 mai 1951. - Ont été promus pour compter du 
1,er janvier 1951, tant du point de vue de la: solde 
que d~ l'ancienneté, les vétérInaires africains dont 
les noms ,suivent : 

.. . .. . . . . .. .. . .. . . '~ .. . . . . ...... 
Pour la 1re classe du grade de vétérinail';e africain.' 

M:M. . . ..,. . • . . . . . . . . • . . . • 
Sidi!>e (Mareel), RappelS pour services mili 

, talres con:servés: 2 ans. 

. . . .. .. .. .. , . .. . . .. . .. . . . .. 

Par arrêté en date du 25 avril 1951 du .secré~aire> 
d'Etat à la France d'outre-mer: 

. .. .. . . . . .. .. . . ..... 
20 Les receveurs de l'exploi:tation postale dJ(mt les 

noms suivent sont reclassés dans le nouvea:u grad'& 
de chef de section des postes, télégraph~ et télé
phones à la classe, à l'échelon et pour Qûmpter des 
dates fixées ci-upl'ès, en y conserVant Pallcienneté 
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civile et les rappells d'ancienneté pour Siervices mili 
taires ,respectivement indiqués pour chacun d'eux: 

. ... ... .. .. . . . ., .. .. . .. ... .. .. . .. .. ... 

B: -;A la ~ clas8C pour compter du 1er janvier 
1949. 

.. .. . ... .. ... .. .. .. .. .. ... ... . .. ... .. .. .. 

M. Danielou (Edgar). Ancienneté civile cOll"ervée: 
;3 mois. Rappels militaires conservés: 23 jours.

". . 	., ... ... ... . .. .. . ... .. .. ... .. .. .. . ... .. 

3° Les chefs de, centre radioélectriciens dont les 
noms 'suilVent, sont reclassés dans le nOU\>eall grade 
de chef de section radioélectricien à la clas3e, à l'é
chelon et pour compter des dates fixées ci-après, en 
y conservant l'ancienneté civile et les rappels d'an
cienneté, pourserviœs militaires respectivement in
diqués pour chacun d'eux: 

A. 	-.:.. A la 1re cZas~e aoonl trois ans, pour comp-' 
ter du 1er janvier 1949. 

. .. .. .. .. .. ... ... ... . .. ... .. ... .. . .. .. .. 
M. Montel (Sébastien). AncieJll1Ieté civile conservœ : 

2 ans. Rappels mi>litaires conservés: 2 ans 3 mois, 
uon utiJ1i~abtes pour les franchissements automatiques
d'éehelon. ' ' 

.' ... . . . .. . ... . . . . ., .. . .. .. .. ... ... 

4° Les chefs de section des installations radioélec
triques dont les' noms suivent sont reclassés dans 
le nouveau grade de chef de section des installations 
radioélectriques (nouvelle formule) àla classe, à 
l'échelon et pour' compter des dates fixées ci-après. 
en y conservant l'ancienneté civile et les rappels 
d"ancienneté pour serviœs militaires respiectivement 
indiqués pour chacun d'eux: . . . . . . . . . . .. .. . . . 

C. 	- 21 la 3e ctas8e, pour compter du 1er janvier
194R ' 

:IvI. Lemarchand (Ferdilnand). Ancienneté civile 0011
fiervée: 1 an. Rappels miUtairesconservés:' 2 ans 
,6 ,mois, non utilisables pour les franchissemenits 
.a,utomatiques d'échelon. , 

, 50 Les chefs de section des centraux télégraphiques 
et téléphoniques dont les nlQms suivent S!ont reclassés 
dans le nouveau gradede'chefdesection des centraux 
télégraphi'ques et téléphoniques (nouvelle formule) à la 
'\Classe, à l'échelon et pour compter des dates fixées 

ci-après, en y conservant l'ancienneté' civile et les 
rappels d'ancienneté pour servioes militalres respec
tivement indiqués pour chacun d'eux: , 
.......... ; .... " ..... . 


1erB. 	-A la 2e classe p..our compter du janvier 
1949. 

.. .. .. .. .. • .. .. • .'.. .. .' .. .. .. • 1" .. .. • • 

M. Jallais (Albert). Ancienneté dvile conse'rvée: 
6. mois. Rappels militaires conservés: 'néant. 
.. .. .. '. .. . . .. .. .. .. . .. .. " .. .. " .. .. .. . 

Les foilctionnaires sus'nommés OOnt le traitement 
dans leur ancien emploi se trouverait, au jour de 
leur reclassement, supérieur à celui afféœnt à œ1.ll" 
nouvel emploi, conservent, à titre pens',onnel, le béné
fice de, leur traitement ancien jusqu'à ce qu'Hs attei 
gnent dans leur nouveaU grade une classe let un 
échelün comportant un traitement égal 10U immédia
tement supérieur. " , 

Les chefs de section (nouvelle furmule) de 1re clàs
se qui, au moment où ils totalisent tr(ois ans de servi

.ce 	dans cette classe, n'auraient pas atteint l'âge de 
~arante-c.Î!Ilq ans, ne pas&ent automatiquement à 

1er1échelon après trois ans qu'à partir du janvier 
de l'année' au COurs de laquelle ils atteignent ce 
minimum d'âgé.

Les dispositions qui précèdent oomplOrnent effet 
rétroactif au point de, vue du traitement comme au 
point 	de vue de l'ancienneté. 

la'igntions 

Par arrêté ministériel en. date du: 

7 février 1951. - Les dispositiollsde l'article l de 
l'arrêté nO 20 du 27 septembre 1950 portant intégra
tion de M.- Bruni (Louis)" dans le cadre général des 
chemins de fer coloniaux, plOur compter du 31 mai 
1950 sont modifiées oomme suit : 

Au lieu de: 
Echelle I, Echelon 6 - Ancienneœ civile conoor

vie au 1er juillet 1950: deux ans 6 mois R. S. M ... 
néant. 

Lire: 
Echelle' l, Chevron 2 - Ancienneté civile conser

vée au 1er juin 1950: deux ans 6 mois: R. S. M. 
néoot. 

TABLEAU d'intégmti6n dans le corp,s des Adminis tmteU1'8 de la Frano? d'Outre-Mer. 
(Application du décret du 23 avril 1951.1 ' 

3emADMINISTRATEURS EN CHEF échelon• 
~ , 

, 
Ancienneté civile NOMS 

conserv:ée 
a~-~'....--........----~__...._I-----______~________ 


..... ....... . 

André RoberlGeorgcs néant .. .. .. .. .. . ..' .. .. .. . . 
Guillou Frànçois Marie 2 a. 2 m. 27 j. 

." *' • .. • " .. A. .. .. 

R. S. M. conservés Ancienneté totale 

. .· · ·· · · . · · · 3 a. 3 m. 29 j. 3 a. 3 m. 29 j. .· · . . ··· 2 m. 27j. 2 a . ~m. 24 j. .~ · · . . . . . ..· · 	 · · · · .' 
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2emeADMINISTRATEURS EN CHEF échelon 

NOMS 

Lestrade Augnste Laurent 

• .. .. .. • .. .. .. 6 

Ménard René Pierœ 

1: 


Ancienneté civile 
conservée 

6 rn. 

1 a. 

ADMINISTRATEURS 


BéJ"ard Jean Louis 

.. .. .. .. .. ~ ,. .. 

. . . . . . . . . . . . l' 


.. .. .. .. ., ,. .. .. . .. . .. 

X Lavallée Charles Martial 


.. .. .. .. ...... .. .. .. . .. .. 


• Il " .. .. .. • .. '" .. .. .. 

X Courthiade Georges Louis 
.. ' .. ... ,. ..... ~ .. .. .. .. .. .. 

.. .. .. .. .. .. .. ..... .. .. .. 

~ Demoni'Ù Antoine Henri' 
.., .. .. .. .. .. ". .. . ..~ 

.. . .. . .. ... .. .. " '"~ 

Sacripanti Josep.h Rohet·t 

.. .. .. ," ". .. ," -" .. .. -. 
Fl"ifmlolle Alfred Miltiades 

•,,' ...... -4 i 

De Verdilhac Antoine Marie 
.. .. .. ". ,. .. .. 

.. .. ~ - ~ .. ". 
Montel Pierre 

~. .. '..". . ...~ 

Tourot Georges Marie 

.. .. 

.. 

.. 

.. 

.. 

N. B. Les lldtn:lnÎstrateutSG0nt le 

1 a. 7 rn. 11 j. 

R. S. M. conservés 

5 a. 22 j. 

1 a. 

EN CHEF 1'" échelon 

11 rn. 24 j. 

· " 

3emeADJ\lINIST'RATEURS échelon 

6 a. 10 m. 

5 a. 4 rn. 

.. ,. .. .. 
,4 a. 5- m. 

.. .. ..." 
3a. 10 m. 

.. ..'.. .. 
1 a. 11 m. 

2 a. 

1 a. S·m. 

.. . .. " 

1 a. 5 m. 

24 j. 

16 j. 

2 j. 

6 j. 

26 j. 

12 j. 

14 j. 

· 
4 in. 24 j. 

1 a . 4m. 16 j. 

5 m . ·2j. 

7 m. 2j. 

llm. 26 j. 

· • 

· · 

11 'm. 19 j. 

.. · 
~ · 


1 a. 5m. 12 j. 

· · . · 
, 

11 m. 14 j. 

Ancienneté totale 

<0 .. .. .. .. • .. .. ., 

, . 
5 n., 6'rn. 22 j. 

,2 a. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. 

2 a. 7 m. 5 j. 

. '. 

7 a. 3 m. lB j. 

6, a. 9- m. 2 j. 

4a. 10 rn· 4 j. 

.. ,. . .. .. .. ",.. . 
4 3. 5 in: 8 j. 

.. . . .. .. .. .. .. .. 
2 a. 11m. 22 j. 

.. . .. ~ .. 

, 2 a. 11 m. Hl j . 

.. .. . .. -. . .. .. .. 
2 a. 10 m, 24 j. i 

'".. .. .. . .. .. . .. 
, ... .. . .. ., .. .. .. .. 

2 a. 4 m· 28 j. 

" 

nom ,est précédé d'une CroIx const:rve,nt à titre personnel 1'lttdlCe 525. 
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ADMINISTRATEURS 2·~~c éch~lon 

NOMS 


Milleliri Paul, 
, . 

- .. .. .. .. .. .. .. . 

. .. .. .. .. . .. .. .. 


Moreau Jean Er.nest 
... .. .. .. .. .. .. . 
.. .. .. .. .. .. .. . 
Petit-Laurent' Jean, 

'" .. ..' 

.. .. .. .. .. ,. .. .. 

Giard Louis' Marie 

.. .. .. '.. .. '" .. .. 
.. .. .. .. .. .. .. .. 
Cornevin Hoberl Jules 

.... .. .. .. .. .. .. 

-- .. .. .. . .. .. .. 
Verdier Rqgèr 

,. .. .. .. . .. .. .. 

Aubanel Pierre Emile 
. .. . .. ; . 

4- .. .. .. .. .. .. .. 

,Laprun Edouard 

., .. .. .. " l • - . . 
Nicol Yves 

.. . . 

Anèienneté civile 
, R. S. M. conservésconservée 

.. '.. .. .. 
9 m. 10 j. 1 a. 

1 erADMINISTRATEURS échelon 

1 a. 9 m. 24 j. nJéant 

3 m. 2 j. lléant 

ADMIN1STRATEURS:-ADJOINTS 4èm• échelon 

1 a. 5 m. 27j. 5 m. '27 j. 

. . . 
.. ,. .. .. .. 


1 a. 5 m. 
 néant 

. 
. 

1 a, 5 m. néant 

.. . .. . .. 
", .. .. .. .. 

1 a. néant 
.. ' .. . ,. .. .. . 

5 m. néant 
. . . . . . .. 

.. . .. .., 
" 

néant. néant 

. . . . . 

Ancienneté totale

1 a, 9; tll. 10 j. 

. .. 

.. .. ......, ...... Co; 

1 a. 9 lU. 24 j,. ' 

3 m. 2 j,. 

.. 

.. 

". 

.. 

.. .. .. .. .. .. .. .. 
l,a. 11 m. 24 j. 

~ . .. .. .' .. 

1 a. 5 111· 

.. .. ..' .. ... .. 

1 a.5 m. 

.1 a. 

.. 
.. .. .. . 

5m. 
.. .. .. .. .. .. 

néant 

.. 

'. 
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3emeADMJNJSTRATEURS~ADJOINTS échelon 

N01IS 


noise René Paul, 

Larrne J acquês, 

Le Bellec Yves 


PaiUere Michel Jean, 

.. - " § fi .. ~ ~ .. • 

-. • • '," .. '" .' o' 

Barma Victor Alfred 

AncicnneM 'civile 
conservée 

e "... • .. 

2 a. 6 m. 


.. . .. .. . 

2 a. 6 m. 

2 a. 6rn. 


2 a. 6 m. 

6 m. 

.R. S. M. c-onservés 

5 j. 

néant 
néant' 

néant 

néant 

Ancienneté totale 

2 a. 

2 a. 
2 a. 

6 m.5 j. 

6 m. 
6 m. 

.' 

2 a. 6 m . 

6 m. 

2emeADMINISTRATEURS~ADJOINTS échelon 

· " .. .. .. .. . .. 
· , .. . .. .. . . ..1: '1'

1 a. 5 m. néa.ntChanmeil Gérard René, la. 5 m.,1 

. .. .. .. .. 
Neyrolles Roger Louis 1 a. 5 m. néant '1 a. 5 m. 

........ .. .. .. . .. .. . . " '," . .. 
PrudOll Georges Riobert 1 a. 5 m. néant 1 a. 5 m . 

.' : r 

1erADMINISTRATEURS-ADJOINTS échelon 

, •. .· · . .· · . 
Carli Antoine Désiré, 1 a. 3m. 16, j. 2 a. 3 m. 19 j. 3 a . 7 m. 5 j. 

.,., 

. . . . . . . ; . .· ·· 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'Par arrêté nO 389-51/P. du: ..' 
6 juin 1951. - Conformément aux dispiOsiwons de 

l'arrêté. nO 289-51/P.· du 30avrH- 1951, les agents 
du cadre local secondaire des Travaux Publics et des 
Mines du Togo sont rèclassés de la faÇi6h suivante: 

Aides-Géomètres 
l\LM; Zinsou François, aide-géomètre pr·incipal de 

2e .classe, pour compter du 1er juiUet 1950; 
D'Almeida Moentzy Alex, aide-géomètre adjoint

de 2e classe,pour oompter du 1er. juinet 
1950, (conserve à cette date une ancienneté 
dé. 6 mois) ; . . '. 

Sah Sébastien, aide-géomètr-e, adjoint de .5e clas
se, pour oompter du 1er juiUet 1950, (Conser;. 
ve à cette dare une ancienllleté de 1 an); 
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6eLawson Germain, aide-géomètre adjoint de 
classe, pour oompter du let' juillet 1950, (Con
serve à cette date une ancienneté de 2 ans 
6 mois); 

Calqueur.s 

2eM,M, Gbényedji Guillaume, calqueur. de classe" 
pour compter du 1er jui>llet 1950, (oonserve 
à .cette. date une ancienneté die 1 an); 

2eAmadou Soulé, calqueur de classe, pour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à 
cette date, une,.ancienneté de 1 an); 

Fourn Emile" calqueur de 5e classe, (en dis
ponibilité) Le reclasiS'ement deM. Fournn'au
ra d'effet qu'à compter de la date de son 
ràppel à l'activité. A cette même dare il 
conservera U!ne ancienneté de 1 an 3 mois 
20 jours. 

Todo Louis, calqueut d'è 5e classe, pour comp
1erter du Juillet 1950,(conserve à cette 

date une ancienneté de 1 an); 
Ames Daniel, calqueur de 5e classe, pour comp

ter du 1er juHlet 1950, (?onserve à cette date 
une ancienneté de 6 mOlS); 

Ako Damien, calqueur de 5e classe, pour oomp::: 
ter du 1er juiUet 1~50; , 

Ouvriers 

M,M. Falschau Gerhard, maître-ouvrier principal de 
2e classe, pour compter du 1er juillet 1950; 

Lante Henri" maître-ouvrier prinCipal de 2e 

classe, pour compter du 1er juiHet 1950; 
D'Almeida LéoJ?old,' maître-ouvrier pIinoipal de 
- 3e clas·se, pour compter du 1er juillet 1950; 

maître-ouvrier principal de 2C' classe, pour 
compter du 1er janvier 1951; 

Lassey Jacob, maître~o:uvrier de 1re clas:se, pour 
1erûûmpter du juillet 1950; maître-ouvrier 

principal de 3e classe, pour oompter du 1er 
janvier 1951; 

Sant'AlIlna Ouabi, maitre-ouvrier de 1re classe, 
1erpour compter du juiUet 1950, (oonserve 

à cette date une ancienneté de 1 an); , 
Agbagla Bernard, maître-ouvrier de ire classe, 

1erpour compter du juillet 1950, (oonserve 
à cette date une ancienneté (!Je 1 an); . 

Agbodo FrédériC Wolfgang, maîlre-loùvrier de 
1re classe,pour compter d}l 1er juillet 1950, 
(conserve a cette date une ancienneté, de 6 
moi>s) ; 

Messan André, maître~ouvrier 'de 1ra classe, 
pour compter du 1er juiUet 1950, (oonserve 
à cette date une anCÎ<enneté die 6 mois); 

Kanyi Tèko Joseph, maître-ouvrier de 1re clas
, se, pour compter du 1er juiHet 1950,oons.ervc 

à cette date une ancienneté die 6 mois); 
Quashie Joseph, maître-ouvrier' de 1re clâsse, 
' pour compter du 1er juillet 1950, (oonserve 

à cette date une ancienneté de 6 mois 2 ; 
Kouassi Nicolasl, maître-ouvrier de 1re classe, 

1erp.our co~pter du juHlet 1950; 

Dossah Dji:baho Philippe, maître-ouvrier de 2a 
èlasse, pour compter du 1er juillet 1950; maî
tre-ouvrier de 1re classe, pour oomptJer du 
1er janvier 1951; 

2eMathey Pierre, maître-ouvrier de classe, 
1erpour compter du juillet 1950, (conserve 

à cette date une ancienneté de 1 an); 
Lawson Latékoé Latévi, ouvrier de 1re classe, 

1erpour compter du juillet 1950, (oon~rve 
à cette date une ancienneté die 7 ans 6 mOIs); 

1reBassari Boudjou, ouvrier de classe, Plour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve, à cette 
date une, ancienneté de 7 ans 6 mois); 

Kwahou Joseph KoumaklÛ, ouvrier de 1re cla>s
, se,' pour compter du 1er juiUet 1950, (con

serve à cette date une anciJenneté de 7. ans) ; 
1reKoko Kouassi Dèdébjou, ouvrier de classe, 

pour compter du 1er juHlet 1950, (conserve 
à cette date une ancienneté die 7 ans); 

, Reinhard K. Otto, ouvrier de 1re classe, pour 
compter du 1er , juiUet 1950, (conserve à cette 
date une anciennetté de 5 ans 6 mois) ; 

Amoussou AfanlOu Ambroise,ouvrier de' 1re 
1erclasiSe, pour compter du juillet 1950, 

, (conserve à cette date une ancienneté de 
5 ans); 

Kodjo Moïse, ouvrier de 1re classe, pour comp
ter 'du 1er juillet 1950, (consenne à relte 
date une ancienneté de 3 ans 6 mois); 

1re,Ségla MarCellin, ouvrier de clas'se, poUl' 
, compter du 1er juillet 1950, (conserve à cette 
date une ancienneté de 3 ans 6 mois); 

Agbagla Alexandre, ouvrier de 1re classe,pour, 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cette 
date une une ancienllielé de 3 ans); 

Akiko Ayéna, ouvrier de Ire classe, pour oomp
ter du 1er juillet 1950, (conserV'e à cette date 
une ancienneté, de 3 ans); 

Koussandjan Binoh, ouvrier de 1re classe, ptour: 
compter du l er 'juillet-1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 2 ans); 

Yiéo Boniface, ,ouvrier de 11:e classe, pour comp
, ter du 1er juillet 19.50, (conserve à cette date 

une anciennetédc 1 an 6 mois); 
Ayéna l\bnèdji, ouvrier de 1re classe, pOUl" 

compter du 1er j'uHlet 1950, (conserve. à Cet
te date une ancIenneté de 1 an 6 mOlS); 

Akakpo Vincent, ouvrier de 1re classe, pOUl" 
. compter du 1er juillet 1950, (conserve à oet-, 
te date une ancienneté de 1 an); 

Adjévi Pierre, ouvrier de 1re classe, pour oomp
ter du 1er jui:llet 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 1 an); 

1reBakpimi Akoindé, ouvrier de claslSe, pOUl" 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

Bouconou Nap(o, ouvrier de' 1re classe, pour 
compter du 1er. juillet 1950,' (conserve , à 
cette date une ancienneté die 1 an); 

, Manassey -Anthony, 'ouvrier de 1reclasse, pour. 
, compter du ,1er jui:llet 1950, (conserve à oot
, te date une ,anciennété de. 1 an); . 
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Assiongbor Laurent, ouvrier de 1re classe, pjOur 

compter du 1er juùllet 1950, (conserve à cet

te date Uhe ancienIlJetéde 1 an); 


Dossou Tévi Victor, ouvrier de 1re classe, pour 
. compter du 1er juillet 1950, (conserve à oot

te date une ancie1lIlJe'œ. de 1 an); 
1reMessan Edoh Nadorh, ouvrier de classe, 


pour oompter du 1er juillet 1950, (conserve 

à cette date une ancienneté die 1 an); 


1reMensah Vi,ncent, ouvrier de classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve il 

cette date une ancienneilP, de 1 an); 


Kouessivi Simon François, iouvrIer de 1re clas

se, pour compter du ter juillet 1950, (con

serve à cette date une andenneté de 1 an); 


Andnéas K. Allen, ouvrier de 1re classe, pour 

compter du 1el' juillet 1950, (conserve à 

cette date une ancienneté die 6 mois); 


1reKpakpo Gabriel, ·ouvrier de classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve à 

cette date une ancienneté· die 6 mois); 


Adanbùunou Tétévi:, ouvrier de 1re classe, plOur 
1ercompter du juillet 1950; 


'William Frantz, ouvder de 1re classe, pour 

1ercompter du juillet 1950; 


Ayité Félix, ouvrier de 2e classe, pour comp

1reter du 1er juHlet 1950; ouvrier de clas~e, 

pour compter du 1el' janvier 1951; 
Kouvahe Kankoé Joseph, louvrier lie 2e classe, 


pour compter du 1er juillet 1950; ouvrier die 

1re claSlSe, pour compter du 1er janvier 1951; 


Sossah David, ouvrier de 2e clas1se, pour Qomp'
ter du l er juiUet 1950; ouvrier de 1re classe, " 
pour compter du 1er janvier 1951; 

2eSama Moumouni, ouvrier de classe, PIOur 

compter du 1er juiUet 1950, (conserve à cette 

date une ancienneté de 1 an); 


2eAyivi Nioodème, ouvrier de classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet

te date une ancienneté de 1 an); 


2e'Kpadénou Robert, ouvrier de classe, piour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienmere de 1 an); 

2e'Tsipotou Francis, ouvrier de classe, plour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

Alapini D3Jniel, oùvrier de 2e classe, pour 

compter du 1er juiUet 1950, (conserve à cet

te date uneanciennere de 1 an); 


2eAmouzouvi: Justin, ouvrier de clws:Sle, plour 

compter qu 1er juillet 1950" (conserve à cet

te date une ancienneté de' 1 an); 


Amégblé Ayao, ouvrier de 2e classe; pour domp

ter du 1er juillet 1950, (conserve à œtte date 

une wnciennetJé _de 1 an); 


Gomado Laurent, lOuvrier .de2e ' classe, p/i)ur 

comptér du 1er juiUet 1950, (oonserve à Cet

te date une ancienneté de :1 an); 


GUlh Akakpo Hubert, ouvrier de 2e ' classe, 

, pour compter du 1er juillet 1950, (conserve 


à cette date une ancienneté de 1 an); 


Tèko' Ayikoé, lOuvrier de 2e class·e, p~:>ur comp
ter du 1er juillet 1950, (conserve à oette 

. date une 3!ncienneté de 1 an); 
Ayéna Atchadé, ouvri,er de 2e clas1s'e, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te dater 'une ancienl1leté de 1 an); 

Aboki Thomas, ouvrier de 2e classe, plour comp
ter du 1er juillet 1950, (conserv1e à cette date 
une ancielllÎeté de 1 an); 

Alwussah Yovo Albert,. (ouvrier de 2e classe, 
1erpour compter du juillet 1950, (conserve 

à cette date une ancienneté dlè 1 an); 
2eKouakouvi! Nelson, ouvrier de classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve à œt
té date une ancienruebé de 6, mois); 

Otto Seefred Joseph, ouvriler de 3e cl as Sie, p!our 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à œt
te date une anciennlere de 1 an); 

Schmitt Georges, ouvrier de 3e clwsse, pour 
compter du 1er juillet 1950, (oons.erve à cet
te date une ancienl1leté de 1 an); 

3eYebU Djamongué, ouvrier de classe, p'our 
compter du :1el' juiUet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

ParIOu Marédja, ûuvrier die 3e classe, plour' 
. compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienIlJeté de 1 an); 

3eKouévi Afanou, ouvrier de clas'se,. p:our 
compter du leI' juiUet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

3eJohnson Augustin, ouvrier de classe, pour 
compter du 1er juHlet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

3eAgbobli François, ouvrier de classe, Ptour 
compter du 1er juiUet 1950, (conserve 11 cet
te date une ancienneté de 1 an); 

Koura'Napo, ouvrier de 3e clas:se, pour oomp
1erleI' du juHlet 1950; 

Coco Dominique Hercules, ouvrier de 4e classe, 
1erpour compter du juHleL 1950, (conserve 

à cette date une andenneté de 1 an); 
Tchabana AlIaslSwni, ouvrier de 4e classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te . date une 3!ncienneœ de 1 an); 

Zidol Dossou Linus, ouvrier de 4e classe, pour 
compter du 1er juiUet 1950, (conserve à oot
te date une ancienneœ de 1 an); . 

Adonsou Bernardiil1, ouvrier de 4e classe, pour 
oompter du 1er juiUet 1950, (conserve à cet
te: date une ancienneté de 1 an) ; 

Sallah Blaise, ouvrier de 4e classe j pour comp
ter du 1er juillet 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 1 an); 

Amégan M,édard, o~vrier de 4è,.' c}as$e, pour 
. compter du 1er JUIllet 1950" (conserve à œt

te date une anciel1IlJeté de 1· an); 
4eKouzo Bernard, .ouvrier de 'classe, ppur 

compter du 1er juHlet J950, (conserve à œt. 
te daté une ancienU,etJé de 1 an); 

4eLawson Joseph, iOuvrierde classe, Plour 
.. cQmpter du 1er juillet 1950, (conserve à œt

te date une l:lncien~ de 1 an); 
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Togbé François, 'Ûuvrier de. 4e classe" pmif 
compter du 1er juillet 1950, (conserve a cet
te date une ancienrueœ de 1 an); 

AtUS&o Agbélenkor 'Ûuvrier de 4e classe, piour 
compter du 1er j'nillet 1950, (conserve à oet
te date 'une ancienrueœ de 1 an); . 

4eKouai:::si T'OléflOn, louvrier de classe,' pour 
comptel~ du 1er juillet 1950, (conserve à œt
te date une ancienruelé de 1 an); 

Awanou Nawanou, 'Ûuvrier de 4e classe, plOur 
c'Ompter du 1er juiUet 1950, (oonserve à cet
te date une anci:enruelé de 1 an); 

Ses:son Jean, ouvrier de 4e classe, p'Ûlll' QOmp
ter du 1er juillet 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 1 an); . 

Oke Augustin, ouvrier de 4e classe, pour oomp
. ter du 1er juillet 1950, (conserV'e à cette date 

une .ancienneté de 6 mois); 
Da Silva Cosme, ouvrier de 4e classe, p'ÛUl' 

compter du 1er juiUet 1950, (conserve à cet
te date une ancienrueté de 6 mois); 

5eDa SHv.a Damien, ouvrier d'e claslse, pour 
compter du 1er juillet 1950; ouvrier de 4e . 
clas\SIe, pour compter du 1er janvier 1951; 

Gnofam Gabriel, ouvrier de 5e ' classe, pour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienrueté de 1 an); . 

Doming'Û Bouraïma, !ouvrier de 5e classe, pour 
compter du 1er juillet 1950, (oons'erve à cet
te date une ancienne~é de 1 an); 

5eDos'sou JOSleph, ouvrier de classe, pour 
1ercomptér du juiUet 1950,. (conserve à cet

te date une ancienruebé de 1 an); 
AmouzlÜu Stouk!omba, ouvrier de 5e classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (oonserve à oo'l
te date une ancienruebé de 1 an); 

T'0ss'0ukpè Laurent, ,ouvrier de5e classe, plour 
compter du 1er juillet 1950, (oonserve à cet
te date un'e ancienruebé de 1 an); 

SidibeSalifou, ouvrier de 5e classe, pour. domp
ter du 1er juillet 1950, (conserve à cette dat,e 
'une ancienneté de 6 mois); 

Soule Aguiar, ouvrier de 5e classe, pour domp
ter du 1er juillet 1950, (c'0nserVie à ce1:te date 
une ancienneté de 6 mois ) ; 

Aboudoulaye Namadou, (Ouvrier de 5e classe, 
p'0urcompter du 1er juillet 1950, (conserve 
à cette date une ancienneté de 6 mois); 

5eLaws'0n Godefroy, ouvrier de classe, pour 
compter du' 16 1' juillet 1950, (conserve à œt
te date une ancienrueté de 6 mois); 

Ogbone Kouassi Laurent,iOuvrier de 5e classe, 
pour compter du 1er juiUet 1950, (oonserve 
à cette date une andenneté de 6. mois); 

Madjedje ISISifou, ouvrier . de 5e ' classe, püur 
oompter du leI' juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancieufiieLé de 6 mois); 

Rodjo Kossi, (ouvrier de 5e classe, pour' comp
ter du 1er juiUet 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 6 mois); 

Bahun Wilson Augustin,'0uvrier de 5e cl~SJSe, 
:pour 90mpter du 1er juillet 1950, (cOnserve 
a cette date une ancienneté de 6 mois); 

Agbodjan Pierre, ollvrier de 5e classe, pour 
. compter du 1er juHlet 1950, (conserve à cet
te date une anciellfiieté de 6 mois); 

Lawson Emmanuel, ouvrier de 5e classe, pour 
compter du 1er juillet 1950, (conserV'e à cet
te date une anciennleLé de 6 mois); 

Efia J.oseph, '0uvrier de 5e classe, l?our Ciomp
ter du 1er juillet 1950,(conServe a cette date 
une ancienneté de 6 mois); 

Amouzou . Mathias, ouvrier de 5e classe,ppur 
. compter du 1er juillet 1950, (cons'erve· à cet

te date une ancÎenfiieté de 6, mois); 
K'0umadé Gavlo Hantz, ouvrier de 5e claslse, 

pour compter du 1er juHIel 1950, (oonserve 
à cette date une ancienneté die 6 mois); 

Toto Nioolas, lOuvrier 'de 5e . classe, p'0ur oomp
ter du 1 el'· juillet 1950, (consen~c à oéUe date 
une anciem1/eté de 6 mois); 

D'Almeida Alexandre, ouvrier de 5e classe, p'0ur 
compter du leI' juillet 1950, (conserV'C à cet
te date une ancienneté de 6 mois); 

Tèvi Thomas, ouvrier de 5e classe, pour cpmp
ter du leI' juillet· 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 6. mois) ; 

. H.ouess'0uvi Aristide, '0uvri'er de 5e classe, pour 
oompter du 1er juillet 1950, (conserve <à cet
te date une ancienneté d,e 6 mois); 

Fadikpe Augustin, '0uvrier de 5e cla:s~e, pour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 6 mois); 

5eApédo AmémaslSo, ouvrier de classe, plOtlr 
c'0mpter du 1er juillet 1950, (cons.erve à ret
te date une ancienneté d'c 6. mois); 

Seyd.ou Amad'0u, ouvrier de 5c classe, picmr 
compter du 1er juillet 1950, (oonserve à oet
te date une ancienneté de6 mois);. 

Kpamai Tchor'0, .ouvrier de 5e classe, pOUl' 
oompter du 1er juillet 1950, (conserve à ret
te date une ancienl1il:!té civile de 6 mois et 
un R. S. M. de2 ans 6 mois); 

Zinsou Philippe, ouvrier de 5e classe, pour 
compter du lei' juillet 1950, (conserve à cet
te date urie ancienneté de 6 m.ois); 

Ed'0rh Dossou Marcios, '0uvrier de 5e classe, 
pour compter du 1er juillet 1950, (oohserve 
à cette date une. ancienneté die 6 mois); 

Kuadjovi Isaac, ouvrier de 5e classe, pour 
1ercompter dù juillet 1950; 

Ayivi AhouiéIété, .ouvrier de 5c classe, pour 
c.ompter du 1er juillet 1950; 

Maide' N'0rbert, 'Ouvrier de 5e clasoo, pour 
compter du te" juillet 1950; 

Dahouén'0u Martin, '0uvrier de 6e classe, Plour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à œt
te date une ancienneté civile de 2 ans 1 mois 
~t un R. S. M. de 2 ans 11 mois 22 jours'); 

Fiasse Jean, '0uvrier de 6e classe; pour oomp
ter du 1er juHlet 1950, (conserve à cette date 
une ancienneté de 2 ans. 6 Illois ); . . 

. Chefs d'Equipe 

M.M.COOjie Kpéli Stéphan, chef d'équipe de 2e clas
\SIC, p.our c.ompter du 1er juillet 1950; chef 
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d'équipe de 1re claslse, ~ pour comprer du 
1er janvier 1951; 

Sonhaye Djato, chef d'équipe de 2e classe; pour 
compi!er du .ter juillet 1950; chef d'Ié'quipe 
de 1re classe, pour 'compter du 1er janvier

. 1951; 
Zakari Looky, chef d'équipe de 2e classe, pour 

compter du 1er juillet 1950; chef d'équipe 
de 1re , claS!Se, pour compter du l~r janvi~r 
1951; 

2eCondo Ouro Gafp, chef ,d'équipe de classe, 
1erpour compter du juillet 1950, (oonSlerve 

à cette date uue ancienneté de 1 an 6 mois); 
Ekué Stéphan, chef d'équipe de 2e classe, pour 

compter du 1er juiUet 1950, (conserve à oot
te date une ancienneté de 1 an); \ 

2eAtsu Alex, chef. ~'~quipe de chlJssle" ~our 
compter du 1er JUIllet 1950; (conserve a oot
te date une anciennelié de 1 an); 

TüSlSoukpè Tadoutin, chef d'éq.uipe de, 2e clas
1erse, pour compter du JUIllet 1950, (con

serve à cette date une andennebé de 1 an); 
Adolehume Auguste, chef d'équip1e de 2e clas

se, pt:)Ur oompter du let' juillet 1950, (oon
serve à cette dare uneanCÎlenneté de 6 mois) j 

Talle Adjama, chef d'équipe de 3e classe, pour 
compter du ·1el' juillet 1950, (conserve à· cet
te date une anciennleté de 1 an);, ' 

Ketoh Joseph, chef d'équipe de 4e classe, pour 
compter du 1er juillet 1950, (conserve à cet
te date une ancienneté de 1 an); 

Agbazü AU1'ielien, che.f d'équipe de se classe, 
1erpour compter du juillet 1950, (conserve 

à cette date une anciennellé die 6 mois); 
Lawson MOÏISe, chef d'éqùipe de 5e classe, pour 

compter du 1er juillet 1950, (oonserve li oot
te date une ancienneté de 6 mois); , 

aiiatcgraU••• 

Par arrêté nO 377-51jP: du: 

1er_juin 1951. - Les agents ci-après désignés, 
dJéiniiSlSiol1lnaires du cadre comniun secondaire des 
transmissions de l'A. O. F., ,sont réintégrés dal1ls le. 
cadre local des transmissions du TlOgo, auquel ils 
appartenaient, antérieuneIl1Jel1t à leur 'admission dans 
celui! de l'A. O. F. Leur carrière lest reconstituée de 
la façon ·suivanœ : 

10 - M. Poenou Marcemn 

Ancienne hiérarchie 

Au 1er janvier 1945: Commis Ppal. de Ire class.e; 
Au 1er janvier 1947: Commis prinCipal de classe 

exceptionnelle (leI' échelon)•. 

Nàuvell~ hiérarchIe 

Au 1er janvier 1948: Commis Ppal. de 1re classe. 

20 - M. Gonçalvès Antoine 

Ancienne hiérarchie 

Au 1er janvier 1945: Commis Pp,aL de pe classe; 
Au 1er janvier 1947 : Commis principal de clas,>c' 

. ... , exœptÏ!ollneUe (1er iéchelon). 

Nouvelle hiérarchie 

Au 1er janvier 1948: Commis Ppal. de pe classe. 
30 -'M. Bonin Calixte 

Ancienne hiérarchie 

Au 1er novembre 1944: Commis Ppal. de 2e classe; 
Au 1er janvier 1947: Commis Ppa1. de 1re classe. 

Nouvelle hiérarchie 

2eAu 1er janvier 1948: ComITus 'Ppal de clas'Se, 
(conserve 1 an d'ancienneté); 

Au 1er janvier 1949: Commis Ppal. de 1re classe .. 
Le présent arrêté aura effet, au point de vue dJe 

l'ancienneté, pour compter des dates indiquées Cl
dessus, et, au point de vue de lâ solde, . pDur Qompt'Cr 
du 1er juin 1951. .. 

a.ppel d'aneiea.eti 

Par arrêbé, nO 351-51jP. du : 

24 mai 1951. L'article premier de l'arrèbé nO 
189-51jP. du 16 mars 1951 est complété comme 
suit: 

M. Boyer Marc conserve d.ans le chevron 1 unie 
ancienneté de3 mois + 17 moilS R. S. M. 

Le Nste lSans changement. 

\' 

Par arrêté nO 395-51jTP. du : 
8 juin 1951. Est détaché pour une période de 

deux ans pour compter du 1er janvier 1951 dans le 
cadre du personnel ·secondaiœ du Réseau des çhe-' 
mins de fer du To~o M. Berthon Albert chef surveil
lant pri!ncipal apres deux ans du cadre local supé
rieur des Travaux Publics du Togo, 

M. Berthon est clasSié, compte tenu de ses services 
antérieurs d3l11lS lson cadre d'origine au point de vue 
solde, à l'échelle 6 ëhevron 2. 

M. Berthon conservera qans ,son l1Iouveaugrade uue 
ancienneté de 2 ans. 

La retenue pour pension continuera à être calcu
lée sur la solde de base afférente au grade de chei 
surveillant pr.ilncipal après 2 ans du ,cadre local su
piérieur des. Travaux Publics. , 

Nominations 

Par décision nO 387-D/P. du: 
. 28 mâi 1951. M. Jimongou Sambiani, oommis 

5ed'Administration adjoil1t de classe en service. à 
Dapango, est ·nommé agent spécial de cette localité, 
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en remplacement de M. Bessi' Gabr.ÎJel~· commis d'Ad
ministratio1l adjoint de 5e claiSse, qui a reçu une 
autre affectation. 

Par décisiop. n;; 400 D/P. du : 
1er juin 1951. A compter du 1er juin 1951, .M. 

Aubanel Pierre, Administrateur-adjoint de 1re classe 
de la France d'Outre-Mer, chef du service des Affai
res Politiques, est nommé cumulativement avec ses 
foncUohs actuelles, Secrétaire de' la COmmissjpn Con
sultative Permanente Elargie Franco-Britanmque 
pour les Affaires Togolaises, en remplacement de M . 

. Doise René appelé à d'autres fonctions. 

Par décision nO 409 D/P. du : 
5 juin 1951. - M. Milléliri Paul, Admini,strateur 

de 2e écheIon de la France d'Outre-Mer, désigné 
puur servir au Togo et arrivé à Lomé par le paque
bot {{ Cap Saint Jacques» le 27 mai 1951, est, sou:;: 
réserve de régularisation ultérieure par arrêté mirnis
tériel, placé en position de servioe détachJé etnoIIlli1é 
Chef du Bureau du Personnel, enremplaoenœnt de 
M. Guérin Edmond, Chef de BUl1eau de classe excep
tionnelled'Administration 'Générale d'iOutrl!{·mer, en 
instance de départ en oongé administratif. 

Les iémolmnents de M. Milléliri sont à la charge du 
Budget local du Togo. 

------~----------

Par décision n'o 426 D/P. du : 
9 juin 1951. -- M. Le Bellec Yves, Administrateur 

adj-oint se échelon .de la Franœd'Outre-Mer est 
nommé Chef de la Subdivision de l'Akposs[O-PI;:ttea'u. 
(Cercle d'Atakpamé) avec résidence à Atakpamé. 

Aff··tali••a 

Par décision nO 389 D/P. du: 

29 mai! 1951. M. Houessou Jean; oommis d':Ad

3emirnistration principal de classe, en service à 
Tsévié, est affecté au service des Affaires Politiqu)es 
à Lomé. 

Par décision. '110 392 D/P. du: 
'30 mai 1951.. ~ Est et demeure rapportée, la dé

dsion nO 4 D/F.du 3 jànvier 1951, maintenant, 
jusqu'à nouvel ordre, en service aux Domaines, M. 

2e, 	 Bruœ Emmanuel, géomètre ~djoiifit de classe, 
affecté auserviœdes eaux· et forêts. . 

M. Bru~ rejoindrà son nouveau ~s1Je· d'affectation 
dès la passation de son service à 1 agent appelé à le 
remplacer. . 

Par décision iI10 393 D/P. du : 
30 mai 1951. -'- M.Couassi Joseph, commis d'Ad

ministration principal de2e classe, précédenl1nen't 
affecté au service des Finances, est nus à la dispo

'sition du receveur des domaiIlie&, pour dompter du 
29 mai: 1951. 	 '.. 

Par dé.cision '110 404 D/P. du:. 

2 . juin 1951. - Madame Mikem Loujse, sage
femme africaine de 2e clasSie, en . service à Lomé, est 

affectée à là. maternité de Vogan, ,en remplaaement 
de la sage-femme africaine de 1re . classe Da Costa 
Eugénie, titulaire <!'up: congé de maternité. 

Par déciJsion trio 416 D/P. du: 
8 juin 1951. - M. Aziablé Andréas, médecin afri 

cain de 2e classe, en service à Atakpamé (S.H.M~P.),. 
est affecté à la subdhrision sanitaire de Lama-Kar~ 
pour :servir à Niamtougml. 

Par décision no 422 D/BM. du: 
9 juin 1951. - Le sergent-chef d'Infa,nrerie Colo

niale Deschamps Jean, désigné pour servir «Hors
Cadres» au Togo et arrivé le 6 juin 1951 par le sis 
« Brazza», est mis à la disposition du chef du bu
reau militaire, secrétaire permanent die la défense 
nationale du Togo. 

.AugmeatBtio. de .alair. 

Par dédsi,on nO 415 D/P. du: 
7 juin 1951. - Le salaire mensuel de Madam~ 


VHleroy Marie-J,asette, professeur liCiencié auxiliaire 

au collège classique et moderne de Lo:rnJé, leIIl ins

tance d'incorporation dans l.:~ cadre ~ocal supérieur 

de l'ellJSeignement du second degré, est porté, pOlIr" 

compter du 1er janvier 1951, à 35.000 frs. (trenre

cinq mille francs) à l'exclusion de tous accessoires. 

et indemnités. 


CODg'hors cad r •• 

Par arrêté nO 405-51/P. du: 
12 juin 1951. - M. Aladji Cléophas, moniteu.l'" 

adjoint de 2e classe. du ,cadre local de. l'Al{ricultu:r'e 
du . Togo, en .,serviœ à .Atakpamé, est place, sur sa 
demande, pour une période de deux arus,dans la 
position de congé hiors cadres pour servir à' 1a Com-
p . Française pour le développl~ment dies fibres, . 
te 'les (C. F. D. T.), pour compter du 1er juillet
1951. 	 . '. , 

COD'" 

Pardédsion no 395D/P. du: 
tH mai 1951. -Un congé de fin de contratde 

six mois pour en jouir à Guernal-Stival-Ppntivy; 
(Morbihan), est accordé. à M. Le Goff J\OsePl1, c~e[, 
surveHlant principal contractuel des travaux publIcs, 
(indice local 659) qui compte 24 moi,g de séjiour 
consécutifs d3ins le. territoire. 

Un passage polir la France par voie aérienne, en 
·2e classe (Gronpe II!), de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré airusi qu'à sa femme et s,on enfant âgé 
·de3 ans, sur l'avion d' « Air-France» attendu à 
Lomé le 14 juin 1951. ~. 

M. Le Goff dont le c-ontrat n'est pas renjouvelé, 
aura droit à une indemnité égale à trois mois de 
solde effective, payable en francs C. F. A. 

Par déci~üon '110 423 D/P. du: 
9 juin 1951. ~ Un congé de fin de contrat de six. 

mois pour en jouir en France 68, Avenue Hioche à 
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Auxerre 	(YoUtne), est accordé à M. Nioolas Bernard, 
aide.conduc1:eür contractuel des travaux 	agriooles ~ui 
compte 24 !D10ilS et 7 jours de séjlOour oonsécmtifs' 
dans le 1:erdtoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne, eu 
2e classe (Groupe HI), de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré sur l'avion d' ({ Air-France» .attendu 
à Lomé 	le 28 juin 1951. 

M. Nicolas dont le oontrat n'est pas renjouvelé:, aura 
droit à une indemnité égale à trois mois de roIde 
payable eh franos C. F. A. 

Par dédsion n° 424 DjP. du: 
9 juin 1951. - Un coilgé dè fin de contrat de sept 

mois pour en j'Üuir à Paris (XVe) 16J rue Lecourbe, 
est accordé à M. Martinet. René, chef survleillant 
prindpal contractuel des Îl~avaux publics (indice 
local 6,59) qui compte ~8 .moi>s et 7 jours de Sléjour 
consécutif,s dans le terntOIre. 
. Un passage pour la France par voie aérienne, en 
. 2e classe (Groupe ILl), de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré sur l'avion d' « Air-France» attendu 
à Lomé le 28 juin 1951. 

Retraite 

Par arrêté nO 393-51jP. du: 
8 juin 1951. - Les instituteurs du cadre local 

supérieur de l'enseignement du Togo, dont les n(oms 
suilVent, atteints par la limite d'âge, sont admis d'of
fice à faire valoir leun') droits à une pension de 
retraite pour ancieullleûé de service, pour oompter du 
1er novembre 1~51 : 
M.M. 	 Atayi Amaté Salomon, instituteur hors classe, 

1reJohIliSon 	 RlOmuald, instituteur de classe. 

ACe.t. de police 

Par décision nO 403 DjP. du : 
2 juin 1951. L'agent dt) poliœ de 3e classe 

Koro Basile, en serviœ à Sok>Odé, est affecté· au 
Commissariat de police de L'Ümé. . 
. ' L'agent 	de police de 3e clasSie Noudoh Etienoo, en 
service à 	Lomé, est affecté au GoIimüssâIiat de poUce 
de Sokodé, en remplacement de M. Kom. 

DIVERS 

Comm••d.....nt.·.indiCèa. 

Par décision uo 394 DjAP. d,u: 

'31 mai 1951. Le nommé Pmanam Abété est 
engagé en gualité de secrétaire du chef du Slecteur 
de colonisabon cabraise,en remplacement du lliOmmlé 
Christian Tchao. . 

._ Par arrêté nO 404-51jAP. du: 
12 juin 1951. Est approuvée la désignation, 


faite conformément aux règles coutumières, de M. 


Ko~sÏl' Dom, ~ notable de· la plopulation de Djama. 
comme chef du canton de Djama (cercle d'Atakp.a
me).' 	 . 

Par décision !ll0 379 DjAE. du: 
24 mai 1951. - Les commercants dont les ThOms 

suivent sont désignés pour faire' partie· des Commis
sions qui statueront sur les IOffres se rapportant aux 
tableaux 41 - 42 - 43 - 44 - 45 et 46: . 

M.M. Jones 
Azémard

. Tableau 41 . Gougeaud 
Olympio. 

M.M. 	 HeDSon 
De.Campos

Tableau 	 42 Torres • 
De Montgolfier 

M.M. 	 Bastard 
'. Larrieu 

Tableau 	 43 JoneS 
Azémard 

M.M. 	 Gougeaud 
Olympio

Tableall 	 44 Herson 
De Campos 

l\LM. 	 Torrès 
De Montgolfier 

Table.au 	 45 Bastard 
Larrieu 

M.M. 	 Jones 
AzémardTableau 	 46 Gougeaud 

. Olympio 

Par décision >D,O 380 DjAE du: 
25 mai 1951. ~ M.M. Gougeaud et Herson, COIn

merçants fr:a:nçais, sont nommés. membres de la Com
mission' des mercuriales en l'IelTIplacement de .M.M• 
Azémard et Bastard partant en congé. 

Par décision !ll0 420 DjAE du: 
8 juin 1951. - M. de Verdilhac Antoine; Àdmm,is

traœur des Colonies, 'est nornrné mem4re 1lonction!uaire 
européen de la Cornmœsdon des mercuriaLes en rem
placement de M. Nicol Yves af1iecœ à PaUmé. 

Commls.I.. parit.ire 

Par arrêté nO 353-51jCa,P. du: 
24 mai, 1951. - Un büreau dè vôte spécial ést 

ÎlliStitué au Chef-lieu du Territoire pour les élèctions 
à la Commission . administrative paritaire du Corps 
des Admimstrateurs de la France d'Outre-Mer• 

. Ce bureau qui se réunira en la' salle du Conseil 
Privé à Lomé, le 1er juin {l 8 heures est ainsi com;
posé : 

http:Table.au
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M.· GuiUou, Secrétaire Général, Président 
. M. Guérin, Chef du bureau du Pen&o~lllel, Membre 

M. Canteau,. Adjoint au Directeur du Cabiruet, 
Membre. 

Do...i••• 

Par arrêté nO 386-51jI)Qm. du:, 
4 juin'1951. - Le titre Lancier nO 1.264 du Ter

ritoire du To.go est attribué à titre dél1nitif et en 
toute propriété à la Société à R. L. <('SioLs et Revête
ments (Soler) 95, Boulevard SébastoplOl, Paris 2<>. 

Par décision nO 412 DIE. du : 
5 juin 1951. - Sont autorisés à fonctÏ!Oœner, pour 

l'année 'soolaire 1950-51, des oours p~pulairle.s du 
soir dans les écoles dont les lljoms suivent: 

1° - Cercle de Lomé 

A. Lomé' Ville et Subdivision 

. Ecole Sanow~sz": 

3 cours: 

1 ° - Gruner Hans, instituteur 

2° Mensah Daniel, monibeur 


,3° - -Amavi Désiré, mOIÛteur 


Marius Mouler: 

3 cours: 

1° - Geraldo N assirou, instituteur 

20_- Mensah AugUJmin, moniteur 

;3° - Akué François, instituteur 


Roule d'Anérho: 
4 cours: 

10 - Dégué VUus, moniteur 

·20·- Houedakor Bl()ni~ace, moniteur 

'3° - Dantsé Linus, monit~'Ur 


40 -' VignQn Paul, illlStituteur 


Ecole dies fill!!s: 
3 COUliS: 

1° - Mme Geraldo Bernadette. monitrice 

·20 - Mme LaW1Son RégInè: institutriœ 

30' _ MUe Mensah Berthe, institutrice 


Ecole de B~: 
2 oours: 

10 - Lawson Attiogbé, instituteur 

20 -' Ekué Martin, ,ÏI!18titutellr 


Ecole du Camp : 
. 3 cours: 


1° -' LaWlSQn Benoît, moniteur 

20 - Wilson Jean, instituteur 

3° . Bonin François, moniteur 


Agouévé: 
2 cours: . , 

. 1° - Ayivi Abraham, instituteur 

2° - Sanvée Michel, moniteur 


Sanguha: 
1 cours: 

AjavQn Fabien, instituteur 

A/Zao: 
2 cours: 

1 ° - Barrigah Samuel, moniteur 

20 'Lafoneku Chrétien, moniteur 


Diagblé: 
l. couts: 

- Afantsao Simon, lllonitellf 

B. Subdivision de TSiévié 

TséfJié : 
. 3 'cours ;' 

1 ° '- Kolagbé Jean, 1nstituteur 

2° - Johnson Clarence, moniteur 

,3° - Fiagan Eben-Ezer, moniteur 


Gapé: 
2 cours: 

( 1° - Tekoé Alexal1dre, instituteur 
,2° - Akotia Elie, instituteur 

Badj,(l: 

1 cours: 
Agbékodo Mélézézéno, moniteur 

Gamé: 

1
3 cours: 


0 --= Adoté Jacob, instituteur 

2° - Lawson Jules, moniteur' 

'30 - .Eddah ChrÎ!stian, moniteur 


Dal'ié: 
( l. cours; 

- Aquereburu François, moniteur 

Kévé: 
2 cours: 


10 - Martin Michel, instituteur 

20 -Loko Antoine, monjteur 


[üpédii; 
1 cours: 

- Fiagan Georges, moni~e'Ur 

'Abobo: 

.1 cours: ,... 

- Lawson Eloi, moniteur 
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Mission-Toué: 
2 cours: 

Mikem Michel, instituteur 
Aithnard Etienne, instituteur 

. 20 - Cercle d'Allécho 

AnécIw: 
2. cours: 

10 

2
- Afoutou Maxilne, instituteur 

0 Ajavoll André, moniteur 

Amegnran: 
. 1 cours: 

- Kangni Eben-Ezer, moniteur 

An/oin; 
l·cours: 

Kwaku Simon, instituteur 

1

Porto-Ségl1l'O : 
2 cours: 

0 - Abevi Damado, moniteur 
20 Sossou Jean, moniteur 

Badougbé; 

2 cours: 
10 - Tetlekpoé LéoplOld, instituteur 
2° - Lawson Gabriel, institut,mr 

Tchekpo: 
1 cours: 

- Bansah Hilaire, moniteur 

Aklakou: 
1 cours: 

Devo Emmanuel, moniteur 

Atitogon: 
1 cours; 

- Af~ndomi Frédéric, moniteur 

Vogan: 
2 cours: 

Sitti Ayih Cyprien, moniteur 
Johnson Moïse, moniteur 

Zowla: 

1 courS: 

Dogbè Simon, moniteur 

Agouegan; 

1 cours: 
- Johnson Denis, instituteur 

Agomé~Glozou : 
1· cours: 

JohnlSOn David,moniteur 

Avévé; 

1 cours: 

- Dissou Koffi Vinoent, nl'oniteur 

Seko: 
1 cours: 

J ohIl!son Yackoley Rémi,. l1Jpniteur· 

[(ouvé: 

1 cours: 

~Badohoun Andné, moniteur 

Vokoutimé: 
l 00urs·: 

- Kpadénou Gervais,. moniteur 

Allépé: 
1 cours: 

Assignon Adolphe, moniteur 

Afagnagan : 

1 cours:. 


- Voule Fritz, moniteur 


30 Cercie de PaUmé 

Dayes-Apéyémé: 
2 cours: 

2
10 - Akouesson Théophile, mloniteur 

0 ~ Acolietey Bernard, moniteur 

Akata: 
2 cours: 

2
10 - Yékplé Joseph, moniteur 

0 - Anidji MathIas, moniteur 

[(padapé: 
1 cours: 


- Kemey Thomas, moniteur 


[(oud;rogan : 

1 cours: 


- Atchouin Joseph, instituteur 


Lanuié: 
1 cours :. 


- Awuté Gédéon, instituteur 


Agou,.Gm'e: 
1 cours: 

Ankrah David, in$tituteur 

Adame-ilgotimé : 
1 cours: 


- Kakatsi ' Gerson,. m~njteur 
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Agou-Nyongbd: 

2 cours: 

10 

20' -
Afegbedj
Lawson 

i Christian, instituteur 
Latévi, moniteur 

Amoussoukopé :. 

1 cours: 

- Doh Seth, instituteur 

K,ouma-Tokplf. : 

2 cours: 

.10 - Rouffo Raphaël, ÎllIStituteur' 
20 - Edorh Norbert, moniteur 

Apoti : 

1 cours: 

- Jondo Emmanuel, moniteur 

PaUmé: 

5 ·cours: 

4

10 - Améganvi Louis, instituteur 
·20 - Kodjo EllÛ!le, moniteur 
~o . - Gnamœs,i Cléophas, moniteur 

0 "'-. Amouzou Bernard, moniteur 
50 - T,sogbe Joseph (Ewé), instituteur 

Dayes-J(a!tpa : 
1 cours: 

Ajavon Sébastien, moniteur. 

Ekwllgno12 : 

1 cours: 

- Amouzougan Jean, instituteur 

Nyitoe: 

1 cours: 

- NoutJsougan .Ruben, instituteur 

40 - Cercle d'Atakpamé 

Atakpamé: 
3 cours:' 

10 ~ Sewoavi' TobiaJS, moniteur 
20 - Lawson Léopold, moniteur 

. :30 - Sodji. Jean, moniteur 

Akaba : 
1 cours: 

- Togbé Mathias, moniteur 

Aml~: 

2 cours: 

10 - Wilson Mathieu, moniteur 
20 -'Situ Jean, iniStituteur 

Anié: 

1 cours: 

. Kloutsé Paulin, moniteur 

Badou: 

2 cours: 

10 - Mœvi Ezechiel, moniteur 
20 - Moreita Benoît, moniteur 

Biitta: 

1 cours: 

- Aquiteme Telequi,· instituteur. 

J(ougnohou : 

1 cours: 


- Akué Joseph, monitèur 


[(ouloukpa : 

1 cours: 


- Kouami Paul, moniteur 


Nua/in: 

1 coürs: 


- Adadjo Binder, moniteur 


N yamassila : 

1 cours: . 


- BJ:loom Oscar, moniteur 


O/adi; 

1 cours: 

, Eklou .Eugène, moniteur 

Oun/ivou: 

1 cours' 

. - Edorh Akp~ Benoît, instituteur 

Pagala ~ 
1 cours: 


-' An:regan Jean, moniteur 


Témé-Odêré : 

1. cours i 


-Tougnon Sena, moniteur 


Tohoun: 

1 cours : 

~. JohI)jS'on Georges, instituteur 

Yégué :: 

1 cours: 

,..-. Sogadji Nicodème, moniteur 
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Agbandi: 
1 cours: 

- Agbokou Jean, moniteur 

Patatoukou : 
1 cours: 

- Boutora Takpa, moniteur 

Djon: 
1 cours: 

- Kpakpaloulou, moniteur 

Intcl'dict.ion de séjour 

Par arrêté no 400-51/SG. du: 

9 juin 1951. Le séjour d~ns le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle de la France est interd1t 
pendant une du.rée de cinq ans pour compter du 9 
aoüt 1951, date d'expiration de sa peine de ,prison, 
au nommé' DosSIOu llOffa Antoine, détenu à la prison 
de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé de 25 ans environ, 
né à Porto-Novlo Dahomey), fHs de Dos,SOu et de 
Lali, demeurant à Lomé (F. D. 13.333/33.332) con
damné pour vol à deux 3iI1S de prison et Cln'q -ans 
d'interdiction de séjour par jugement en . date du û 
aoüt 1949 du Tribunal Correctionnel de L'omé. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpmné, Lomé, Anéchto .à l'exception du 
Cercle de KIQuto, est interdit pendant une dUI1ée de 
cinq ans pour eomprer du 21 juillet 1951, date d'ex
piration de sa peine de prison, .au oommé Sanvée 
Sèdarninou K. Christian, détenu à la prioon de Tsé
viJé(Cercle de Lomé), âgé de 25 ans environ, né à 
Agou-Koumahou (Cercle de Kllouto), fHs de Sèda
mInou· et de Ayahé, de..'11leumnt à Lomé, (F.D. 
13.334/33.333), con4amné pour vol et recel à deux 
ans de prioon et cinq aniS d'interdiction dJe séjour 
par jugement en date dU[ 27septem.bre 1949 du Tri
bunal Correctionnel de Lomé. . 

Le ,séjour dans' le Territoire du' TlOgo placé sous 
la tutelle de la France ,est ilnterdit pendant une dur!ée 
de trois ans pour oompter du 3 juillet 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Rou
kari Al'()un.a, détenu à la prison d'A~éc~'o, âgé de 
26. ans envl'ron, nJé à Kona-Kadj~n (Ntgéna), fils d,.;} 
Boukari et de Salou, sallS profession avouab1Je el: 

.sans domicile fixe, de passage à Vogan (Gercle d'Ané
cho) marié, sans enfant, (F. D. 11.153/32.222) con
damné pour v~gabon à quatre mois de prt::.on 
et trois ans d'inierdic n de séjour par jugement 
en date du 3 mars 1951 du Tribunal Correctionlljel, 
d'Anécho. 

Le séjour dalllS les Cercles de' Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, Kloutpl Lomé, à l'exceptÏion d1;l 
Cercle d'Anécho, est Îlnterait pendant une durée de 
deux anIS, pour compter du 1er septembre 1951, date 
d'expiration de sa peiriJe de prison, au nommé JlÛhn
son ASisan E~nuel, détenu à la prison d'Anécho, 
âgé de 27 aniS environ, né à Anécho, fils de JlOhnSion 
Komlagan et de Adoulé, sans profession avouable, 
domiclfié à Accra (Gold-üoast) marié, père d'un 

enfant (F. D. 51.551/55.552), condamnié pour vol à 
six mois de prison et deux ans d'interdiction: de s~
jàur par jugement en date du 24 mars 1951 du Tri
bunal Correctionnel d'Anécho. . 

Le séjour dans le TerrHoiTe du, ToglO placé sous 
la tutelle de la France ,est ÏJnterdit Pendant une d~ 
de deux ans pour compter du 12 juin 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Btou
raïma Balla, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 36 
ans environ, sans profession aViouable et sans domicile 
fixe, né à Kano (Nigéria), fiLs de Bouraima et die 
Ayi,célibataire, sans enfant, de passage à Anécno, 
(F.D. 11.111/22.222), condamné pour vagabondage 
à deux mois de prison et deux ans d'interdicüonl.. die 
sé;our par jugement en da~ du 12 avril 1951 du 
Tribunal Correctionnel d'Aniécho. . 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctioI1Illées oonf(ormément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

. Justice 

Par arrêté no 352-51/A...P. du: 

. 24 mai!' 1951. - M. Tellier, juge suppléant dans le 
ressort de la CoUl~ d'appel de l'Afrique occidentale 
française, nouvellement affecté au Togo et arrivé à 
Lomé' le 21 mai 1951, par paquebot «Hoggar », 
est nommé juge suppléant au TribuMl de 1re instanCie 
de Lomé en remplacement de M. Piton, app,elé à 
-d'autres fonctions. . 

Par décision nO 397 D/AP du: 

31 mai 1951. - M. Nicol Yves, Administrateur 
1readjoint de classe de la France d'Outre-Mer est 

nommé président du Tribunal du premier degré de 
Klouto en remplacement de M. Neyrol1ers Roger, 
Administrateur adjoint de 2e clasoo de la France 
d'Outre-Mer appelé à d'autres fonctions. 

Par décision nO 398 D/AP. du: 

31 mai 1951. - M. Tourot Georges, AdIninistrate'Ur 
,de 2e cla<sse de la Franoe d'Outre~Mer, Connhandant 
du Cercle de Klouto, est nommé président du Tribu
nal de 2e degré de Klouto. 

Par décision nO 428-51/AP. du : 

12 juin 1951. --M. Neyrolles Roger, Administrateur 
adjoint de 2e classe de la France d'Outre-Mer, en 
service à Bassari, est nolID11é Président du lribunal 

1erde dew:'é de Bassari,en remplacement de M. 
Prudon, tifulaire d'un oongé admin.Istratif. ' 

Palmien aileclio.n'a 

Primes 

Par décision no 391 D/Agro du : 

30 mai 1951. - Les primes ci-après sont allo"!lées 
aux . planteurs de palmi·el"s sélectionnés au titre 
deuxième tranche des mises en place. effectuées en 
1949: ' 

http:prt::.on
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Montant de la PrimeNoms et Prénoms VILLAGES 
(12frs./ 

900 francsKoumako ... '. Agomé-Glozou 
Yaovi Zodéka . . 1.176 "" 

e Akouété A!ssoutovi 1.776 "" 
Amouzou Ketochbn 3.600 "" 

3.300Vitus Tovor . "" ."Sèvi Gbèdèvi . 2.160 " 
AyasSiou . Michel 5.640Kouvé " 
Amouzoû' ... 948 "" 
Kouami Nkoufi'oU 1.314 "" 
Maoussi . 4.512Safi " 
Vi:agbo 2.808Tabligbo " 
Gnagblüdjo. . 1.76.4 "Afagm:lJDgan 
Nougnaké Etchri Agbetico 912 " 
Abotchi Koakou 1.872 "" 
Sossou Amouz1:m " 1.320 " 
Massi Amouz,olLvi 924 "" 
Grégoire Amoumul 3.060" " 
Lossou Gawo . ". Agomé-Sewa 984 " 
Kpadenon :K~ . . . . " 1.560 " 
Alphonl8e Tenou Batonou 1.140 " 
Ahlonga . '.. M,omé-Aloulé 1.596 " 

43.296 francs 

Les primes ci-après sont all{mées aux· planteurs de palmier,s sélectionnés au titne de première tranche 
des misles en place effectuées en 1950. 

Noms et Prénoms 

Sossi Agbo 
Toyü AgOUn(Oll 
Sedehoun . 
Djogbessi 
Ayass.ou Michel 
SokIon 
Kodjo Adjognon 
Assignon 
Louis Adjoküu 
Cika 
Capitaine I(offi 
Hobert Panou 
Akossûu Aguidi 
Afatodji Aguidi 
Akakpo MeIljsah, 
Athanase Abbey 
A thanaJSe J\loffiJa:sISaln 
Amouzou AklOuéJ~ 
Amouzou AdjiVIOn. 
Dégbé Aguidi . 
Houkpati Kinvi . ' , 
Houkpati MCll!sah 

VILLAGES 

Agoiné-Glozou 
" 
" 
" 

Kouvé 
" 

Tabligbo 
Ahépé-Apédomé 
Ahépé-AiSsiko 

" 
Tchékpo 
Ess.è-Ana 
Akiaküugan 

" 
" 
" 
" 
" 
" ." 
" 
" 

Montant de la Prime 
(8 francs) 

776 francs 
768 " 

1.184 " 
2.632 ", 
3.792 I~ 

2.05~ '" 
1.944 
880 " 

7 . .840 " 
1.456 " 
1.120 " 
5.056 " 
2.560 ,.. 
2.512 " 
1.152 " 
1.240 " 
1.280 " 
2.160 " 
4.000 " 
2,480 " 
1.984 " 
1,44Q, ~ " 

._-----~--
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Noms et Pr~noms 

Joseph Lawson . . . 
Joseph Yaovi • 

VILLAGES 
Montant' de la Prime 

(8 francs) 

Aklakougan 
" 

1.656 " 
61)0 " 

"Koumedji: Kpadé 
Kinv! Afivi . . 
Men5ah Sognigbé 
Mensah Aziaba ' . 
Téko Aziaba . 
Sessou Adissé 
FolU Ekpé • 
FoUi Kinvi . 
FoUi: Kouévi 
Joseph Deg~é . . . .; . 
MoneYÎ Egou . . 
Agbonsoll Adangnisoo 

" 

Agbonou Mensah . • 
Anoumou . " . . . , , . 

'Sèvi Gbébléou " 
AlouIé Aouté . . , . 

Par arrêté nO 344-51jF. du: 
23 mai 1951. - Une pension temporaire au tau'X 

annuel de sept mille cinquante-deux frs. (7.052 frs.), 
est accordée sur les fonds de la caisse de retraites du 
p.emonrnel autochooI].e du 1!ogo, à chacun des 2 grou
pes d'orphelins de l'ex-infirmier en chef de :ae classe 
Edoh Ignace, décédé à ,Anécho, le ,5 mars 1950 sa
voir: 

1er. groupe d'orphelins 

&loh François Tovihlo, né à Anécho le 2 mars 1-935 
Edoh Michel Gbenadé, né à Anécho de 4 septem

bre 1940 
Edoh Daniel Huedooou, né à Anéchio le 24 sep

tembre 1943 
de Edoh, Ignace et die Emma Alougbavi Mensah. 

2e groupe 

Edoh Elisabeth Meyevi, née à A:nécho le 2 avril 
1937 

Ep,oh Jean Grégoire Aghetohlo, né à Anécho le 13 
février 1943 

de Edoh Ignace et de Anp.a Djagblevi; Abbey. 
Les ~nsions susv~ sont payables entre les 

mains du sieur Edoh Pierre, frère aîné, et tuteur 
légal des orphelins désignés al! certificat d'hérédité 
et de tutelle établi le 18 avril 1950 à la résidlentœ. 
du cercle d'Anécho. ' 

Le présent arrêté aura effet à compter du 6 liJ!ar,sleQ ,1 	 .. , 

Par arrêté na 345':'51/F. du : 
23 mail 1951. - Sont acoordres sur les fonds de 

la caisse de. retraite du personnel autochtone du 

3.840" 
" 	 1.&32 " 
" 	 3.064 " 
" 	

" 
1.928 	 ,11 

680 "" 
1.240" 	 " 

BriO" 	 " 
" 	 1.304 " 

1.856 "" 
Aklakou-Hetchavi 	 1.560 " 

1.320" 	 " 
Aklakou -Moloki9U 640 " 


ll, 760 
 " 
640 "" 

,ll 	 Ji600 

Morné-Aloulé 2.280 " 


76.632 francs 

territoire du Togo, les pens~ons proportionn~lles sUl~ , 
vantes; 

ta) Vingt-neuf mille soixante-dix-sept (29.077) frs. 
par ~n, ~ à l'ex-ouvrier. 'principal. d~ tre ~Iasse du 
èncID1'll. de fer Akakpovl Robert qm reurut 26 an
nées d'ancienneté de services. 
'2°) VinRt-huit :mille trois cent ,soixante-dix-~f 
(28.379) irs. par .an; à l'ex-ouvrier <le premièl'e clas
se du chemin de fer Aball() Têtê totalisant 28 an~ 
de services ininterrompus. 

Les pensions susviséeS seront majorées des indlem
niiés de charge de famille allouées dà!ns les condi
tions fixées par les, textes en vigueur. ~ 

Le présent arrêté aura effet du janvier 1951.1er 

Porteur cl. coatniat•• 

Par arrêté na 382-51jAP. dll: 
4 juin 1951. - L'assistant de police adjoint de 

6~ classe AsSogbavi Honorat, çn serviae à A~, 
est nommé porteur de oontramœs p{dur le Cercle. 

,	d'Atmcho,cumulativement avec ses fonctions. Il prê
tera serment devant le Commissaire de la' Républiqtue 
ou ,son délégué oonftormérnf;nt à l'article 7 de l'arrêté 
no 52 du 27 janvier 1935, en remplacement de 
l'assistant de police adjoint hors classe Gn,iOfam Marui 

, appelé à !l'autres fonction... 

Produit. plaar.a••utiCJu•• 

Par arrêté nO 398-51/SG. du: 
9 juin 1951. ~ L'arrêté no 1.025-50/SG/AG. du 


18 déloembre 1950 autorisant M. Christophe Yao 

:Mensah à ouvrir un dépôt de produits' pharmaceu

tiques 'à Kpélé~Ad!3ta: (Cèrcle de IUou:tO) est rap
porté. ' 
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M. Christophe Yao MeD$iah,· demeurant à Palimë 
'(Cercle de Klouto) est autorisé, dans les conditions 
lüées par le décret du 4 mai 1928 réglemlentant 
l'exercice de la pharmacie àu Togo et Parrêté nO 
650 du 15 novembre 1928, à tenir à Badou (Cercle
du Centre) un dépôt de remèdes officinaux, de dro
gues simples non t?xiques et de s~ia1ités ne ~n
fermant pas de médicaments SOUmlS auxprescnp
tions de l'.article 17 du décret du 4 mai 1928 régle
mentant. le commerce, la détention et l'emploi des 
substances vénéneuses au Togo. 

P~r arrêté nO 399-51fSG. du : 

9 juin 1951. - M. Loumon Augustin, briquetier. à 
Palimé (Cercle de Klouto), est aulDrisé, dans les 
cond1tionsfixiées par le décret du 4 mai 1928 régle
mentant l'exercice de la pharmacie au Togo et l'ar
rêté nO 650 du 15 novembre 1928, à tenir à Badon 
(Cercle du Centre) un dépôt de remèdie's officinaux, 
()e drogues simples non toxiques et de spécialités 
ne renfermaDyt pas de médicaments soumis aux pres
criptions de l'article 17 du décret du 4 mai 1928' 
reglementant le commerce, la détention et l'emploi 
des sub.stances vénéneuses. . 

S••1i 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

MODIFICATIF à la décision nO 92-DfF. du 9 février 
1951 arrêtant la liste du personnel chargé des 
cours à l'école des infirmiers et infirmières d,e 
Lomé - Année scolaire 1951. 

La liste du personnel chargé des cours à l'école 
des infirmiers et ~nfirmières de Lomé est modifiée 
comme suit: 

Supprimer: 

Médecin C'Ommandant Le FIooh 

.Pharmacien C'Ommandant Le Bouder 

Médec~n contractuel Johll~n Patrice 


,cijouler : 

Médecin Commandant Chavenon 
Pharmacien Comm:andant Giboin 

Subyenliona 

Par décision n~ 374 DfF. du ; 

24 mai 1951. - Une subventi'On de trois rent 
'miUe franCS (300.000 fros.) est accordée à l'Unioll 
des Syndicats Con:féd~rés du Tûgo. . 

La dépense est imputable au' Budget local 

Exercice 1951 - Chapitre 23 -,'- article '2. ' 


'j Par décisi~n no 375 DfF.du : 

24 ma.1. 1951. - . Une subventi'On de œntmiUe 
francs (100.000) estaccordéè' à 1,'Uman Territoriale 
des Syndicats libres C. F. T. C. du Togo. 

La dépense est imPutable au Budget LQcal 
Exerciœ 1951 .,- Chapitre 23 - Article 2. 

--- .... _--

Par décision nO 377 DfF. du : 

24 maÏ' 1951. Une subventi'On de cent mille 
franas (100.000) est accordée à l'Association des 
anciens combattants et victimes de la guerre du logo. 

La dépense est imputable au Budget Local 
Exercice 1951 - Chapitre 23, Article 2. 

Par décision nO 381 DfF. du ; 

25 mai 1951. - Une subventi'On de soixante dix 
mille francs C. F. A. (70.000 frcs.) est accordée aux 
éclaireurs urnoni.stes du Togo à l.iOmé, pour .l'envol 
d'un éclaiœur au J amborée mondial d'Autriche. 

Cette subvention sera versée à MadJemoiselle Lys. 
La dépense correspondante!6St imputable au Bud:

get Local ~ ExerèÏ'ce 1951 Chapitre 25 - Dé
penses imprévues. . ' 

Par décision nO 382 DfF. du : 

25 mai 1951. Une subvention de soixante dix 
mille francs C. F:A. (70.000 fres.) est accordée aux 
<scouts de FranCle :représentés par M. Rencurel ~ur 
l'envoi d'un scout au Jambor'ée mIondial d'Autnche. 

La dépense correspondante est imputable au Buq,
get Local - Exercice 1951 - Chapitre 25 Dé;
penses imprévues. 

Par décision nO 386 DfF. du ; 

26 mai 1951. - Pour le mois d'avril 1951, une 
subvention de 46,7.400 francs (quatre cent soixante 
sept mille quatre cents francs) est accordée aux éta~ 
bHssements des Missions Evangélique et Méthodiste du 
Togo, afin de contribuer à c'ouv]ir leurs dépe:nses de 
personnel, de D;latériel, d'outillage d'enseignement
professionnel, manuel, agricole et de :I1ournitures 
scolaires. 

Par décision nO 418 DfF. du : 

8 juin 1951. Pour le mois de mai 1951, Ul1e 
subvention de 1.937.100 francs (un million neuf cent 
trente sept mille cent franes) est accordée. aux éta
blissements de la Mission. Catholique du Togo, a:fin 
de contribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, 
de matériel, d'outillage d'ensei~nent professronnel,
manuel, agricole et de fownitures ,~;;oolaires. 

Par décision nO 419 DfF. du : 

8 juin 1951. - Pour le m'Ois de mai 1951, une 
subvention de 46,4.600 francs (quatre cent soixante 
quatre mille 'Six cents francs) est accordée aux éta
blissements des Missioos EvangéHque et. Méthodiste 
du Togo, afin de oontribuer à couvrir leurs dé~ 
de personnel, d,e matériel, d'outillage d'enseignement
professionnel, manuel, agricole et de fournjlure.s . 
sooIaiTQS. . , . 
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COMMUNE-MIXTE D'AN ECHO 

Balaya..... ••lè••••1111 d'ordure. 

No 1 CM - Par arrêté municipal en date du. 6 
ll1ar5 1951, approuvé par le Commissaire de la Ré;. 
publique au Togo p. i. 

ARTICLE PREMlElt. Le balayage des voies pu
bliques et l'enlèvement des ordunes sont assurés par 
le service de la voirie communale. 

ART. 2. - Il est interdit de déposer des ordures 
ailleurs qu'aux endroits fixés par l'Administration 
, municipale. 

ART. 3. - En vue de couvrir les dépenses de ce 
service public, il sera perçu, au profit de la commu
ne, une taxe de balayage et d'enlèvement des ordures. 

ART. .4. - Pour l'année 1951, cette taxe sera 
perçue à raison de 25 francs par imposable. 

ART. 5. - Les règles d'assiette, d'établis~ment 
des rôles, et de perception sont lies mêmes que celles 
régissant l'impôt personnel. 

ART. 6. Le rôle est établi, par l'AdmiD;istrateru.r-:0

Maire et' adressé par celui-ci au receveur municipal 
pour prise en charge dans ses écritures. 

ART. 7. Le présent arrêté, qui prendra effel 
dès que le semoo d'enlèvement des ordures sera en 
mesure de fonctûoIlIlJer efficacement, sera enregistré, 
cOmmuniqué et publié partout où .beSlOirn sera. 

No 2 CM - Par arrêté· municipal en date du 6 
mars 1951, approuvé par le Comm1'3isaire de la Ré
publique au Togo p. 1. . 

ARTICLE PREMIER. - ElSt créée, sur le Ter:dtoire 
de la Commune-Mixte d'Anécho, une taxe d'abatage 
des animaux et d'inspection sanita!re. 

ART. 2. - Les taux de cette taxe sont fixésoOll1n1Kl 
suit : 

bœufs . . . . . . . • . . . . . 100 franct; 
poros, moutons, cabris . . . .30 " 

ART; 3. - Un collecteur désilSné par l'Administra
teur-Maire aiSSurera la perceptIon au, moyen de tic
kets spéciaux; le montant en sera versé au Receveur 
Municipal sur présentation d'un relevé certifié par 
l'Administrateur-Maire et tenant lieu de titre de re
cette. 

ART. 4. - Il est interdit d'abattre des animaux 
ailleurs qu'à l'abattoir public. 

Toutefois, à titre exceptionnel, il Plourra être dé
rogé à cette prescdption en faveur de particuliers 
désirant tuer des animaux uniquement pour eux. 
L'autorisation ainsi accordée djonnera lieu au verse
ment préalable de la taxe précitée. 

ART. 5. - Les infractions au présent arrêté se
ront constatées p'ar rout iionctionnaire au: agent d~ 

. la commune hablUté pour dresser des oontraVlerUtifons. 
Elles ser,ont punies dies peines de simple police. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publIé partout où besoin sera. 

. .' 

L'gall.aHo• • 1 afJirmalion .... actes 

No 3 CM - Par arrêté municipal en date du 6 
mans 1951, approuvé par le Commissaire de la Ré
publique au Togo p. i. 

ARTICLE PREMIER. '- Il sera perçu, au profit de 
la Commune-Mixte et '811 rém'UIlération du travail 
assuré par le personnel de celle-d, UIOO taxe muni
cipale de 30 francs et par ,expédition, pour chaqllOO 
légalisation de signature ou chaque affirmation d'acre. 

ART. 2. - Mention des légalisations ou affirmatiJoI$ 
affectllres sera inscrite par le secrétaire de . Mairie 
sur 	un carnet spécial côté et paraphé par l'Adminis
trateur-Maire et comportant une série de numéros 
d'ordre ininterrompuç. 

Le 	numéro de l'inscription sur ce carnet et le 
montant de la taxe correspondante ser[ont portés sùr 
la 	pièce légalisée ou affirmée et tiendront lieu d~ 
quittance. 

ART. 3. La taxe sera due par le secrétaire .de 
Mairie. 	 , . 

En 	fin de chaque mois (ou plus souvent si cela 
est 	nécessaire), le secrétaire de Mairie versera au 
receveur municipal, sur relevé certifié par l'Adrm
nistrateur-Maire et tenant lieu de titre de recette, 
le montant des taxes perçues. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et pùbbé partout où besoin sera. 


Actes d'.tat civil et admiaiafralifs 

'No 4 CM. - Par arrêté municipal en date du 6 
ma:r~ 1951, approuvé par le Commissaire. de la Ré
publIque au Togo p. 1.. . 

ARTICLE PREMIER. - Il sera perçu, au profit de 
la Gominune-Mixte et len rémnnér,ation du travail 
assuré par le persoDillel de celle-ci, Une taxe mtm\i
cipale sur les expéditions des acres de l'état civil et 
autres actes administratifs. 

ART, 2. CeUe taxe est déterminée comme' suit: 
10 ) 	 ~:pMitions d'actes d'étai civil (europée:n et 

autochtone) 
a) Actes. ou bulIetiœ de nàÎssance, de reconnais

sance, de décès, d'adoption, de transcription de juge
ment supplétif . . ..... • . • .. . . 20 fran~ 

b) Tous autres actes administr.atifs, autorisations 
écrites quelconques, actes de mariage, de publlcatiol,l 
de mariage . . . . . . . . . . • . 30 francs 
p:ar expédition. 

ART. ,3. - Mention des actes divers qui précèdent 
sera inscrite Par le secrétair,e de Mairie sur un. 
carnet splécial coté et paraphé par l'Admi,nistrateur
Maire et comp9Nant une série' de numéros d'iOrdre 
imnterrompue. 

Le numéro de l'inscription sur ce carnet et le 
montant de la taxe correspondaniteS!eIJOnt portés sur . 
l'acte et tiendrQIlt lieu de quittance. . 
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregi,<;tré, com
lnuniqué et publié partout où besoiu sera. . 

Fourrière mu.icipalc 

N° ,5 CM. - Par arrêté municipal en date du 6 
mars 1951, approuvié par le Comriüssaire de la Hé
publique au Togo p. i. 

ARTICLE PREMIER. - Unrefourrière mUjnicipale 
est Cl-œe pour le territoire de la CommlU!rue-Mixte 
d'Anécho. 

ART. 2. -;-- Tous les animaux, voitures et autres 
objets, trouvés à l'abandon sur la voie publique ou 
les marchés, sont conduits immédiatement à la four
rière municipale. . 

, ART. 3. - Le Commissaire de polioe nemplit les 
fonctions de régisseur de la f,ourrièœ. Il tient un 
,registre d'entrée et de sort1e,' ainsi qu'un quiUari
der à souches. Pour la sortie, il fait référenoe à la 
quittance, s'il s'agit d'animaux, véhicules ou objets 
retirés apnès paiement des dl'oits,. et au procès-ver
bal de vente, s'il s'agit d'animaux, véhicules ou 
objets vendus aux enchè!1es publiques. . 

II verse hebdomadairement le montant des recet
tes au ,receveur municipal. 

En œgard de chaque article sont consignées les 
opérations auxquelles les saisies ont dionné lieu: 
date et prix de vente, montant des fr~is, date et 
montant des ver:sements effectués à la recette mu:nli:
cipale, date de prescription des réclamations. 

ART. '1. - Les animaux suspects de malaùies con
tagieuses sont visités, dès leur rentrée en fourrière, 
par le médecin de. l'hygiène qui décide s'ils doi
vent êtreimmédiaœment abattus ou mis en obser
vation. . . .' 

Lorsqu'il s'agit d'up. animal sus~ptible de mordre, 
le Commi\SlSaire de police doit :rournir au médecin 
un rapport relatant les circonstances dans lesquelles 
l'animal a mordu, ainsi que l'identité des person:nes 
~tteintes. . 

ART. 5. - Les animaux, voitures et objets mis 
en 'fourrière ne peuvent en sortir que sur le vu 
du récépissé délivré par le régissem de la fourrière 
constatant le paiemènt des droiTS de fourrière. Oes 
droits font l'objet d'un état de liquidat~àn dressé par 
le régisseur de la fourrière. ',

ART. 6: - A défaut de réclamation, et après un 
délai: de huit jouns au plus, pour les animaux et 

.de un mots pour, les objets nion périssables. le régis
seur de la fourrière, Isur décision de l'Administra
teur-Maire, fait remise, aux fins de ven1Je des ani
maux ou objets, à l'agent chargé de la vente et 

'désigné par l'Aèlminish·ateur-Maire. 
Les denrées périssables let les animaux cl:ebasse

cour doivent être vendus sans délais. 

ART. 7. -' Les chiens mis en fourIière et non l'écla
més sont, passé le délai imparti, abattus ou remis, 
l'ur sa demande, au médecin de l'hygiène.. 

ART.' 8. - La vente est indiquée par affiches ou 
par tout autre moyen de publicité, au moins vingt
quatre heuœs à l'ava;nce sauf pour les denrées péris
sables et les animaux de basse-cour qui sont vendus 
sans délais. ' 

Les acquéreurs paient SO/oeu sus du prix d'achat. 
Ce supplément représente: 
30/0 pour droit d'enregistrement; . 
50/0 pour remilse à l'agent chargé de la vente, .à 

charge pour lui de süppor~er Les frais decrièe et de 
publicité. 

ART. 9. Le produit net de l~ v{~nte, dé<iJuclion 
faite des frais de fourrière, de nourriture et de gar
diennage, est versé à la recette municipale, sauf le 
droit à restitution des propriétaires \Ou de leurs ayants 
droit, qui devra s'e~erœr dans ,le ~él~ d'Ul! an 
à compter du jour de la vente. Ce deIal passe, les 
sommes perçues sont définitivement acquises à la 
Commune. ' 

Le remboursemént éventuel du prix de venle au 
propriétaire ne peut s'exercer que sur autorisation de 
l'Adrriinistrateur-Maire qui en impute le montant aux 
dépenses imprévues du budget oommunal. 

ART. 10. - Les tarif.s des frais de fourrièl~s, nom'
riture, gardiennage et entretien, sont ainsi fixés pour 
tout le territoire: . 

Bœufs . . . . . 100 
Chiens, moutons:, porcs 75 
Animaux de basse-cour • 4 ' 

pai' jour et par 
. . . 200 animal ou objet 

Motoçycletles • • 100 
Bicyclettes . 40 
Autres 0Nets 2 
Ces tarifs sont indivisibles et toujours Clomptés pour 

une fraction entière quelle que soit la durée du séjour 
en fourrière. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où beS(oin sera. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avia tlè c••cours 

Ecole nationale d'administratio1l 

Concours d'entrée du 1 er Octobre 1951 

Deux concours d'entrée à l'Ecole NatiJOnale d'Ad
ministration ont été ouverts par arrêté du 30 janvier 
1951. 

Les épreuves d'admissibilité se déroulent à Paris, 
Alger, Dakar, Saigon et Strasbourg; les. épreuves 
d'ad'mis'sion à Paris. " 

Le premier concoulls est ouvert aux jeunes gens 
possiédant les diplômûs prévus (licences, diplômes' 
de lSortie de oertain:es !écoles). 

Le second conooUl~S est louvlerl aux candidats justi~ 
fiant, au 1er janvier 1951, d'une durée de quatre aniS 
de services publics. . 

Les conditions à remplir par les candidats, les pro
graIllifles, les pièces à fournir sont déterminés par. 
l'arrêté susvisé publié au Journal Officiel du 3 février 
1951. 

Les demandes d'admission aux conoours doivent 
être adressées à Monsi,eur I,e Directeur de FHcole 
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Nationale d'Administration, 56, rue des Saints-Père~ 
Paris-7e, du 1er juillet au 14 août 1951. ' 

Rédacteurs de lri! classe avant Jans 

Les demandes pour participer à oe conoours doi
vent parvenir au Ministère die la France d'Oùtre

20Mer, direction, du Personnel, 2° BUI".eau, Section 
avant le 31 juillet 1951, accompagnées des pièces 
suivantes: , 

la Demande d'i[Jjscription sur un papier libre men
tionnant l'adresse du candidat (joindre vingt francs 
en timbres-poste); 

20 

3
Extrait de naissance; 


0 
 Copie certifiée conforme des diplômes; 
40 Etat signalétique et desservioes militaires dé

livré par la direction régionale du Recrutement; 
, 1 50 Certificat délivré par un médecin phtisiologue 
assermenté constatant que le candidat lest indemœ de 
touœ affection tubercureuse. 

La li:sœ des médecins assermentés est indiquée par 
l'autorité administrative l,ocale. ' 

Les épreuves auront Heu les Q, 7 et 8 décembre 
1%1. ' 

A. Conditions 

1. Etre de nationalil;é française et du sexe mascu
lin; 

2. Etre titulaire d'une liœnœ ou d'uu diplôme 
reCOll!IlU équivalent par décret; 

3. Etre âgé de 21 ans au mOÎlns' et de 30 ans au 
plus (cette limite d'âge ,est reculée d'autant d'années 
que le candidat compte d'années de ,services mili 
taires ou de services civils admissibles pour la re
traite) ; 

4. Etre reconnu physiquement apte à un service 
:actif outre-mer. 

B. N ominatiolls 
Les candidats· reçus seront intégrés dans le cadre 

d'administration générale d'outre-mer, en qualité de 
rédacteurs de 1re classe avant 3 ans (indioe 225)~ , 

Les émoluments afférents à cet emploi s'élèvent 
à Dakar à 32.0QO francs C.F,A. par mois environ, 
au 1er janvier 1951. 

A cette solde ,s'ajoutent les indemnités pour char
ges de famille et les majorations familiales de zone. 

Les .cong~ sont de 6. mois après 2 ans lOu 3 ans 
de séjour outre-mer suivant les territoires., . 

C. Epœuves du' concours 
1. Une dissertation française sur 'Un sujet d'ordI"e 

général (coefficient 5); 
2. Une épreuve de droit admirùstratif, économie 

politique (coefficient 2);? 
,3. Une' comppsitilOli d'hisLoire de la oolonisatiou 

française ou une compositi;on portant sur la géogra
phie des colonies françaises (ooefficient 3). , 

Pour renseignements complémentaires, une notice sera 
envoyée sur demande adressée au Ministère de la France 
d'Outre-Mer, Direction du Personnel, 20 Bureau, 2° Section, 
27, Rue Oudinot, Paris-VIIè. 

Rédacteurs stagiaires 

Les demandes pOUl' participer à ce concours doi

vent parvenir au Ministère de'a France d'Outre


2e 2eMer, Direction du' Personnel, bUfleau, section 
avant' le 31 juillet 1951, accompagnées des pièces
suivanœs: . 

10 Demande d'ÎIl1scription sur papier libre men
tionnant l'adresse du candidat (joindre vingt francs 
en timbres-poste); 

20 Extl'ail ùe naissance; 
30 Copie certifiée conforme des diplômes; 
40 Etat slgnaléti~le et des servioes militaires ùé


livré par la direction régionale du recrutement; 

50 Certificat délivré par un médecin phtisiologue 


assermenté constatant que le candidat est indemnle 

de toute affection tuberculeuse. 


La liste des médecins assermentés est indiquée 

par l'autorité administrative locale. ' 


Les épreuves am"ont lieu l,es 3, 4 et 5 décembre 

1951. 


( 

A. Condition'8 

1. Etre de ~nationalité francaise el du sexe mascu
lfu:' . 

2. Etre titulaire du baccalauréat complet ou d'un 
diplôme reconnu équivalent par décret; , 

3. Etre âgé de 20 ans au moins et de 30 ans au 
plus (cette limite d'âge est reclÙJéie d'autant d'années 
que le candidat compte d'années de servioes mili 
taires ou de services civils admissib]les pour la re
traite); . 

4. Etre reCOll!IlU physiquement apte à un servioe 
actif outre-mer. 

B. Nominatiol1s 

Les candidats reçus seront intégrés dans le cadre 
d'administration ~énérale d'Outre-Mer, en 'qualité de 
rédacteurs' stagirures (indice 185). 

Les émoluments afférents à cet emploi's~élèvent u 1 

à Hakar à 26,.000 francs C. F. A. par mois environ,'1' , 
au 1er janvier 1951. 

A cette solde s'ajoutent les indemnités pour char
ges de famBle et les majorations de zone. . 

Les congés sont de 6 mois après 2 ans IOU 3 ans, 
de SiéJour outre-mer suivant les territoires. 

C. Epreuves du concours 

1. Une diSsertation française sur un sujet d'ordre, 
~éral (coefficient 5); 

2. Une épreuve de géographie des territoires fran
çais d'Outre-Mer (coeffiCIent 3); , 

3. Une compQSition d'histoire de la colonisation 
française (coefficient 2). ~ 

Pour rensel~ements oomplémentaires.une notice sera en. 
voyée sur demande adressée au Ministère de la Fr'ance d'Ou t're· 
Mer, Direction du Personnel. 2- Bureau, 2e Section, 27, rue 
OudInot, PARIS - VIle. 
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Agriculture 'troPicale 

Par arrêté du 22. mai J 951, la date du conoours. 
pour l'admission des ingénieurs adjoints stagiaires 
des services de l'Agriculture outre-mer et pour l'ad~ 
mission des élèves réguliers au cycle d'enseigruèrrienit 
d'agriculture tropicale a été fixée au jeudi 6, 'septem
bre .1951; les épr:euvesdu concours sie démulent à 
Paris. . 

1erLa date limite d'inscription a été fixée au août 
1951. 

Le nombre des places miSieS au concours pour l'ad
mission des ingénieurs adjoints stagiaires sel<a fonc., 
Hon du nombre des candidats presentant les titres 
requis· pour l'admission dit'eele, sans pouvoir dépas
ser neuf. . . 

Le nombre des'places mises au conoours p,our l'ad
mission des élèves réguliers sera fixé par décision 
du Directeur de l'école supérieure 'd'application d'a_ 
griculture tropicale. 

Oille. du changes 

AVIS N° 169 relatif à la couverture des positions" 
à terme sur le franc be,lge. . 
Aux termes de l'avis nO 138 (publié au Journal 

Officiel du Togo nO 679 du 16 juillet 1950 page 678)
relatif aux refations financières entre la ,zone fqmc 
~t l'Union économique belgo-luxembourgeoise, les in
termédiaires agréés sont habilités à exécuter soit sur 
le marché libre de Paris, soit à la Bourse de Br;uxel
les, les -ordres d'achat ou de ",ente au comptant die 
francs belges émanant de leur clientèle. 

Le pl:'éoont avis a pour objet de faire oonnaître aux. 
intermédiaires. agréés que cette faculté est désormais 
étendue aux opérations d'achat et de vente à terme 
de francs belges, dans la mesure où ces opérations 
sont autorisées aux termes de la règlementation len 

. vigueur (avis no 103 publié au J'Üurnal Officiel du 
Togo nO 649 du 12 août 1948 page 7 - EfP. 6 et 7)
modifié par l'Instruction no 321. . 

En conséquenoo, les iutermédiairesagréés sont au
torisés à exécuter dans les conditions prévues par la 
règlementation des changes les ordres d'achat et de 
vente à terme de francs belges émanant de leur clien
tèle: . 

soit sur le l11al'ché libre des changes à Paris; 
soit à la Hour,se de BruxeUes. 

tAVIS N° 170 énumérant le3 territoires compris dans 
la. zone franc. 
La zone franc comprend les lerritoires énumérés 

ci-après. 
1 - Franoo métropolitaiüe (y oompris la 001',00) 

Principauté de Monaco" 
Territ'Üire de la Sarre. 
Départements Français d'outre-mer: Algérie," 
Guadeloupe,
nion. 

Martinique, Guyane, La Réu

, Protectorats du Maroc et de la Tunisie 

. .2  Afrique Occidentale française. 
Afrique équat-Qdale française. 
Territoires ,s'Üus tutelle du Camelpun et du 
Togo. 

Madagascar et ses dépendances.

Les Comores. 

Saint Pierre et Miquelon. 


3 - Etablissements Français dans l'Inde. 
4 - Etats Associés du Cambodge, du Laos et du 

Vietnam. . 

5 - Nouvelle Calédonie et dépendances.

Etablissements Français de l'Océanie. 

C'Ündon1ÎlI1ium des Nouvelles Hébrides., 


P. S. - La liste ci-dessus remplace celle qui figu
re dans l'instruction aux Intermédiaires nO 22 publié 
.au Journal Officiel du Togo du 15 D!ovembl'e 1945. 

DOMAINES 

Avis de bornage 
Toùlea persoftnes intereaaees aont' invitées III y aasiater 

ou III s'y faire représentar par un mandataire nanti d'un. 
pouvoir régulier. 

~e lund.! 20 août 1951 à. 8 heures, if'serà procédé 
. au bornage oontra'dicooire d'un illl1l1leuble situé à. Lomé
Tokoir Cercle de Lomé' consistant en un terrain rura} 
non bâti de culture,en f'orme de polygone irrégulier 
d'une contenanoe de 1 ha 77 a 39 cas, et borné à l'est 
par Fanho Gasso, à. l'ouest par l'embranchement de 
1:1 l'Ioute de PaUmé à la route d'Atakpamé, au nord par 
Tessou Baba au sud par Tessou Baba dont l'immatrI
dUlaüon a étié demandée par Le ~neur SylvanuS Olympio, 
agent de la U.A.C.au Tiogo à Lomé suivant réquisition 
dru 13 décembre 1950, np 1992. . 

~e mardI, 7 août 1951 à 8 h'euresJ il sera procédé au 
bornage oontradicto:re d'un Immeuble situé à Tokoin_ 
Bè, CercIe de Lomé, oonsistant ien un terrain rural non 
bàtien~orme d'un quadrilatère irrégulier, d'une oon
tenanoc de 56 ares 80 cas, -et borné au nord par pro
pnété Albert Ahadji et GbenyedjI, au Sud par propriété 
Albert Ahadjl 'et Madame Diùa Olymplo à. l'Est par 
propriété Ludwig Occansey et à l'ouest par propriété 

. Hot;ounou Tamadomé, dont l'immatriouliati-on a été 
demandée par le Bleur Minassch d'Alimeida, blanchisseur 
à la Santé de Lûmé, suivant réquisition du 13 décembre 
1950, na 1993 . 

.'-', 

Le lundI, 3 septembre 1951, à 8 heures, itI· sera 
procédé au bornage contradictoire d'un .Immeuble situé 
à Lomé Nyéroonakpoé, Cercle, de L-omé consistant en 

. un terraIn urbain non bâti ayant la f.orme d'un quadri

latère réguher, d'une oont'enanoe de 2 a 56 ca. et borné 

au norù par Mathias N;ou)rounou Abavi, au sud par 

Vainatounou Djaka ,et Mathias Noukounou Abavl à. 

Fest et à l'ouest par Mathias Noukounou Abavi, dont 

l'ImmatriCUlatIon a été demandée par le sieur Jean 

Mane I«omlavi njossou, COmmis-écrivain aux T.P. 

sua à Lomé, SUIvant réquisition du 13 décembre 1950, 

nQ 1994.. 
 " , 

Le vendredi, 20 juiUet 1951, à 8 heures 30, ·il sera 
pr,océdé au bornage contradictoIre d'un unmeuble situé 
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à Agorné--Tornegbé, Oercle de I<;louto consista!!t,en }ln 
terrain rural non bâtieniiorme d'un polygone IrregulIer 
d'une oontenance de 1 ha 55 a 50 ca, oonnu sous le 
nom de Kamépédoé et borné au nord par Emmanuel 
Ekpé; à t'IOUest 'et à l~lest par Doh Ko~ et au .sud J?ar 
KpoglO et Daniel Adjanakou, dont l'ImmatrIculation 
a été demandée par le SIeur Benoît A. Doh, Photo~ 
graphe et planteur à' Palimé, sûivant réquisition du 
18 décemhre 1950, no' 1995. 

, Le mardi, 4 septembre 1951 à 8 heures, il sera 
procéde au bornage contradictoire d'Jun -Immeuble situé 
à Lomé (Togo), Cercle de Lomé, consistant en un t~r~ 
ram urbain bâtI en forme de quadrilatère irrégulier 
d"tne oonténance de 5 a 4J4 ca, et borné au nord par la 
rue du Colonel Marroix, au sud par immeuble Th. 
A:tthony, à Fest par lnuneubl1e A.doté 'Q,uilIt e~ à l'ou~s! 
par Francis Adjavon, dont l'lrnrnatrlculahon a ete 
demandée par Me AnanÎ IgnaCiO Santos, Avocat~Dé~, 
teliseur à Lomé, Mandataire de la dame Serra FontI 
Sedoo, épouse du SIwr da Stlvelra, revendeuse à Lomé 
SUlVant réqttisition du 19 décembre 1950, na 1996. 

Le mercredI, 18 juiUet 1951, à 7 neures 30, Il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un lmmeuble situé 
à Houto Palimé~VilIe Cercle de KllOuto consistant en 
un terram urbain non bâti oomplanté de caféiers en 
rapport et de jeunes cacaoyers ayant la forme d'un ~ 
lygonc irrégulier d'une COntenance de 1 h 56 ares 55 
cas, oonnu sous le ,nom de HoutlO et borné au nord par 
Zlpkl Ataley, à ~'est par Fidelius seddoll, à l'IOuest par 
la rIvière Hétoé et au sud par Gnamessl Tamak10e 
et, Fidelius ,Seddoh', dlOnt l'ImmatriCUlation a été de
mandée par le sieur,Paut Agbemabiassé, Planteur à 
PaIimé SUIvant réqUl.sifi.on du 20' décembre 1950, no , 
100~ . 

Le mercœdt, 22 août 1951 à 8 heures, il sera pl'océ~ 
dé au bornag~ oontradic1K)1re d'un immeuble situé à 
1iokoin consistant en un terraln rural non bâti en forme 
d'un polygone irréguber d'lune contenance de 15 ha 78 
ca~et borné au nord par Philippe Nassar, au sud par 
la ViOle ferrée, à l'lOuest par Phijl1ppe NaSisaret à l'IOuest 
par AgbozlO dont l'immatricul'atlOn a été demandée par 
le SIeur Ve~anoe Obenyedjl Ewesslghé. Atandji, Sur
veiHant des T.P. à Lomé suivant réquisition du 21 
décembre 1950, no 1998. 

Le samedi, 28 juiIllet 19?1 .à 8 ne ur-es 30, il ~era 
pl10cédé au bornage contra'dlctOlre d'un -Immeuble SItué 
à Kanyicopé (Togo), Cerde de LlOmé consistante~ U;t 
terrain rural UOU bâti en :l)orme d'un poly~one Irre
gulier d'une oontenance de 87 a 45 ca et borné· au 
nor,j par le terraIn appartenant à Agboli Bokpo, au 
SUd par le terraIn appartenant à KokouVl Koutor ~ 
l'IOuest par Ile terraIn appartenant à SowlOadan 'et A'gbolt 
BlOkpo et à l'est par~e terrain appartenant à KlOutor 
AkpaIikou et Kjomikpe, dont Pimmatriculation a, été 
demandée par le sIeur Venanc~ Gbenyedji Ewesslgbé 

Atandjl, SurveiUant des T.P. à Lomé SUivant réquisi
tion du 21 déCembre 1950, nb, 1999. 

Le lundI 6 août 1951 à 8 heures, il sera procédé 
au bornag~ contradictOire d'un Immeuhle situé à Wuiti 
(Tokoin), cercle de Lomé conSIstant en un terraIn rural 
non bâtI en t'Ûnne d'un polygone irrégulIer d'une 
contenaŒ1oe de 13 ares 34 ca, -et borné au nord par 
Logossou AhUn au sud par Victoria Obenyedji, a 
l'lOuest par Ahao'.enou Avoul:anyl et à l'·est par la route 
de Djagblé, dont l'Immatriculahon a ~,té d~mandé,e P3! 
Madame Christiana Adotevl, üoutunere a Lome SUl~ 
vant réquisiti>on du 21 décembre 1950, no 2000. 

li'! merCl'!edi, 25 juilliet 1951 à 16 heures, il sera 
pocédé au bornage contradictOIre d'~nim~euble situé 
à B~g'llida (Kpogan), Cercle de Lome oonslst~nt/n }lu 
terratr: rural n'On bâti -en flOrme de polygone Irreguller 
oomplanté de quel-qiUes o;:>coti-ers d'une contenan:e de 
90 ares enVll'Ou, et borne au nord par Dougbad]l, aU 
sud par Logossou, à l'ouest par AtisslO Alowovon et 
Kpon'goet à l'est par Adjovi, dont l'immatriculation 
a été demandée par Madame H·ounyeameto Kpodonou 
revendeuse à Lomé suivant réquisition du 21 décembre 
1950, no 2001. ; . 

'Lé lundi 6 août 1951 il 9 hemes, il' sera pl'océdé au 
bornage ~ntradictoire d'un ,1mmeuble situé à Wuiti 
(Tokom) cercle de Lomé oonsistanten un terraIn rural 
nlOn hâtIen Forme d'un polygone irréguber d'u?e 
oontemmce de 15 a 14 ca et borné au nord par Chrts"
tiana AdlOtévI, au 'sud par ZlleViou Dokla, à l'ouest par 
Ahamenou Avoulanyl et à l'est par If! route de Dja
gblé dont ~'lmmatriculatlon a été demandée par Ma
dame ViCtoria GbenyédjI, couturIère.à Lomé suivant 
réquisibon du 21 décembre 1950, no 2002. 

Le mercl'edi 22 août 1951 à 9 h1eure,s, 11 sera pl'océdé 
au bornage oontradictoire d'un Immeuble situé à To
koin (Lomé) cercle de Lomé consistan! e,!1 U? ter,ram 
rural non bâti -en îorme d'un polygone IrregulIer dune 
oontenance de 12 a 50 ca et borné au nord par Philippe 
Nassar, au sud par la vlOie-ferrée du C.F.T., à l'ouest 
par PhilIppe Nassar et à l'ouest par Venance Gbe
nyedjl dont l'immatnculation a été demandée par Ma
dame Victorta Gbényedjl, oouturière à Lomé suivant 

. réquisition du 21déoembl'e 1950, nQ 2003. 

Le lundi 6 août 1951 à: 10 he~res, if sera procédé 

au bornag.; contradictoire d'un Immeuble situé à Wuiti 

(Tok>01l1) cercle de Lomé consistant en ut;! !err~tn 

rural non hâti~n fonne d'un polygone IrregulIer 

d'un,e con'ttmanoe de 12 a 72 ca ,et borné au nord par 

L'Ügossou Ahlin, au sud par zilevou Dokla, à l'ouest 

par la route de Djagb1é et à l'est par Homou Lo.gan 

dont l'immatriClllfatJon a été demandée par le SIeur 

venanoe Obenyedjl, surveilI'ant des T.P, à Lomé suivant 

réquisitIOn du 21 décembre 1950, no 2004. 
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, Le mercœdI, 5 septembre 1951 à 8 heures, Il sera 
procédé- au bornage contradictoire d'un ,Immeuble situé 
à Amoutivé (Lomé) cercIe de Lomé consistant en un 
terrain urbain non bâtI ayant la fiorme d'un quadrila
tère Irrégulier d'une oont.enance de 4 a 71 ca <et borné 
au nora par Robert Christophe Oomez, au sud par la 
propriété famiha~e Adj allé, . à l'est· par Pau Dogbassé 
GIlV! et à l'IOUest par Ben Tèko dont l'immatriculation 
a été demandée pa:r te si~ur Akakpo Danssou, Agent 

.' d'Hygiène à la voirle suivant réquisihon du 23 dé
œmbre 1950, no 2005. . 

Le jeudi, 6 septembre 1951 à 8 heures, il sera pro
céde au bornage contradictoire d'un ,Immeuble situé 
à Lomé (quartIer na 9) cercle de Lomé consistant en . 
un terraIn urbain bâtI en f10rme d'un quadrilatère irré
gulier d'une conte(lanoe de 3 a 87 ca <el borné au nord 
par Nouhokpa ApétoVl (T 587) aU sud par rue de la 
Somme, à l'est par Cyrille EkuéH'etta (T. 258) et 
à l'ouest par Dossou Mensah dont l'immatrioulation a 
été demandée par le ~aeurWilHam Ametozion, planteur 
à Togo-Komé 'SUivant réquisition du 26 décembre 1950, 
nQ 2006. 

Le jeudI, 19 juillet 1951 à 9 heur,es, .il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un ,Immeuble situé à Ago
mé-Vor cercle de Klouto consistant en un t.errain rural 
bâtt ayant la rorme d'un polygone irrégulier oomplanté 
en partIe de cafékr 'et de cacaoyers d'une oontenance 
de (! 'ha. 25 a ,et 'borné au nOrd par HenrI Ayité, à l'est 
et au sua par le surplus du terraIn appartenant au mê
me Robert Apetcho et à l'ouest par la route de Pa
luné M.isahoheet la propriété Oolotovi dont l'immatriou
IdlOil a été demandée par lie sieur Robert Apetcho, 
cultivateur à AglOmé-Yoh suivant réq't.ti'siHon du 4 
janvIer 1951, no, 2007. 

Le mercredi, 25 juill~t 1951 à. 10 heul'ess,Ïl sera pro
céde au bornage oontradictoire d'un Immeuble situé 
il Anécho Cercle d'Anécho consistant 'en un terrain ur
ba1'1 nor bâti 'de fiorme de quadrilatère d'une cont,enan- . 
'de 5 ares 95 caS., connu sous le nom de Kpota 'et 
borné à l'ouest par propriété Andréas Tossou à L'est 
par Dar,iel Tafia, au sud par HenrI d'Almeida et au 
nora par Dani~l lioffadont ll'imm1atrioulation a été 
demandée par le SI'eur Louis K. Jondoh, ,employé de 
commerce à Lomé SUIvant r:éqlUisition du 5 janvier 1951 
nQ 2008. 

Le vendredi, 27 juiHet 1951 à 8 heures 30, il sera 
procéde au bornage contradictoire d'un Immeuble si
tue à .Ba'guida Oercle de Lomé oonsistanten un terrain 
rUl'al non bâti ayant la fiorme d'un polygone irréguHer 
d'une contenance de 54 a 37 ca:s., et borné au nord 
par Nkounakpoe, à l'est par Samadi Gasso, au sud 
par Ayao AmbrOIse ,et à l'ouest par Ayao Ambroise et 
So::!méto dont l'immatrioula:tIon -a été demandée par le 
SIeur Wabl Sant' Anna maître-'Ouvrier des T.P. à Lomé 
sUIvant réquisition dit 10 janvier 1951, nQ 2009. 

Le jeudi, 26 juiUet 1951 à 8 heures, il sera p~océdé 
au bornage oontradictoire· d'un ,Immeuble situé à Ba
guida Cercie de Lomé conSIstant en un t,erra in rural 
non bâtI_en fiorme de polygone irréguHercomplanté 
de cocohers d'une cont'enance de 36 a 34 cas., connu 
sous le nom de Vélito 'Ct borné au nord· par Kodjovi 
Ahlomadey à l'est par Afatchao Ahlomadey, aU sud· 
par Akakpo Aziagbedey.1CÎ à l'IOuest par Maya Ahlo
made] dont l'immatriouI:atIlOn a été demandée par le 
SIeur Jérôme Tékou, charpentier (Service du Wharf) 
à Lomé SUIvant réquisition du 12 janvier 1951, nb 2010. 

Le mercredI, 8 août 1951 à 8 heur,es, ,Il sera pro
cédé au bornage oontradictoire d'un Immeuble situé 
à Tokoin-Bè, cercle de Lomé oonsistant 'en un terraIn 
rural non bâti en lorme d'un polygone irréguüer d'une 
oontel"ance de 1 ha 17 a. 20 ca 'et borné aU nord par Ho
tOUntflU Tamadémé, au sud par Alaglo Agbati et la 
lagune de Bé, à l'est par Kokokou Tamadéméet Ala
glo AgbatI :et à l'ouest par Kokokou Tamadémé dont 
l'lmmatriC!UlatlOn a été dernandée par le sieur Pierre 
Min[ls~eh d'Almeida, ·blanch'isseur à la Santé de 
Lom'é sUIvant réquisifi,on du 12 janv~er 1951, nb 2011. 

De mard,i, 7 août 1951 à 10 heul1eiS 30, il 'Sler,a, pl10cédé 
au bornage oontradictoire d'un ~mmeuble situé à To
koin-Bé, cercle de Lomé oonsistant en un terraIn rural 
non bâti en f,orme d'un quadrilatère irrégulier d'une 
oontenance de 15 a 62 ca et borné au nord par Hotou
nou Tamadémé au sud par lal10ute circulaire vers 
Akodess,ewa, à j"est par Hotounou Tamadémé et à 
l'ouest par la Mission CathoIique dont l'imm'atricula
tion a été demandée par le sieur Pierre Minasseh 
d'Almeida, bIanchisseur à la Santé à Lomé suivant 
réq:uisition du 12 janvier 1951, nO 2012. 

Le mardI, 17 juillet à 9 heures, il sera procédé au 
bornage oontradictoire d'un ,Immeuble situé à Agou
gare, cercle de Klouto consistant en un terrain urbain 
bâtI (/cforme d'un trapèze d'une oont,enance de ,7 ares 
83 centIares 'et borné au nord par Tch!élan Laté à l"est 
par la mute du marché, au sud par ThéophHe W été d à 
l'ouest par Christiana Folii dont l'immatriculation Il 
été demandée par le sieur JuIes Yawo Apetse, cultiva
teur à Agou-gare SUivant réqUisition du 15 janvier 
1951, no 2013. • 

Le jeudi, 9 août 1951 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un Immroble situé à To
Iroin-Bé, cercle de Lomé consistant en un terraIn rural 
non bâti, enf10rme d'Un polygone irrégulier d'une 
contenance de 66 a 56 ca et borné au nord par Se
wadan ,et Aheba, au sud par Agbena Magbavi à l'est 
par Obadagbanet à l'ouest. par Fatou Tamadémé 
dont 1'1mmatrioulabon a été demandée' par le sieur 
pierre Minasseh d'Almeida, bl!andhisseur à la Santé 
de Lomé SUivant réquisition du 12 janvier 1951, nq 
2014. 

. Le. Conservateur de la Propriété foncière p. l., 
F. de Guise. 
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:SERVICE METEOROLOGIQUE MOIS: Janvier 1951 

DU TOGO BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

',.Q 

11 u 0 l 
Température en degrés C .. 

=Ô' ê' e 'Il 
.!:r = ;.' '" 

<Il 

1STATIONS 

QI= <Il ... 
.. 'Il QI .!l. (Il =...... "t:I Ur:s '41 QI 

... e ... r:s 
·u -;: = .S.... e = = ="l 0 = ..g c ... = QI e 

.. 'Il = QI > Q
b()>.. .. 'Il 

Moy. Max. Min. = :>-. 
U "t:I Orage>.. 0 'Il 0 >..c e 1-0 e 

1 

Lomé 27~1 31~6 22,6 83,3 29,5 3 SWi tt , 
26,7 2 ; E 9Palimé 25,8 33,7 17,9 '80,7 

; 

Klouiio 24,4 30,4 18,4 82,5 24,1 2 S 6 
\ 

Nuat] a 26.0 34,3 23,1 76,3 28,5 6 , 
Atilakoutsé ,22,9 28,3 17,6 79,4 20,8 5 S '10 

Atakpamé 27,4 34,5 20,4 74,9 26,3 1 SE 3. 
.~ 

Soktodé 26,4 33,0 19,9 38,3 13,0 3 NE 2 

; Alédjo 25,3 29,9 20,7 39,8 12,1 3 E 1 

Pagouda 29,0 9,9 3 NE 0 

Mango 27,8 36,2 19,5 
1 

24,7 9,1 
1 

2 
1 

NE 
1 

0 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 
1 

; 

ANNE~ 1951 MOYENNE 

STATIONS 
H N H ~T 

-
Lomé-villie 0,0 0 tt,3 1~0 
Lomé Aéro 0,0 0 

, Baguida 0,0 0 
Por1:o-Séguro 0,0 0 

; 

Anécho 0,0 0 18,2 1,1 
Sanguéra 2,0 1 

; Agouévé 0,0 0 
Noépé 13,9 2 

, . 
Mission-Tové 4,4 1 14,2 1,4, 

Aklakou 64,4 2 15,9 1,3, 
Badja 53,7 2 
AtHogon 1,3 1 25,3 1,2 
Tsévié 36,8 2 12,0 1,3 
Assahoun 4.5 1 33,4 1,9 
Afagna-Bletta 10,2 2. 
Tabligb,o 3,7, 1 .' 18,9 '1,4 
Tchékpo-Dédékpo 2,7 3 

, Tovégan 52,4 3 
Aghélouvé 22,3 4 27,3 1,7, 
Olékové 30,9 2 31,4 1,5 
Agou 58,6 . 4 
PaUmé 30,0 2. 24,5 

1 

2,4 
! 

J(louto 
1 

67,0 2. 27,8 2,1 
"

i 

Nombre de jours 
.~ 

1 Brume 
Grain Brouillard sèche 

, 

0 16 0 
3 15 17 
0 4 31 
3 0 0 

. 1 0 31 
2 7 13 
0 0 31 
0 0 31 
2 0 31 
0 0 31 

P N1 

o0/0 39 

, 

o0/0 33 

31 0/0 tl 
405°/0 tt 

5 6/0 10 
307°/0 20 

13°/0 tt 

. 19 010 tt 

82°/0 tt 
98 % tt 

122 % 28 
241 Ofo 29 

iiiiiiiiiiiiio 
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STATIONS 
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AN NEE 19~)1 MOYENNE 
--_.. P 

16 juin 1951 

f
NI 

1 

H N H N 

Nuatja 
Da 
Kp 
01 

ye-kakpa 
élé-Ooudévé 

él 

15,0 
14,9 
49,7 
'32,5 

4' 
2 
4 
4 

27,3 
28,9 
27,9 

1,8 
1,9 
2,4 

55 % 
51 0/0 

178 % 111 
11 

Ati'Iakoutsé 3,0 1 
Amlamé 41,1 4 19,4 2,0 212 % 11 
At 
Ko 

akpamé 
ugnohou 

. , 38,0 
16,0 

3 
2. 

21,1 1 
1 
! 

1,2 180010 34 

Anié 
Kpessi 

guei yé 
Pa 
BI 
Dj 

gala. 
itta 
abatauré 

8,9 
13,9 
9,~ 
0,0 
8,5 

1 
1 
2 
0, 
1 

12,3 
22,8 

14,2 

0,6 
1,5 

~"l~~ 

! 0,9. 

72 0/0 

61 0/0 

0 % 

10 
13 

11 

So 
Tc 
Ba 
Al 
Ka 
ta 
K!o 
Gu 
Pa 
Ka 
M 
Ba 
Bi 

kodé 
hamba 
ssari 
édjo 
hou 
ma-Kara 
uméa 
érin-Kouka 
gouda 
ndé 

ango 
rkoissi 

dj'eD'ga 

, 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

. 

° 0 
0 
0 

° 0 
0 
0' 
0 
0 
0 

° 
° 

8,1 
. 11,5 

4,5 
2,4 

0,0 

0,8 . 

4,8 
0,3 
2,9 

0,6 
0,7 
0,4 
0,5 

0,0 
- . 

.'~ 

0,2 
0,3 
0,1 
0,2 

0 0/0 

0% 
0 0/0 

0 0/0 

0 0/0 

0 0/0 

. 0 010 

0% 
0% 

31 
9 

26 
13 

11 

11 
15 
11 
32 

1 

Bo 
Na 
Pa 

mbouaka 
kitIndl-Laré 
na 

0,0 
0,0 
0,0 

1 

. 

0 
0 
0 

Na00 

,II Da 
.. ~ 

pango ~ o~0,0 o .. 0,5 0,1 00;0 
1 

15 

.... Il 
H :' Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de plùie /"'O,"/m 1 

P: Pourcentage hauteur actuelle par rapport à 'Ia moyenne 

N1 : Nombred'annéés sur lesqlleIJes la ,moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographiq",e du Sud au Nord 
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Avis d'enquête de commodo et Incommodo 

AVlSd'eflqlJJêle de c.ommodo et lfl~ommodo,# cOIlOernatLt 
la constructioll d'un biâ#meltt desfllié au stockage de 
pr.odaits tllllammables. 

RègIementatlOn des établlissements dangereux insa
~uhres et incommodes dans Ile Territoire du To~o. 

DECRET du 14 Décembre 1927 rendu aPPlicable 
au Togo par arrêté N' 348 du 23 Juin 1928 

Le public est Informé qlu'un:e enquête de commodo 
et lllQommodo 'de un mois ,est ouverte: 

du Vingt neut juin au vIngt neuf juiIllet 1951 concer
nant la oonstructIon' d'un hâtiment destiné au stockage 
de prodrtllts inflammaMes présentée par les Etablisse
ments R. Eychenne à Lomé. 

Cette enqtljêt·e est ouverte en application des artl
des 7 'et 2 du titre II du décl'et du 14 décembre 1927. 

Nature' de l'Industrie: Stockage de produits innam
mables 

Classe: 1~ classe 
Emplacement: Plat,eau de Tokouin (Propriété R. 

Eychenne) 
Date d'ouverture de 1',enqlUête: du 29 juin au 29 

JUIÜet 1951 
Durée de l'enqllête: un mOlS 

Date de clôture: le 29 juillet 1951 à 17 heures 

. Oommissalre 'enqlUêteur: J. Monclar, adjo~nt à l'Ad
nunistrafeur-Maire. 

AVIS 

Les Chefs des yi11'agest Kéta Gbadonoutonet les no
tables de ces villages ont déCIdé, que leur chef tradi
tiOnnel aptès son éIectiJOn portera le titre de « Togbi 
Fi" MatchayIgban It .chef des Kéta Obadonouton ». 

SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE 
S. O. C. A. F. A. 

Société Anonyme au Capital de 3.000.000 de rrance 

Siège Social: ATAKPAME (T~go) 

Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire 

Messieurs lesactionnaÎI~es de la Société Africaine 
Financière et Agricole «S.O.C.A.F.A.» Société Ano
nyme au Capital de 3.000.000 de francs C.F.A. dont 
le siège s-ociai est à Atakpamé (Togo) sont convoqués 
en Assemblée Générallf') Ordinaire au siège social le 
vendrem .20 juiUet à 17 heu1'es à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du Jour suivant: 

la - Rapport du Conseil d'Administration et du 
Commissaire aux comptes pour l'exercice 1950. 

20 Approbation des oomptes de l'e:x:erciœ 1950 
et quitus au conseil d'administration. 

30 - Répartition du bénéfice. 

40 - Ratification de la nomination de 3 Adminis
trateur,s faite par le Conseil d'Administration oonfor
mément à l'article 21 des statuts et fixation de ia 
durée des mandats. 

50 Autorisation' à donner aux Administrateurs 
en vertu de l'article 40 de la IŒ du 24 juillet 1867. 

6° _. Nomination du Commissaire aux Qomptes, 
fixation de la durée de son mandat et de ses honlo
raires. 

7° - Démission d'Administrateurs' et quitus de 
œux~ci pour, leur gestion 1950. 

Nécrologie 
U Co.mmissaire de la République au Tiogo a le 

. regret de faIre part du déoès de l'ouvrier de 5e dass·e 
des Travaux Publics Kpamai Tchol1o survenu le 28 
mal 1951 à l'hôpital de Sokodé. 

rMPRIMERIE Dl L~tcou PROFESSIONNELLE M. c. LOMt TOOO 
DÊPÔT LEGAL N° 142 


